
Les autorités américaines ont
ordonné dimanche, à l'am-
bassadeur palestinien aux

États-Unis, Husam Zomlot, et à
sa famille de quitter "immédiate-
ment" le pays, ont rapporté des
médias.
Le visa de l'envoyé de l'OLP et
ceux des membres de sa famille
ont été révoqués, "et les autorités
américaines lui ont demandé de
quitter immédiatement le pays,
alors que leurs visas sont encore
valides jusqu'en 2020", a indiqué
l'Agence de presse palestinienne,
Wafa. Le responsable palestinien
a déclaré que son permis de rési-
dence et celui des membres de sa
famille avaient "été annulés", et
que ses comptes bancaires
avaient été fermés, après la déci-
sion de l'administration Trump
de fermer le bureau de
l'Organisation de libération de la
Palestine (OLP) à Washington, a

ajouté pour sa part, l'agence de
presse russe, Sputnik.
Les employés ont eux aussi, reçu
l'ordre de mettre fin à leurs opé-
rations, de fermer leurs comptes
bancaires, et de quitter les États-

Unis avant le 13 octobre. Husam
Zomlot a également fait savoir
que des comptes bancaires privés
et des comptes professionnels de
l'OLP à Washington, ont égale-
ment été fermés. Le membre du

comité exécutif de l’OLP, Hanan
Ashrawi, a condamné dimanche,
la décision américaine à l'encon-
tre de l’ambassadeur, la quali-
fiant de cruelle.
"Cette mesure vindicative prise
par le gouvernement Trump est
une décision mesquine, comme si
l'annonce de la fermeture de
notre bureau à Washington ne
suffisait pas", a-t-elle déclaré
dans un communiqué.
Mardi, l'administration Trump a
communiqué au personnel du
Bureau de la Délégation générale
de l'OLP à Washington ses ins-
tructions en vue de la fermeture
du bureau. Les relations entre
l'Autorité palestinienne et les
États-Unis sont presque coupées
depuis que le Président améri-
cain Donald Trump a considéré
la ville Sainte d'al Qods comme
capitale d'Israël en décembre
2017.
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AMBASSADEUR DE PALESTINIEN AUX ÉTATS-UNIS

PRIÉ DE QUITTER
"IMMÉDIATEMENT"

LE PAYS

"DES MAURICE AUDIN
PAR MILLIERS"

UN SITE RECENSE
"MILLE AUTRES"
DISPARUS DE LA
GUERRE D’ALGÉRIE
Un site a été mis en ligne ce
samedi intitulé "Des Maurice

Audin par milliers, recensant les
"mille autres disparus, probable-

ment tous torturés à mort, ou tortu-
rés et assassinés par l’armée fran-
çaise, comme le fut le jeune mathé-

maticien et militant communiste
Maurice Audin pendant la Bataille
d’Alger, en 1957", rapporte le jour-
nal français La Croix. Le site
1000autres.org a été créé par

l’Association Maurice Audin et his-
toirecoloniale.net, avec le soutien
de l’Humanité, Mediapart, Politis,
Témoignage chrétien et El Watan,
ainsi que les associations Mrap,

LDH, Acca, Sortir du colonialisme.
Le site comporte le nom de chaque
disparu avec sa date de naissance,
sa profession, son domicile, le jour
et le lieu de l’arrestation. Cette
base de données se base sur un

fichier établi par le service des liai-
sons nord-africaines de la préfec-
ture d’Alger, et était connue depuis
l’année même de sa création, en
1957, rapporte la même source. Le
fichier "resta toutefois secrètement
confiné dans les archives pendant

soixante ans", précise La Croix. La
mise en ligne de ce site intervient
deux jours après que le Président
de la France, Emmanuel Macron, a
récemment reconnu la responsabi-
lité de l’État français dans la dispa-
rition en 1957 de Maurice Audin,
mort sous la torture du fait d’un

"système légalement institué" alors
en Algérie par la France.

PIQUÉE PAR UN SCORPION

UNE FILLETTE
MEURT À M’SILA

Une fillette âgée de sept ans est
décédée dans la nuit de samedi à
dimanche après avoir été piquée
par un scorpion à son domicile

dans la commune Zarzour,
wilaya de M’sila, a indiqué la

direction de la Santé.
La victime a été évacuée vers
l’unité sanitaire de Zarzour
mais son état a nécessité son
transfert vers l’établissement
hospitalier de la commune de

Bensrour où elle a reçu le traite-
ment nécessaire, a indiqué la

même source.
La fillette, dont l’état s’était

dégradé, a été ensuite évacuée
par l’un de ses proches vers

l’hôpital d’Aïn el-Melh mais est
décédée avant d’y parvenir,

selon le directeur de la Santé.
C’est le premier cas du genre
enregistré dans la wilaya de

M’sila depuis le début de l’an-
née en cours en dépit des

mesures prises par les autorités
locales, dont la mobilisation des

conditions de traitement en
zones reculées.

DJELFA

UNE JEUNE FEMME LIBÉRÉE
ET SES RAVISSEURS ARRÊTÉS

Les éléments de la Gendarmerie
nationale de la wilaya de Djelfa sont

parvenus, dimanche soir, en un temps
record, à libérer une jeune femme âgée
de 28 ans des mains de ses ravisseurs,
a-t-on appris de ce corps de sécurité.
Selon la même source, la jeune femme
et ses ravisseurs étaient à bord d’un
véhicule en direction de la wilaya de
Tiaret. A leur arrivée devant un barrage
dressé par la gendarmerie nationale à
Seguia, la femme a lancé des cris fai-
sant état de sa séquestration, mais les
ravisseurs ont pris la fuite.

Après cet incident, les éléments de la
gendarmerie ont alerté les autres unités
et les éléments de la section sécurité et
d’intervention qui ont lancé une opéra-
tion de recherche dans la partie nord de
la wilaya. Grâce à une embuscade ten-
due, a ajouté la source, les éléments de
la Gendarmerie nationale ont réussi à
libérer la jeune femme et arrêter les
deux ravisseurs à 21h30 (une heure et
demie après l’incident).
La jeune femme kidnappée réside dans
la ville de Djelfa, rappelle la même
source.

EL-TARF

DES ENFANTS TROUVENT 400 MILLIONS
ET LES RESTITUENT À LA GENDARMERIE !

Un groupe d’enfants résidant dans le petit
village à Zourami-Ali dans la wilaya d’El-
Tarf ont trouvé dans un sac la somme de 400
millions de centimes. Ils ont décidé aussitôt
de les apporter aux services de sécurité, a
informé une source sûre citée par une chaîne

de télévision privée. Ces enfants n’ont pas
hésité à se rendre à la brigade de la
Gendarmerie nationale la plus proche dans la
commune Chbita-Mokhtar pour remettre
l’argent trouvé aux services de sécurité.
Ainsi, les éléments de la Gendarmerie natio-

nale en question ont ouvert une enquête sur
cette affaire, notamment sur la nature des bil-
lets de banque pouvant être faux et ont lancé
des recherches pour connaître la source de
cette argent. A noter que la Gendarmerie n’a
reçu aucune déclaration de perte d’argent.

EUCALYPTUS

ANNONCE DE COUPURE D'ÉLECTRICITÉ
Une coupure d'électricité est prévue mardi 18 septembre dans la
commune des Eucalyptus et ses environs pour des travaux d'entre-
tien, a indiqué la Société de distribution de l'électricité et du gaz
d'Alger (SDA) dans un communiqué.
Cette coupure de l'alimentation électrique interviendra mardi de

minuit à 6h du matin en raison de travaux d'entretien curatif qui
seront effectués par le gestionnaire du réseau de transport d'électri-
cité (GRTE).
La SDA met à la disposition de sa clientèle le numéro 33 03 pour
toute information complémentaires.
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"Je transmets le message du président de la
République, Abdelaziz Bouteflika invitant les citoyens
à retourner dans leurs régions sécurisées. (...) Je réi-
tère la détermination des pouvoirs publics à accompa-
gner ce retour à travers la mobilisation des moyens

pour un cadre de vie décent et moderne."

NOUREDDINE BEDOUI

La 3e édition du Safem prévue 
du 24 au 27 septembre

Les zaouïas et écoles coraniques disséminées à travers le
territoire du Touat se sont de tout temps employées à faire
prévaloir, outre leurs missions d’enseignement coranique

et religieux, les valeurs sublimes de l’Islam, notamment la
modération et le juste milieu, puisées du référent religieux
national, ainsi que le rayonnement de la coexistence sociale et
de la paix sociale. Cette spécificité marquant les zaouïas a
contribué à l’ancrage d’un système social homogène et
cimenté, fondé sur les contributions et valeurs des ancêtres en
matière de tolérance, d’amour, d’entraide, de paix sociale et de
coexistence, que témoigne encore tant de spécificités et de tra-
ditions sociales ancrées dans la région. Ces derniers se sont, à
leur tour, attelés à la consécration et la diffusion des préceptes
de la religion islamique, dont la modération et le juste milieu,
inspirés du Saint Coran et de la Sunna, organisant la vie de
l’individu et de la société selon un système cohérent, loin de
l’extrémisme, de l’exagération ou de la violence. La région
d’Adrar a réussi, grâce à ces institutions socioreligieuses, à

épargner à sa société toutes formes de conflits et de violence
durant différentes étapes douloureuses, avant d’appeler à tirer
les enseignements de cette caractéristique et d’œuvrer à
revivifier les missions des zaouïas en tant que centres de
rayonnement spirituels dans la société.

La 3e édition du Salon international de la formation et des
métiers d’avenir (Safem) se tiendra du 24 au 27 septembre 2018
à la Safex. Le Safem constitue une opportunité d’échange et de
partenariat entre des écoles, instituts et universités algériennes et
étrangères qui se regrouperont afin de faire connaître leurs ser-
vices auprès des entreprises et des jeunes en quête de formation.
Fidèle à son thème : "Formation, employabilité, Avenir", ce ren-
dez-vous offrira également une opportunité de recrutement aux
demandeurs d’emploi, à travers l’espace "Carrière et
Recrutement", où des entreprises algériennes et étrangères -
exerçant en Algérie - sont en contact direct avec les demandeurs
d’emploi, aussi bien les primo-demandeurs que ceux déjà en
poste à la recherche de nouveaux défis sur le plan professionnel.
La gestion et l’animation de l’espace "Carrière et Recrutement"
est assurée par l’entreprise spécialisée Emploinet.com, 1re
entreprise de recrutement en ligne en Algérie, en activité depuis
2001. Le  Safem réunit les acteurs de la formation, les opéra-

teurs économiques et les demandeurs d’emploi. Chaque école
ou institut est tenu d’assurer des démonstrations pratiques afin
d’expliquer aux visiteurs ses méthodes de formation, ainsi que
les débouchés du diplôme délivré à la fin des études.

Une commission du Comité international des Jeux méditer-
ranéens (JM) effectuera prochainement une visite d’inspec-
tion à Oran qui abritera en 2021 la 19e édition de ces jeux.
Cette visite sera mise à profit pour évaluer l’état d’avance-
ment des travaux au niveau des différents sites programmés

pour abriter les compétitions officielles de la manifestation
sportive, ainsi que le village méditerranéen en cours de réa-
lisation où seront hébergées les différentes délégations, a pré-
cisé la même source. Une grande dynamique marque les dif-
férents chantiers ouverts déjà depuis plusieurs années en vue
des jeux méditerranéens, en particulier le nouveau complexe
sportif et le village méditerranéen, situés dans la commune
de Bir el-Djir. Les deux sites en question font presque heb-
domadairement l’objet de visites d’inspection par le wali
d’Oran qui ne cesse de mettre la pression sur l’entreprise chi-
noises réalisatrice des deux projets pour les livrer dans les
délais impartis. Selon les prévisions de la direction des équi-
pements publics de la wilaya d’Oran, le stade de 40.000
places devrait être livré lors du premier trimestre de 2019, le
complexe sportif à la fin de la même année, alors que le vil-
lage méditerranéen sera fin prêt en début de l’année 2020.
Une enveloppe budgétaire de 1,94 milliard DA vient d’être
débloquée pour réaménager et rénover pas moins de six sites
sportifs concernés par les JM de 2021.

Une commission du comité international 
des JM prochainement à Oran

Les zaouïas du Touat pour le rayonnement 
de la coexistence sociale Il parie en ligne

grâce aux 
coordonnées 
bancaires

des... policiers
Il n’a pas choisi la bonne vic-
time. Un homme de 31 ans a
été placé en garde à vue mer-
credi 12 septembre à Hyères
(Var) pour avoir volé et utilisé

les coordonnées bancaires
d’une carte bleue appartenant

à la police.
Le début des faits remonte au
1er août, indique Var-Matin.

Le trentenaire travaillait alors
comme saisonnier à la capi-
tainerie du port de l’île de

Porquerolles. Il a relevé les
numéros de la carte bancaire
d’un client venu faire le plein
de son véhicule, sans se dou-
ter qu’il s’agissait… d’un poli-

cier en civil. 
Le voleur n’a pas remarqué

non plus le sigle SGAP
(Service Gestion

Administration Police) inscrit
au recto de la carte bleue.

Celle-ci était utilisée par les
policiers du commissariat de

Hyères détachés sur
Porquerolles.  Après avoir
remarqué les mouvements
suspects sur le compte ban-
caire, le chef de service du
commissariat de Hyères a

déposé plainte, et le voleur a
été identifié. L’homme aurait
reconnu les faits en garde à
vue. Il a été remis en liberté
avant sa convocation pro-

chaine au tribunal.

Mariés le 9/9/9 au
supermarché 99, 
ils fêtent leur... 
9 ans de mariage

Ils n’oublieront jamais le 9
septembre 2009, le jour où ils
se sont dit oui. Les neuf cou-
ples se sont mariés au même
endroit, dans l’allée 9 du célè-

bre supermarché américain
99-cents de Los Angeles. Le
mariage leur a alors coûté la
modique somme de 99 cents,
costards, robes de mariée et
dépenses de fête incluses.

Comme 9 ans auparavant, les
mariées ont descendu l’allée

au milieu des bouteilles
d’eau. Pour la chaîne de

supermarché, c’est l’occasion
de se faire une bonne publi-

cité.   
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CRAQUENT POUR UNE FILLETTE À L'ELYSÉE !

Le président
 de la Répub

lique et son 
épouse Brig

itte

Macron auron
t activement participé

 aux Journé
es

européennes
 du Patrimoine ! Après

 une visite à

Bougival, da
ns les Yvelin

es, Emmanuel Macron et la

première dame ont accuei
lli une foule

 de petits et 
grands

à l'Élysée. I
ls sont tombés sous le c

harme d'une petit
e

fille…

MARCIA CROSS BRIGITTE ET

EMMANUEL MACRON

L'ACTRICE SOUFFRE D'UN CANCER

Grâce aux rése
aux sociaux,

 les stars son
t plus proche

s de

leurs fans. M
arcia Cross p

eut le confirm
er car elle re

çoit le

soutien des s
iens suite à l

'annonce d'u
ne triste nou

velle...

En effet, l'ex
-héroïne de l

a série Desperate Housewives es
t

atteinte d'un
 cancer.

OBSÈQUES DE RACHID TAHA : SA MÈRE ET SA VEUVE RÉUNIES DANS LE CHAGRIN
RACHID TAHA

Une foule d'anonymes comme de per-
sonnalités est venue rendre hommage
à Rachid Taha, mort à 59 ans en
France des suites d'une crise car-
diaque. Ses proches étaient eux aussi
bien évidemment là. "Je pleure sans
larmes tant le choc est grand. C'est

brutal, on ne s'y attendait pas", a con-
fié à l'AFP sa mère, Aïcha, âgée de 77
ans. Véronique, sa veuve, était elle
aussi présente. Cette dernière a
souligné que cet enterrement était à
l'image du chanteur : modeste et con-
vivial. "Ici, la façon d'accueillir la

mort est très humble. Même en
pareilles circonstances, on retrouve la
générosité et la chaleur familiale", a-t-
elle dit. Elle a précisé avoir déposé
une tasse de café sur la tombe de son
mari, un objet à connotation person-
nelle…



PAR INES AMROUDE

E lle a été accueillie à son arrivée en fin
de matinée, à l’aéroport international
Houari-Boumediene, par le Premier

ministre, Ahmed Ouyahia, accompagné des
membres du gouvernement.
Cette visite, qui s'inscrit dans le cadre de la
concertation bilatérale de haut niveau,
"vient renforcer les relations d'amitié et de
coopération qui existent entre l'Algérie et la
République fédérale d'Allemagne, et qui
connaissent un développement appréciable
dans tous les domaines, illustrées notam-
ment, par les nombreuses visites échangées
entre les hauts responsables de part et d'au-
tre", avait indiqué la présidence de la
République.
Cette rencontre au sommet constituera "une
opportunité nouvelle", pour les deux parties
de poursuivre, au plus haut niveau des deux
Etats, la concertation et la réflexion engagée
de longue date, sur la promotion et l'affine-
ment du dialogue politique bilatéral, ainsi
que la mise en perspective d'un partenariat
bilatéral, économique et commercial impor-
tant, appelé à s'élargir et s'approfondir au
cours de la période à venir. Les deux parties
procéderont, également, à un échange de
vues autour des grandes questions d'intérêt
commun, en particulier la crise en Libye, la
question du Sahara occidental, la situation
au Mali et dans la région du Sahel, ainsi
qu'au Proche-Orient, tout comme elles
poursuivront la concertation sur les ques-
tions globales, comme la migration et le
terrorisme transfrontalier.
Angela Merkel souhaite notamment, ren-

forcer les liens commerciaux entre les deux
Etats. Coopération économique mais aussi
migration : deux points essentiels à l'agenda
de la visite d'Angela Merkel.
Les échanges commerciaux, entre Berlin et
Alger, sont faibles et cette situation est
appelée à changer avec la nouvelle politique
africaine de l'Allemagne. Enfin, Berlin veut
classer l'Algérie dans la catégorie des pays
dit "sûrs", en ce qui concerne les deman-
deurs d'asile. Si l'Algérie entre dans cette
catégorie de "pays sûrs", cela aura comme
conséquence que les migrants algériens, qui
demandent l'asile en Allemagne, seront
considérés comme n'ayant pas de problèmes
chez eux et leur expulsion s'en trouvera
simplifiée. L'Allemagne espère ainsi appor-
ter une solution à la crise migratoire qui
affaiblit politiquement la Chancelière. Les
migrations, un sujet inévitable donc pour
Angela Merkel en Algérie. Mais le pays est-
il vraiment sûr ? Barbara Lochbihler a un
doute. La porte-parole des Eurodéputés
verts, pour les questions des droits de
l'Homme, estime même qu'on ne peut par-
ler de pays sûr. "Si on tient compte des cri-
tères d'un pays sûr, à savoir l'application de
la loi dans le pays concerné, la situation
politique en général, on ne peut pas consi-
dérer l'Algérie ainsi." Angela Merkel, sous
pression à cause de sa politique migratoire
jugée trop laxiste, cherchera à conclure avec
les Autorités algériennes, un accord pour le
retour des demandeurs d'asile algériens reca-
lés, même si cela n'est pas évident.
L'Algérie, comme d'autres pays, ne se mon-
tre pas intéressée par un tel accord. Selon le
social démocrate Stephan Weil, président de

l'Etat de Basse Saxe, des raisons écono-
miques, notamment les transferts d'argent
effectués par les migrants vers leur pays
d'origine, expliquent cette réticence.

Peu d'exportations allemandes
en Algérie

L'économie encore, ou comment augmenter
la valeur des échanges entre l'Allemagne et
l'Algérie. Un autre sujet de poids, dont
Angela Merkel discutera avec le président
Abdelaziz Bouteflika et le Premier ministre,
Ahmed Ouyahia.
Dans les importations de l'Algérie,
l'Allemagne n'arrive qu'à la cinquième place
derrière la Chine, la France, l'Italie et
l'Espagne, tandis que les exportations algé-
riennes vers l'Allemagne sont insigni-
fiantes. Le pays dépend quasi exclusivement
de la vente du pétrole et du gaz. Et les
investisseurs se plaignent de la bureaucratie
dans les autres secteurs, tels que le tou-
risme. Plus d'un Algérien sur quatre, âgés de
moins de trente ans, est au chômage. Ce qui
fait dire à Ali Haddad, le patron du plus
grand regroupement des entreprises en
Algérie, que le pays a besoin d'une écono-
mie qui innove.

Coopération sécuritaire
Coopération économique mais aussi sécuri-
taire sont au programme. L'Algérie est de
loin, le plus grand pays de la région. Sa sta-
bilité à côté du chaos libyen est un enjeu
stratégique pour les Européens. Mais, la
député des Verts, Barbara Lochbihler, se
veut prudente à cause de la répression des
voix critiques. "Je pense qu'une meilleure

collaboration dans la lutte contre le crime
organisé est nécessaire. Mais, étant donné
que le gouvernement algérien a accru la
répression contre sa propre population,
l'Allemagne doit faire très attention", met
en garde la député. Il y a un an et demi, ce
voyage aurait déjà dû avoir lieu. Mais, à
cause d'une bronchite aigue du président
Abdelaziz Bouteflika, la Chancelière alle-
mande a été contrainte d'annuler son départ.
Le président de 81 ans souffre toujours des
séquelles d'un AVC, survenu il y a cinq ans,
qui lui impose de se déplacer en fauteuil
roulant.

I. A.

Le Premier ministre, AhmedOuyahia et la
Chancelière allemande Angela Merkel, ont
animé une conférence de presse ce lundi,
au Centre international des conférences
(CIC).
Interrogé par une journaliste allemande sur
la question de rapatriement des ressortis-
sants algériens en situation irrégulière en
Allemagne, AhmedOuyahia a affirmé, que
« l’Algérie récupérera ses enfants, qu’ils

soient au nombre de 3 000 ou de 5 000 ».
Cependant, ce rapatriement est soumis à
des conditions, que la partie allemande
accepte. Selon le Premier ministre, pour
l’instant, seuls 700 Algériens en situation
irrégulière sont identifiés, pour le
moment. Air Algérie est en train de les
rapatrier, à raison de 5 ressortissants par
vol, sachant qu’Air Algérie fait Frankfort-
Alger 5 fois par semaine.

« Nous n’acceptons pas de vols charters »,
a déclaré Ahmed Ouyahia, affirmant que
cette mesure ne concerne pas uniquement
l’Allemagne. Ouyahia propose, cependant,
que la compagnie allemande Lufthansa
participe à ce rapatriement, ce qui ferait
avancer les choses, surtout que cette com-
pagnie fait Frankfort-Alger, à raison de 12
fois par semaine.

R. N.

Maintenant le cap du changement au sein
de l’Institution militaire, le Président de
la République, Abdelaziz Bouteflika, a
procédé à un nouveau mouvement dans
les structures du ministère de la Défense
nationale (MDN), a rapporté hier, une
chaine de télévision privée.
La même source a précisé, que ce mouve-
ment a concerné sept généraux-majors,
dont le plus notable est la nomination de
Gheris Abdelhamid comme Secrétaire
général du MDN, en remplacement de
Zenakhri Amine.
Dans le même sillage, le chef de la direc-
tion du matériel, le général-major Ali
Akroum, a été nommé au poste de Chef
du département organisation et logis-

tique, alors que le général-major
Mohamed Tiboudelat lui a succédé à la
tête du Département.
En parallèle, rapporte encore la même
source, le général-major Abdelkader
Lounès a été démis de ses fonctions de
commandant des Forces aériennes et rem-
placé par le général-major Boumaiza
Hamid, tandis que le commandant des
Forces terrestres, Ahcène Tafer, mis à la
retraite, est remplacé par le général-major
Said Chengriha, qui occupait jusqu’ici le
poste de Commandant de la 3e Région
militaire.
Une région qui passe de ce fait, sous la
coupe du général-major Ismail Mustapha,
précédemment commandant-adjoint de la

2e RM. Un poste occupé désormais, par
le général-major Hadj Laroussi.
Autre limogeage retentissant, le général
Remil, directeur de la Caisse nationale
militaire de la sécurité sociale, a été
démis de ses fonctions.
Par ailleurs, des échos parvenus à
Algérie1, qui restent à confirmer, font
état également état du limogeage immi-
nent du commandant de la Gendarmerie
nationale, Ghali Belkecir, qui avait, rap-
pelons-le, été nommé le 4 juillet passé
à ce poste, en remplacement de Nouba
Menad.

I. A.
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ANGELA MERKEL ARRIVE À ALGER

Economie et migration au menu
La Chancelière allemande, Angela Merkel, a entamé hier, une visite officielle d'une journée en

Algérie, à l’invitation du président de la République, Abdelaziz Bouteflika.

MIGRANTS ALGÉRIENS EN ALLEMAGNE

Pas de rapatriement par vols charters

MDN

Le Général-major Gheris Abdelhamid nouveau
Secrétaire général, Belkecir sur le départ ?

AÉROPORT D’ALGER

Omar Bacha installé
nouveau Chef
de la sécurité

Le Commissaire division-
naire Omar Bacha a été
officiellement installé hier,
lundi 17 septembre, à la
tête de la sécurité de l’aé-
roport Houari
Boumediene d’Alger, a
appris ALG24, de source
sûre.
Omar Bacha succède au
contrôleur de police
Hassen Hassaine, à la tête
de la 2e brigade de police
aux frontières à l’aéroport
international Houari
Boumediene d’Alger.
Le commissaire division-
naire Mohamed Tiarti
avait, faut-il le rappeler,
pris l’intérim de la sécurité
de l’aéroport, cependant,
il a été relevé de ses fonc-
tions dans la foulée d’une
enquête sur l’embarque-
ment vers Paris, du géné-
ral-major à la retraite Said
Bey, alors qu’il faisait l’ob-
jet d’une ISTN.

R. N.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Le 15 septembre 2008, la banque d'in-
vestissement américaine Lehman
Brothers est déclarée en faillite et dispa-
raît. Dix ans plus tard, la réalisatrice
revient sur ce véritable cataclysme qui a
bouleversé les places boursières et les
économies du monde entier, avec les
témoignages, notamment, d'anciens col-
laborateurs de la société.

21h00

CCAAMMÉÉRRAASS  EESSPPIIOONNSS  EENN
TTEERRRREE  AANNIIMMAALLEE

LLEE  PPAARRFFAAIITT  AAMMOOUURR
IINNSSIIDDEE  LLEEHHMMAANN

BBRROOTTHHEERRSS

De nombreux animaux sauvages mettent en
commun leurs forces pour protéger leurs
petits ou se prémunir d'un danger commun.
C'est notamment le cas chez les orangs-
outans, les loups ou les suricates. Parfois,
les alliances dépassent même les limites des
espèces.

21h00

MMAAIISSOONN  ÀÀ  VVEENNDDRREE

Nathalie et Michel, la cinquantaine, veulent ven-
dre leur maison située à Chauvry, dans le Val-
d'Oise. En un mois, aucun visiteur n'a fait d'offre.
Stéphane Plaza va étudier le marché immobilier.
Quant à Sophie Ferjani, elle tente de rendre cette
habitation - particulièrement biscornue - la plus
charmante possible. A Itteville, dans l'Essonne,
Julie, 78 ans, et sa fille Delphine, 47 ans, ont
décidé de se séparer de leurs demeures respectives
pour changer de vie. Stéphane Plaza réfléchit à la
meilleure stratégie de vente. De son côté,
Emmanuelle Rivassoux cherche les aménage-
ments capables de provoquer un coup de cœur.

21h00

GGOOOODD  DDOOCCTTOORR
PPAASS  ÀÀ  PPAASS

Aaron s'inquiète à propos de Claire, qui
se sent responsable de la mort d'une
patiente. Avant de l'autoriser à revenir en
chirurgie, il lui demande de consulter un
médecin expert dans la prise en charge de
personnes ayant vécu un tel trauma-
tisme. De son côté, Shaun prend en
charge un jeune autiste blessé à la tête.
Jared, lui, s'occupe d'un homme de 73
ans ayant fait un arrêt cardiaque et qui a
disparu de sa chambre.

21h00

IILLLLEETTTTRRÉÉ

Léo, la trentaine, est illettré. Un secret qu’il porte
comme un fardeau. Un jour, n’ayant pas su lire
des consignes, l'ouvrier est victime d’un accident
à l’usine. Immobilisé, il rencontre sa voisine
Nora, infirmière et mère célibataire passionnée de
lecture. Elle va le soigner, découvrir son secret et
lui donner l’envie, la force d’apprendre et de sur-
monter sa différence. Mais Léo est profondément
désespéré de susciter la pitié, plutôt que l’amour,
chez les femmes. Sans les outils pour s’expri-
mer, il ne maîtrise pas non plus les sentiments
et la violence prend la place des mots manquants.

21h00

TTRROOIISS  HHOOMMMMEESS
EETT  UUNN  CCOOUUFFFFIINN

Jacques part pour le Japon en laissant un
message à ses deux locataires, Pierre et
Michel. Il les prévient qu'un colis sera
livré chez eux et qu'un copain viendra le
chercher plus tard. Les deux amis décou-
vrent avec stupéfaction, devant leur porte,
un bébé emmitouflé dans un couffin.
Pierre et Michel, ne sachant quoi en faire
et ignorant qui est la mère, sont bien obli-
gés de s'en occuper. Le bébé bouleverse le
quotidien de ces deux célibataires fêtards et
menace leur liberté. Adieu les soirées
arrosées et les aventures sans lendemain.

21h00

DDUUMMBB  &&  DDUUMMBBEERR  DDEE

Comme tous les mercredis, Harry rend
visite à son meilleur ami Lloyd, interné
depuis 20 ans dans un établissement
médicalisé. C'est alors qu'il découvre que
la paralysie dont Lloyd était atteinte
n'était qu'un tour qu'il lui jouait depuis
ces deux décennies. Les deux hommes,
toujours aussi simplets, reforment leur
duo. Harry, qui a besoin d'un rein, se rend
avec Lloyd chez ses parents adoptifs.
C'est alors qu'il apprend, avec beaucoup
de retard, qu'il est le père d'une fille de 10
ans.

21h00

UURRGGEENNCCEESS,,  LLAA  VVIIEE  
AAUU  BBOOUUTT  DDUU  FFIILL

Le 29 décembre 2017, quelques heures après
avoir composé le 15, Naomi Musenga, 22
ans, meurt. La jeune femme n'est pas parve-
nue à se faire entendre. Elle a même été raillée
par une opératrice du Samu. Depuis ce drame,
les services d'appels ont été critiqués. Le
Centre départemental d'appels d'urgence de
Corbeil-Essonnes (91) a ouvert ses portes. La
centaine d'employés se relaient chaque jour
afin de traiter quelque 1 500 situations. Il
s'agit de questions vitales ou de simples
demandes pratiques. Ces hommes et ces
femmes tentent de calmer les angoissés.

21h00
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L’activité "prêt" domine le bilan
du Fonds nationale
d’investissements (FNI). En
2017, cette activité a
représenté 78 % du total de
ses engagements, selon des
documents comptables
obtenus par TSA.

PAR RIAD EL HADI

L’ activité connait en effet une hausse
très sensible de près de 37 % par
rapport à 2016.

En fait, les activités du FNI ont surtout
contribué aux programmes d’investisse-
ment de nombreuses entreprises
publiques. Cette préférence pour le secteur
public s’est exprimée essentiellement par
des injections massives de capitaux dans
un certain nombre d’entreprises réputées
"stratégiques".
Les conditions préférentielles accordées
par le FNI à ces grandes entreprises
publiques, qui en ont jusqu’ici été les
bénéficiaires quasi exclusives, se tradui-
sent par des prêts à échéances beaucoup
plus longues (au moins 20 ans en général)
que celles pratiquées par les banques com-
merciales, ainsi que des taux d’intérêt for-
tement bonifiés.

Des participations dans
plusieurs entreprises

Les prises de participation dans le capital
de différentes entreprises représentent, pour
leur part, 17 % du total de l’actif du FNI à
fin 2017. Le total de ces participations
s’élève à 265 milliards de dinars à la fin
2017 dont 243 milliards (près de 90 %)
ont été consacré à la seule "méga acquisi-
tion" de 51 % du capital de l’opérateur
téléphonique Djezzy.
Au cours de la période 2014 – 2015, on a
ainsi assisté à un changement d’échelle
dans le niveau des prises de participations
du Fonds national d’investissement.
Les décisions d’associer le FNI au capital
du projet Renault au côté de la SNVI, puis
à celui du complexe sidérurgique de Bellara
aux côtés de Sider et Qatar Steel, avant
l’annonce spectaculaire de la prise de
contrôle de Djezzy, traduisaient clairement
une montée en puissance dans les inter-
ventions financières du FNI qui semblait
appelé à devenir ainsi un instrument privi-
légié des politiques mises en œuvre par les
pouvoirs publics algériens.
C’est ce que confirmait le DG de l’institu-
tion, Ahcène Haddad, qui annonçait, dans
une de ses rares interventions publiques,
d’autres investissements dans une série de
secteurs "stratégiques" en citant notam-
ment la sidérurgie, la mécanique, la phar-

macie, etc.
Dans la période qui a suivi l’acquisition-
nationalisation de Djezzy en janvier 2015,
les pouvoirs publics semblaient cependant
avoir éprouvé le besoin de marquer une
pause et ces annonces n’ont pas été suivies
d’effets. C’est ainsi qu’en 2017 le niveau
des prises de participations du FNI est
resté stable par rapport à l’année 2016.

Le FNI au secours du
programme AADL

En 2018, si l’on en croit le Premier
ministre, les engagements du FNI sous
forme de prêts devraient continuer à aug-
menter de façon sensible. Le gouverne-
ment compterait désormais sur une inter-
vention "massive" du Fonds national de
l’investissement pour assurer les finance-
ments nécessaires au programme AADL.
Selon les explications données aux dépu-
tés par Ahmed Ouyahia, le programme
AADL va se passer des concours définitifs
du budget de l’État qui seront remplacés
par des crédits du FNI à hauteur de 250
milliards de dinars. Des crédits qui bénéfi-
cieront d’un taux d’intérêt bonifié de 1 %
et d’un remboursement étalé sur 30 ans.

Le financement des PME
en question

Une utilisation de ses ressources qui ne
correspond pas vraiment à sa vocation ini-

tiale. Pour beaucoup d’observateurs et
d’agents économiques, le Fonds national
d’investissement aurait sans doute mieux à
faire dans la période présente que de finan-
cer des programmes de logements sociaux.
L’un des principaux sujets de controverse
au sujet de cette institution concerne en
effet sa contribution au développement du
secteur privé national. La plupart des
informations disponibles indiquent que les
ressources du Fonds ont été pour l’essen-
tiel consacrées au financement des entre-
prises publiques dans le cadre de la priorité
franche réservée à ces dernières par les
orientations de l’exécutif.
Les statuts du FNI prévoient pourtant clai-
rement qu’il finance "le développement de
l’investissement productif" aussi bien des
entreprises publiques que des entreprises
privées. Des voix se sont déjà élevées,
notamment à l’occasion des dernières "tri-
parties", au sein des associations patro-
nales, ainsi que dans le secteur bancaire
privé, qui réclament une contribution plus
active du Fonds national d’investissement
à la dotation des entreprises privées natio-
nales en fonds propres ou sous forme de
prêts à long terme.
Cette intervention du Fonds public serait
pour beaucoup d’opérateurs de nature à sti-
muler le développement de nombreuses
entreprises privées en leur permettant de
grandir en proposant des projets "banca-
bles" aux institutions financières clas-
siques.
C’était d’ailleurs l’objectif de l’instruction
donnée par un célèbre Conseil des minis-
tres réunis en février 2011. Il enjoignait
pour la première fois au Fonds national
d’investissement d’intervenir sous forme
de prise de participation dans le capital
d’entreprises privées jusqu’à hauteur de 34
%. Malheureusement, on n’enregistre
encore dans ce domaine, à notre connais-
sance, qu’un nombre insignifiant, voire
nul de dossiers traités.

R. E.

PAR RANIA NAILI

Dans un communiqué, publié hier, le
consulat général d’Espagne annonce un
réaménagement dans la procédure de
demande de visa, via le prestataire de ser-
vice BLS - International
"BLS International, en collaboration
avec le Crédit populaire d’Algérie
(CPA), a introduit la nouvelle procédure
qui vise à aider les voyageurs authen-
tiques à prendre rendez-vous plus facile-
ment et à éviter toute utilisation fraudu-
leuse", indique, ainsi, le document
consulaire.
Le communiqué met en exergue les nou-
velles étapes pour le dépôt de la demande
de visa, notamment le règlement des
frais du service- BLS.
Dans ce contexte, et avant de prendre un
rendez-vous en ligne sur le site web de
visa BLS pour l’Espagne, le demandeur
est tenu de payer les frais du service BLS
International à l’agence CPA la plus

proche. Le dépôt se fera sur le compte
bancaire : 004 00174 4000029582 clé
19.
La Banque fournira au demandeur un reçu
bancaire pour chaque paiement. Ce reçu
comporte un numéro de série. Ce
numéro sera considéré comme nméro de
référence pour les réservations de rendez-
vous sur le site internet de BLS
I n t e r n a t i o n a l
https://algeria.blsspainvisa.com/french/i
ndex.php
Une fois le paiement effectué, le deman-
deur doit attendre 24 à 48 heures avant de
commencer le processus de réservation
en ligne en utilisant les détails du reçu
bancaire.
"Les versements bancaires pourront se
faire dès le 2 octobre prochain", poursuit
le communiqué, soulignant que "Le reçu
bancaire est valable pour huit jours à
partir de sa date d’émission. Au-delà de
ce délai, les reçus ne seront plus valides
et le paiement n’est pas remboursable".

Egalement, il est rappelé l’obligation de
présenter l’original du passeport à la
banque, faute de quoi le paiement ne sera
pas recevable au CPA.
S’agissant d’une demande familiale
groupée, "le chef de famille (père ou
tuteur légal) doit présenter une preuve de
parenté ou de tutorat (fiche familiale,
décision de la justice…) et faire un dépôt
distinctif pour chacun des membres de sa
famille".
Enfin le communiqué prévient qu’"Il n’y
a pas de frais supplémentaires en dehors
des frais de service prélevés par BLS
international pour l’utilisation de ce ser-
vice. Quiconque offre ce service en
contrepartie de tout paiement supplé-
mentaire le fait illégalement et est sujet
à des actions en justice", prévient BLS
International qui dégage toute responsa-
bilité, le cas échéant.

R. N.

FONDS NATIONAL D’INVESTISSEMENTS (FNI)

Plus de deux milliards
de dollars de participation

VISA-ESPAGNE

Une nouvelle procédure prochainement

STOCK DE SÉCURITÉ
EN CÉRÉALES

Près de 35 millions
de quintaux
constitués

Le directeur général de l’Office interprofes-
sionnel des céréales (OAIC), Mohamed
Belabidi, a indiqué, hier, que l'Algérie a
constitué un stock de sécurité en céréales
pour l'année 2018 de près de 35 millions de
quintaux.
Le directeur général de l’OAIC a expliqué
que cela vise "à mettre le pays à l’abri des
fluctuations de prix sur les marchés étran-
gers, dans l’attente de pouvoir réaliser des
soudures avec les campagnes céréalières à
venir". Mohamed Belabidi, qui s'expri-
mait sur les ondes de la Radio nationale, a
estimé la production de céréales pour cette
année à plus de 60 millions de quintaux.
Une production qu'il a qualifiée de "record"
qui illustre à ses yeux le "renouveau agri-
cole" dans le pays.

PÉTROLE
Le Brent à plus
de 78 dollars

Les cours du pétrole progressaient hier en
cours d'échanges européens dans un marché
hésitant devant la hausse de la production
des poids lourds du monde du brut, pour
compenser les sanctions américaines
contre l'Iran. A la mi-journée, le baril de
Brent de la mer du Nord pour livraison en
novembre valait 78,63 dollars sur
l 'Intercontinental Exchange (ICE)
deLondres, en hausse de 54 cents par rap-
port à la clôture de vendredi. Dans les
échanges électroniques sur le New York
Mercantile Exchange(Nymex), le baril de
"light sweet crude" (WTI) pour le contrat
d'octobre prenait 52 cents à 69,51 dollars.

R. N.

La sonde spatiale Juno a pris
le relais de Galileo lorsque la
Nasa a réussi sa mise en
orbite autour de Jupiter le 4
juillet 2016.

S es prédécesseurs, comme les
sondes Voyager, avaient déjà per-
mis de sonder et de commencer à

cartographier le champ de gravité et le
champ magnétique de Jupiter. Mais sur
son orbite polaire elliptique lui faisant
survoler la surface de la géante gazeuse à
seulement 4.000 km tous les 53 jours
environ, Juno permet de faire beaucoup
mieux.
Tout comme pour la Terre, la mesure
précise des caractéristiques de ces
champs permet de remonter à la struc-
ture interne de la planète, ce qui, en
retour, donne des informations et des
contraintes sur la formation et donc
l'origine de Jupiter, indirectement aussi
sur l'origine du Système solaire. En
bonus et en complément, Juno permet
aussi d'étudier la dynamique et la com-
position de l'atmosphère de Jupiter et
son évolution.
Les astrophysiciens et planétologues
attelés à l'étude du champ magnétique de
Jupiter viennent de publier les derniers
résultats de leurs travaux dans un article
de Nature. Ils annoncent que ce champ

est très particulier, ne ressemblant pas à
celui produit par la Terre.

Juno révèle le champ
magnétique complexe et
asymétrique de Jupiter

De manière générale, de la même façon
qu'un son est une composition de plu-
sieurs ondes simples, chacune d'une fré-
quence et d'une amplitude données, le
champ magnétique d'une planète peut
être décomposé en ce que l'on appelle
une somme d'harmoniques sphériques.
Le premier terme de cette somme repré-

sente l'équivalent du champ d'un aimant
simple avec deux pôles. Il existe donc
des champs plus complexes avec une
structure qui peut être très variable. Par
analogie, on peut prendre l'exemple de la
surface de la Terre qui n'est pas celle d'un
simple ellipsoïde de rotation du fait de la
topographie.
Jupiter n'ayant pas de surface solide
connue, et en tout cas pas directement
repérable, le niveau 0 à partir duquel
sont indiquées les altitudes correspond
au niveau où la pression est de 1 bar,
donc à peu près la pression atmosphé-

rique au niveau de la mer sur Terre. C'est
ce qui est appelé la - surface de Jupiter -
dans les documentations astronomiques
et astronautiques.
Dans le cas de Jupiter, les mesures de
Juno révèlent un hémisphère nord avec
un champ magnétique assez tourmenté,
avec des harmoniques différentes de
celles d'un aimant plus importantes que
celui de la Terre. Surtout, les survols
rapprochés ont permis d'établir la pré-
sence d'une sorte de second pôle sud
juste au-dessous de l'équateur.
Les planétologues s'interrogent sur la
signification de ces caractéristiques asy-
métriques du champ magnétique de
Jupiter. Sur Terre, le champ est beau-
coup plus symétrique et il est produit
par une dynamo auto-excitée, qui est
reproduite dans l'expérience VKS ou à
l'aide de simulations numériques gour-
mandes en calculs. Cette dynamo repose
sur l'existence de courants de convection
turbulents affectés par la rotation de
notre planète dans la partie liquide du
noyau composé d'un alliage de fer et de
nickel.
Pour rendre compte de la complexité du
champ magnétique de Jupiter, plusieurs
explications ont été avancées, de la pré-
sence d'un noyau rocheux, suspecté
depuis quelque temps, jusqu'à l'existence
de régions sans convection du fait de
leurs compositions particulières en
hélium.
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L’encyclopédie

Jupiter possède trois pôles magnétiques

D E S I N V E N T I O N S

Qu'est-ce qui distingue les coccinelles
noires à points rouges des coccinelles
rouges à points noirs ? Les enfants ?
comme les adultes - se sont posés un
jour cette question. Les chercheurs de
l'Inra et du CNRS ont identifié les
variations génétiques responsables des
différents motifs de coloration des coc-

cinelles arlequin. Ils viennent d'identi-
fier le gène qui à lui seul possède toutes
les instructions nécessaires pour dessi-
ner les différents motifs qui décorent les
ailes de ces "bêtes à bon Dieu".
Certaines coccinelles ont les élytres (les
ailes antérieures durcies qui recouvrent
les ailes postérieures) noires avec deux

gros points rouges. D'autres possèdent
en plus deux petits points rouges vers
l'arrière, d'autres encore sont décorées
d'une douzaine de petits points. A l'in-
verse, d'autres coccinelles ont les ély-
tres rouges, ornées d'une vingtaine de
points noirs. Toutes ces coccinelles
arlequin, bien que très différentes d'as-
pect extérieur, et facilement distingua-
bles les unes des autres, appartiennent
pourtant à la même espèce : Harmonia
axyridis.

Le gène responsable des
motifs colorés identifié
pour la première fois

L'existence de formes distinctes au sein
d'une même espèce est un phénomène
très courant chez les insectes, et qui se
manifeste souvent par des motifs de
coloration variés. Les coccinelles, en
particulier les coccinelles arlequin, sont
des championnes de la discipline, avec
plus de 200 formes de coloration
décrites dans les populations naturelles
à travers le monde.
Ces variations de coloration ont une
origine génétique, c'est à dire qu'au sein

de l'espèce, des variations génétiques
entre individus confèrent différents
motifs de coloration. En comparant le
génome de coccinelles arlequin de diffé-
rentes couleurs au sein de plusieurs
populations naturelles réparties aux
quatre coins du monde, les chercheurs
de l'Inra et du CNRS ont identifié la
région du génome associée, et plus pré-
cisément encore le gène responsable de
la variété des motifs de couleurs chez la
coccinelle arlequin. Ce gène, nommé
pannier, est activé pendant le dévelop-
pement des coccinelles, en particulier
dans les élytres, au moment de leur for-
mation. Ce gène s'active plus précisé-
ment dans différentes populations de
cellules de l'élytre, et ces territoires cel-
lulaires préfigurent exactement là où la
pigmentation noire apparaitra chez
l'adulte. Ainsi les différents motifs de
couleurs de la coccinelle arlequin trou-
vent leur origine génétique dans des
variations de l'activation spatiale d'un
seul gène qui orchestre la mise en place
des différents motifs de coloration des
élytres.

PLACAGE DE MÉTAUX
Inventeur : Luigi Gasparo Brugnatelli Date : 1805 Lieu : Italie
Le placage est la méthode de protection d'un métal ou alliage commun (...)
qui consiste à le recouvrir sur une face ou sur les deux, d'une plaque ou
feuille de faible épaisseur d'un métal ou alliage plus noble ou plus résistant.
Le placage est une méthode de recouvrement dans laquelle les métaux sont
appliqués l'un sur l'autre à l'état solide.

Comment la coccinelle arlequin dessine-t-elle
ses points rouges ou ses points noirs ?
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La gratuité des soins est un
acquis. Ce principe a été
consacré clairement dans la
loi sur la santé. Fidèle au
principe, le ministre de la
santé, de la population et de
la réforme hospitalière.

PAR IDIR AMMOUR

M okhtar Hasbellaoui a tenu à
remettre encore une fois, les
points sur les (i), et ce, en réac-

tion aux déclarations du ministre du
Travail, de l’Emploi et de la Sécurité
sociale, Mourad Zemali, sur la gratuité des
soins. Une manière de le tacler. Sachant
que ce dernier a laissé entendre que la carte
Chiffa sera exigée pour pouvoir se soi-
gner. Mais le professeur Mokhtar
Hasballaoui ne l’entend pas de cette
oreille, en affirmant que l’État continuera
de garantir la gratuité des soins, sans exi-
ger la carte Chiffa. Et de poursuivre : "Les
consignes du président sont claires, les
structures de la santé assureront les soins
gratuitement et sans conditions", a ainsi
précisé le ministre de la Santé. Un acquis
social que l’ensemble de la société civile
(Parlement avec ses deux chambres, asso-
ciations, partis politiques et syndicats ont
défendu bec et ongles. Ces derniers ont à
l’unanimité affiché leur rejet d’une éven-
tuelle révision des subventions dédiés aux
services publics. A titre indicatif, la ques-
tion de la gratuité des soins a déjà refait
surface avant la crise pétrolière. Pour rap-
pel, c’est le ministre des Finances,
Mohamed Djellab, qui a été le premier à

aborder la question. Le ministre a laissé
entendre que les soins ne seront plus gra-
tuits dans le cadre d’une nouvelle politique
pour le financement du service public et de
l’allègement de la charge du Trésor. Une
sortie qui va à contre-courant des assu-
rances du président de la République,
lequel avait assuré que le principe de la
gratuité des soins est intouchable. Et voilà
qu’aujourd’hui, un autre représentant du
gouvernement annonce des changements.
Il n’est un secret pour personne que les
sociétés modernes actuelles rangent la
santé parmi les quatre valeurs qui les fon-
dent avec l'emploi, la sécurité et le déve-
loppement durable. C'est pourquoi elles
proclament que la protection sanitaire de la
population est une mission régalienne de
l'État. En Algérie cela se traduit par la
nécessité d'édifier un système de santé
garantissant l'équité d'accès et le même
niveau de prestations pour tous les

citoyens. Ceci tirant sa source des tradi-
tions de solidarité de notre société et l'en-
gagement politique de la Proclamation du
1er-Novembre 1954 a édifié "un État démo-
cratique et social". L'on se réfère souvent
au système français, lequel par sa dimen-
sion sociale, reste l'un des plus perfor-
mants du monde. Cette dimension sociale
de son système de santé, comme pour les
raisons historiques que j'ai citées plus haut
pour l'Algérie, est liée intimement à son
histoire : la Révolution de 1789, la
Commune de Paris de 1871, des luttes
ouvrières de la fin du XIXe siècle et du
début du XXe, le Front Populaire de 1936,
et les événements de Mai 1968. L'on voit
que toute tentative dans ce pays, de "gri-
gnotage" des acquis sociaux, et particuliè-
rement dans la santé, mobilise toute la
société. A méditer !

I. A.

PAR LAKHDARI BRAHIM

Le ministre des Affaires étran-
gères, Abdelkader Messahel, a
mis en avant à Alger, "l'atta-
chement" de l'Algérie à confé-
rer davantage d'efficacité à son
action commune avec les Émi-
rats arabes unis (EAU) en vue
de la hisser à la hauteur de la
qualité des relations qui lient
les deux parties.
S'exprimant à l'ouverture des
travaux de la 14e session de la
commission algéro-émiratie en
compagnie du ministre émirati
de l'Économie, Soltan Ben
Said El Mansouri, Messahel a
relevé "la volonté commune
des dirigeants des deux pays de
"conforter les relations bilaté-
rales,de leur donner un nouvel
essor et de les hisser aux plus
hauts niveaux".
La réunion de cette
Commission constitue "une
occasion propice pour procéder
à une évaluation globale et
minutieuse du processus de
coopération et faire le bilan des

recommandations de sa dernière
réunion tenue en 2016", a indi-
qué le chef de la diplomatie
algérienne.
Dans ce cadre, les deux parties
se pencheront sur les raisons
ayant entravé la mise en œuvre
de certaines "de ces recomman-
dations et examineront l'ouver-
ture de nouvelles perspectives
de cette coopération", a ajouté
Messahel, se disant satisfait de
"la qualité" des relations entre
l'Algérie et les Émirats arabes
unis, des relations que les deux
parties aspirent "diversifier et
élargir à divers domaines", tout
en renforçant la coopération
par des actions pratiques
"devant permettre l'exploita-
tion des opportunités offertes
et les capacités disponibles de
façon à augmenter le volume
de la coopération économique".
Ces objectifs peuvent être réa-
lisés à la faveur des liens de fra-
ternité "exceptionnelles" qui
lient les deux pays et qui "se
traduisent clairement par la
tenue régulière de la

Commission mixte aux plus
hauts niveaux et les grands
projets réalisés dans les
domaines des finances, de l'in-
dustrie et du tourisme".
Dans le but de propulser ce
processus, le ministre des
Affaires étrangères a appelé à la
tenue de la 1re session du
Conseil des hommes d'affaires
algéro-émiratis, qui, a-t-il
ajouté, "permettra sans doute
de consolider les relations éco-
nomiques et commerciales
directes entre les hommes d'af-
faires des deux pays, d'identi-
fier, de près, les opportunités
d'investissement disponibles
dans les deux pays ,en plus
d'hisser le niveau de leurs
échanges commerciaux à la
hauteur de leurs relations bila-
térales solides".
C'est dans ce registre que s'ins-
crit le souci de la partie algé-
rienne à ce que sa délégation
soit composée d'experts de dif-
férents départements ministé-
riels "ayant franchi avec leurs
homologues émiratis de grands

pas dans le processus de coopé-
ration", notamment dans les
secteurs des Finances, des Tra-
vaux publics, des Télécommu-
nications, du Tourisme, de
l'Enseignement supérieur et la
Recherche scientifiques, des
Affaires religieuses, de l'Envi-
ronnement et autres.
Cette démarche devra se
concrétiser par plusieurs
accords et mémorandums d'en-
tente issus de cette réunion,
dont les travaux prendront fin
dans la soirée.
Dans ce contexte, Messahel a
mis l'accent sur l'importance
de sortir avec des propositions
"pratiques et réalisables à court
terme", dans le cadre d'un
agenda où devront figurer l'en-
semble des activités et mani-
festations inscrites dans ce
sens, et ce dans le but de
"conférer davantage d'efficacité
à l'action bilatérale commune".

L. B.

ORGANISATION D’INTERDICTION
DES ARMES CHIMIQUES

Le directeur général
Fernando Arias

aujourd’hui à Alger
Le directeur général de
l’Organisation d’interdiction
des armes chimiques (OIAC),
Fernando Arias, effectuera une
visite de travail à Alger,
aujourd’hui annonce un com-
muniqué du ministère des
affaires étrangères.
La même source indique que
cette visite du Dg de l’OIAC
répond à l’invitation du minis-
tre des Affaires Étrangères,
Abdelkader Messahel.
"Cette visite sera l’occasion de
procéder à une évaluation de la
coopération entre l’Algérie et
cette Organisation ainsi qu’à
l’examen des voies et moyens
de sa consolidation et de son
renforcement", précise le docu-
ment, qui souligne par ailleurs
que Fernando Arias "aura,
durant son séjour à Alger, une
séance de travail avec les mem-
bres du Comité interministériel
chargé de la mise en œuvre de
la Convention internationale
sur les armes chimiques et visi-
tera l’Institut national de la
criminalistique et de la crimi-
nologie de la Gendarmerie
nationale".

EXPLOSION D'UNE CONDUITE
DE GAZ, ENTRE BARAKI

ET SIDI-MOUSSA

Deux morts
et un blessé

Deux personnes ont trouvé la
mort, hier, dans l'explosion
d'une conduite de gaz survenue
entre Baraki et Sidi-Moussa à
l'est d'Alger. Une troisième
personne a été blessée.
A l'origine de cette explosion,
des travaux engagées par une
entreprise au niveau de ce site,
dans le cadre de l'aménagement
de oued El- Harrach, situé non
loin de la cité Bentalha.
Les éléments de la Protection
civile sont intervenus, pour
secourir les victimes. Deux
véhicules de passage au
moment de l'explosion ont pris
feu.
L'incendie est toujours en
cours, alors que la Protection
civile s'affaire à le circonscrire,
en mobilisant d'importants
moyens humains et matériels.

I. A.
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GRATUITÉ DES SOINS

Hasbellaoui
tacle Zemali

COMMISSION MIXTE ALGÉRO-ÉMIRATIE

L’Algérie attachée à conférer davantage
d'efficacité à l'action commune
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Des villes comme Tébessa,
Bouira, Batna, Laghouat,
Mascara et Tiaret, ont subi
des dégâts suite aux dernières
pluies diluviennes qui se sont
abattues sur ces régions. Des
routes endommagées, des
ponts effondrés et des
quartiers inondés, ont fait
ravage. Les populations
paniquées prient les autorités
d’intervenir, en urgence.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

D es images choquantes ont été fil-
mées et publiées sur les réseaux
sociaux et certaines TV privées.

Partout, les dégâts ont été impression-
nants au point que certaines villes, comme
celle de Tébessa, ont sombré dans un
chaos indescriptible. La ville qui été inon-
dée par les eaux de pluie (plus de 50 mm
en 1 heure), durant le week-end dernier, est
sous alerte après que les autorités aient
décidé de lancer un plan ORSEC. Les
mêmes dégâts ont été occasionnés dans
d’autres villes, comme Batna et Bouira,
qui ont vu leurs principales routes fermées
et des infrastructures touchées par les eaux
diluviennes. Là où la catastrophe est visi-
ble, c’est à Tiaret où les quartiers entiers
du Centre-ville ont été inondés, laissant
place à de gigantesques mares, qui mettent
en péril tout déplacement à l’intérieur du
circuit urbain. Dans la même foulée, des
témoins ont réussi à filmer l’envahisse-
ment d’un oued, dans la ville de Mascara et
dans la commune de Ghriss, on ,montre
carrément un hôpital évacué, suite à l’en-
vahissement des eaux de pluie. Pour
l’heure, on craint le pire, dés lors que les
bulletins de la météo annoncent d’impor-
tantes quantités de pluies un peu partout.
Même si l’on ne dénombre pas de pertes

humaines, les dégâts matériels sont consi-
dérables, alors qu’on est encore au début de
l’automne. Une commission interministé-
rielle, sous la conduite de Noureddine
Bedoui, a été tout juste créée, selon un
communiqué du ministère pour faire « un
bilan sur la situation des inondations dans
les wilayas touchées ».

Le risque pèse
pour l’hiver

Les populations restent inquiètes, face au
déferlement des eaux de pluie durant ces
derniers jours. Les autorités, qui prennent
conscience du danger, n’ont certes pas
lésiné sur les moyens matériels, avec
l’aide précieuse de la Protection civile,
pour évacuer les personnes touchées par
les dégâts. Comme réaction, la commis-
sion composée d’inspecteurs du ministère
de l’Intérieur, celui de l’Aménagement et
de certains services des wilayas, va sillon-
ner les wilayas durement éprouvées par les
dégâts. C’est ce qu’on append d’une source
du département de Bedoui, qui confirme
que cette opération va mettre en exergue «
les réseaux de canalisations et de voierie
endommagés », et détecter éventuellement
les « failles » dans les systèmes d’évacua-
tion et les avaloirs. Pour éviter les épi-

sodes meurtriers des dernières années, les
services de l’urbanisme de toutes les
wilayas seront mobilisées, pour faire le
point sur les risques qui se présentent tou-
jours, suite aux intempéries à venir. Si les
autorités viennent de lancer « une étude de
protection et de prévention des catas-
trophes pour la ville de Tébessa », comme
l’a annoncé l’un des responsables de la
commission interministérielle, car la ville
a subi plus de dégâts, il n’en demeure pas
moins que les autres régions doivent en
bénéficier, au même titre avec tout le
financement des projets autour. De même
que l’action immédiate et urgente, qui
consiste à nettoyer les avaloirs des villes
et ses réseaux de canalisations, permettrait
de limiter les dommages et de prévenir
même le degré de la montée des eaux, suite
aux fortes précipitations. Il sera question
aussi, de revoir les plans d’urbanisme de
ces cités qui ne sont pas dotées de bouches
d’incendies, et d’avaloirs d’eaux qui
remontent à l’ère coloniale et un réseau de
canalisation vétuste. C’est cela la priorité
de l’heure.

F. A.

PAR RANIA NAILI

Le ministère de l’Habitat, de
l’Urbanisme et de la Ville a
affirmé, dans un communiqué,
que l'ordre chronologique d'ins-
cription au programme AADL
était toujours respecté.
"En application de l'arrêté du
22 juillet 2013, modifiant et
complétant l'arrêté du 23 juillet
2001, fixant les conditions et
modalités de traitement des
demandes d'acquisition de loge-
ment dans le cadre de la
Location-vente, le ministère de
l’Habitat, de l’Urbanisme et de
la Ville informe l'ensemble des
souscripteurs au programme
AADL, que l'ordre chronolo-
gique d'inscription est toujours
respecté, conformément à l'ar-
rêté suscité".
"Vu la demande croissante des
souscripteurs dans certaines

wilayas, la Direction générale
de l'AADL a décidé d'examiner
les préoccupations des sous-
cripteurs dans certaines
wilayas, en tenant compte de la
situation du souscripteur, à
l'instar de la distance entre le
lieu de résidence et le site d'af-
fectation", précise la même
source.
Les cas exceptionnels exami-
nés consistent en quatre cas
dans les wilayas de Djelfa, de
Chlef de Laghouat et de
Tébessa.
A Djelfa, qui dispose de trois
sites éloignés (El-Djelfa, Hassi
Bhbah et Birine), les demandes
des souscripteurs ont été satis-
faites, en les réorientant selon
leur lieu de résidence, tout en
respectant l'ordre chronolo-
gique d'inscription et la dispo-
nibilité des programmes de
logement. A Chlef, les

demandes des souscripteurs ont
été prises en charge pour les
trois sites de Chlef, de Ténès et
de Boukadir. Ces derniers ont
été réorientés selon leur lieu de
résidence, tout en respectant
l'ordre chronologique d'inscrip-
tion et la disponibilité des pro-
grammes de logement.
Le troisième cas concerne la
wilaya de Laghouat, avec ses
deux sites Laghouat et Aflou,
où les souscripteurs ont été
réorientés selon leur lieu de
résidence, tout en respectant
l'ordre chronologique d'inscrip-
tion et la disponibilité des pro-
grammes de logement.
Pour le quatrième cas qui
concerne la wilaya de Tébessa
avec ses sites: Tébessa, Bir El
Ater, El Ouenza et Chréa, le
ministère a affirmé, qu'une
demande avait été formulée par
les souscripteurs, à l'occasion

de la dernière visite du ministre
de l’Habitat (10 septembre). Le
ministre a donné des instruc-
tions, pour réexaminer ces cas.
"L'agence examinera la possi-
bilité d'orienter chaque sous-
cripteur, selon le lieu de sa
résidence, en se basant sur l'or-
dre chronologique d'inscrip-
tion, le certificat de résidence et
la disponibilité de logements
dans les régions demandées", a
indiqué le communiqué.
Enfin, le ministère a affirmé
que l'ordre chronologique d'ins-
cription était toujours respecté
et les cas enregistrés dans les
wilayas suscitées avaient été
traitées, de manière exception-
nelle.

R. N.

SKIKDA
Intoxication

alimentaire de
70 personnes lors
d’un mariage

Au moins 76 personnes
ont été victimes d’une toxi-
infection, lors d’un
mariage célébré à la salle
des fêtes de la commune
de Ben Azouz (wilaya de
Skikda), a-t-on appris du
Directeur local de la santé
et de la population,
Mahieddine Teber, a rap-
porté l’agence officielle.
Cette intoxication inter-
vient 24 heures après l’en-
registrement de 300 cas
d’intoxication alimentaire
similaire dans la même
salle de fête, a précisé la
même source.
Sur les 76 victimes qui se
sont présentées dimanche
matin à la polyclinique de
Benazouz, 6 ont été trans-
férées vers l’hôpital
Mohammed Dandan d’
Azzaba, selon la même
source qui a toutefois
assuré, que tous les
malades ont pu rentrer
chez eux après avoir reçu
les soins nécessaires.

SCANDALE COCAÏNE
Une avocate arrêtée

pour tentative
d’introduction d’un
téléphone en prison
Une avocate du barreau
d’Alger a été arrêtée, alors
qu’elle tentait d’introduire
un téléphone portable
dans le centre péniten-
tiaire d’El-Harrach, a
appris ALG24 de source
sûre.
L’avocate en question
avait tenté de faire passer
un téléphone portable, à
l’un des accusés dans le
scandale de saisie des 701
kilos de cocaïne à l’aéro-
port d’Oran, indique notre
source.
Selon nos informations,
l’avocate arrêtée avait
tenté de donner un télé-
phone cellulaire à Nadjib.
M, l’associé de Kamel
Chikhi, alias « El-Bouchi »,
accusé principal dans ce
scandale retentissant.
L’avocate, inscrite à la
cour d’Alger, a été ainsi
arrêtée, pour complicité et
tentative d’introduction
d’un objet interdit, à l’inté-
rieur d’un établissement
pénitentiaire.

R. N.

DES VILLES ENGLOUTIES SOUS LA PLUIE

La leçon des catastrophes

AADL 2

L'ordre chronologique d'inscription
toujours respecté
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CuisineCuisine
Aghroum bo-sebâa

le-hewal

Ingrédients :
1 kg de semoule moyenne
500 g de feuilles fraîches d’ail
500 g de feuilles vertes d’oignon
1 bouquet de menthe crépue
(themaja)
Un bouquet de menthe
1 bouquet de pouliot (felgou)
2 verres d’huile d’olive
1 verre d’eau (ou plus pour
ramasser la pâte)
Une pincée de sel
Graines de nigelle
Préparation :
Nettoyer, rincer et émincer toutes
les herbes. Prendre une terrine
(djefna), piler les plantes
amassées. Saler puis ajouter les
grains de nigelle. Rajouter l’huile.
Mélanger. Ajouter la semoule.
Mélanger. Ramasser ce mélange
avec de l’eau puis former une
boule. Aplatir cette boule sur 2
cm d’épaisseur. Faire cuir dans un
kanoun ou sur un feu doux des
deux côtés dans un plat en terre.
Déguster en trempant dans de
l’huile d’olive à votre convenance.
Gâteau à la crème

fraîche

Ingrédients :
2 gros œufs
100 g de sucre en poudre
100 g de farine
100 g de crème fraîche
1 sachet de levure chimique
Préparation :
Beurrer et fariner un moule à man-
qué.
Dans un saladier, mélanger la
crème fraîche et le sucre.
Incorporer les œufs entiers, l'un
après l'autre, puis la farine et la
levure.
Bien mélanger.
Faire cuire 35 à 40 mn à 210°,
(th 7).
Laisser tiédir avant de démouler.
Servir accompagné de confitures.

Alléger une
omelette

Versez une c. à soupe d’eau (ou
de lait) par jaune d’œuf dans
votre omelette.
Cela va l’alléger et la rendre
plus digeste.

Préparer du
chocolat fondu

Mouillez les morceaux de
chocolat avant de les faire fon-
dre.
Votre chocolat sera bien liquide
et ne collera pas la casserole.

Cuisiner les
aubergines

Pour bien cuisiner les
aubergines, en évitant leur goût
amer, ou encore leur jus
noirâtre, laissez-les tremper
dans de l’eau salée avec un peu
de lait pendant 4 heures avant
de les faire cuire.

Rôtir les pommes
de terre

Piquez vos pommes de terre
avec une fourchette avant de les
faire rôtir. Elles garderont leur
tenue tout au long de la cuisson
et ne se transformeront plus en
purée.

O. A. A.

Trucs et astucesTrucs et astuces

Dans nos souks, les bouquets de
menthe portés dans les hottes
par les vendeurs embaument
tous les marchés. Cela fait fuir
les mouches et moustiques
attirés par le déballage de
victuailles. Rappel de quelques
vertus de cette herbe
aromatique

Une plante à usage multiple
On fait de la menthe des utilisations

multiples dans tous les pays du monde. Si
les Arabes l’associent au thé, les
Asiatiques en mettent des feuilles fraîches
dans leurs salades et rouleaux de print-
emps, les Nord-américains en ajoutent une
branche dans leurs cocktails préférés. Chez
nous, on la consomme en infusion, dans
les recettes de galette kabyle (Aghroum sé-
naânaâ) et des plats (Thikervavine.)
Pour tonifier l’organisme
La menthe est recommandée le matin,

pour donner un coup de fouet à l’organisme.
Très fortifiante en cas d’effort intellectuel
notamment en période d’examens. En cas de

vertige, on donne une goutte de menthe sur
un morceau de sucre, car cette herbe est un
stimulant du cœur et du système nerveux.
En infusion

Elle facilite la digestion. C’est un baume
qui tout au long du parcours interne régu-
larise les fonctions du foie, de l’estomac, de
la bile et des intestins.
On peut la consommer le soir pour béné-

ficier de ses vertus digestives à condition de
l’associer au tilleul, afin de neutraliser ses
qualités existantes et ne pas avoir d’insomnies.
En application externe
La menthe a un pouvoir anesthésique. En

cas de maux de dents, on peut soulager la
douleur en mettant quelques feuilles de men-
the écrasées son l’endroit atteint. Pour apais-
er les migraines, une compresse trempée
dans une décoction de menthe est bienvenue.
Dans ces pays où règnent encore des
épidémies, où la chaleur favorise le pullule-
ment des microbes, la présence permanente
de la menthe est une garantie de protection,
car cette plante est un profond antiseptique.
Le plus
La menthe aurait la réputation d’être

aphrodisiaque. Il est un fait certain : elle
régularise les fonctions sexuelles de
l’homme comme de la femme. Depuis tou-
jours, elle figure à dose variable dans tous
les philtres d’amour !

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

Les vertus de la mentheLes vertus de la menthe

Crue, légère, entière, épaisse, la crème fraîche est un ingrédi-
ent qui a trouvé sa place pour agrémenter et relever plats et
desserts.
Qu’est-ce que la crème fraîche ?
La crème fraîche est le fruit de l’écrémage du lait. C’est un ali-

ment totalement naturel et dépourvu d’additif chimique. Elle peut
être consommée crue, pasteurisée ou stérilisée, liquide, épaisse ou
allégée.
Comment l’utiliser

La crème crue
C’est celle qui demeure la plus proche de celle d’antan. Sa

saveur est incomparable mais elle ne se garde que deux voire trois
jours maximum.
Idéale en accompagnement de fraises, de tarte Tatin ou de fon-

dant au chocolat et aux noix.
La crème double
Son nom lui sied à merveille car elle contient en effet, 40 %

de matières grasses. A la base très blanche, sa couleur jaunit au
contact de l’air.
Idéale pour des recettes traditionnelles comme le fameux poulet

de Bresse à la crème ou le lapin à la crème et aux champignons.
La crème épaisse
Ici, la texture de la crème est densifiée car elle est ensemencée

avec des ferments lactiques.
Idéale nature en accompagnement de desserts, elle est tout aussi

parfaite pour réaliser des sauces. Tous les sautés, veau, volaille,

la queue de lote en chemise, le lapin et les quiches.
Comment la conserver ?
De manière générale, il faut la conserver dans la partie la plus

froide du réfrigérateur, soit à une température de 5 à 6 degrés. Une
fois le pot de crème ou la brique entamée, consommez la dans 48
heures.
Apport en calories
Pour 100 g de crème fraîche : Calories : 300 kcal, Protides :

3.00 g, Lipides : 30.00 g, Glucides : 4.00 g

RELEVER PLATS ET DESSERTS
LLaa  ttoouucchhee  ddee ccrrèèmmee  ffrraaîîcchhee  
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois

L'investissement productif
massif dans l'aquaculture
peut être rentable et pourvoir
le marché national en
poissons et de crustacés.

L es consommateurs pourraient se per-
mettre d'acheter aisément un kilo-
gramme de poisson à 200 DA.

Le secteur aquacole en Algérie s'oriente
vers une phase d'industrialisation à travers
l'investissement massif, a déclaré le direc-
teur général de la pêche et de l'aquaculture
auprès du ministère de l'Agriculture et de
la Pêche, Taha Hammouche.
Dans ce cadre, il a indiqué que les acteurs
de son secteur travaillent pour passer d'une
aquaculture artisanale vers une aquaculture
industrielle, notamment à travers une
dynamique d'investissement massif pour
produire suffisamment de poisson et
répondre à la demande croissante du mar-
ché algérien.
"Il y a plus de 300 demandes d'investisse-
ments en matière de production de poisson
en Algérie", a-t-il affirmé en marge d'une
journée dédiée à la coopération dans le sec-
teur aquacole entre l'Algérie et la Tunisie
organisée par la Chambre algérienne de la
pêche et de l’aquaculture.
M. Hammouche a rappelé les facilitations
à l'investissement dans ce secteur à travers
une batterie d'aides via, notamment, la
bonification des taux d'intérêt et les exoné-
rations de droit de douane lorsqu'il s'agit
d'intrants.
"La ressource marine est menacée de réduc-
tion, une hausse de la production ne pourra
donc intervenir qu'à travers l'investisse-
ment dans l'aquaculture. Il s'agit là d'une
orientation mondiale", a encore estimé M.
Hammouche lors de cette rencontre qui a
rassemblé plusieurs opérateurs écono-
miques nationaux du secteur de la pêche,

de l'aquaculture et de la fabrication de filets
de pêche.
Dans ce cadre, le responsable a énuméré
les opportunités qu'offre l'Algérie dans ce
secteur pour les investisseurs nationaux et
étrangers:
"Nous avons un marché prometteur avec
une forte dynamique, des infrastructures et
des mesures incitatives pour hisser l’in-
vestissement", a-t-il rappelé, relevant la
nécessité d'investir dans l'aquaculture
"pour le contrôle des prix à travers la loi
de l’offre et de la demande".
"Les perspectives sont prometteuses au
niveau du marché intérieur et aussi pour
l’exportation. Le coût de production en
Algérie est faible comparé à d’autres pays
sur le pourtour méditerranéen", a-t-il
argué.
Après avoir rappelé que la Tunisie a
investi depuis un long moment dans ce
secteur, ce qui lui a permis d'intégrer les
marchés étrangers, M. Hammouche a fait
savoir qu'une coopération entre les opéra-
teurs des deux pays pourrait être "gagnante
pour l’ensemble des parties".

Présent à cette réunion, le groupe tunisien
Lahmar a fait part de sa volonté d'investir
en Algérie.Pour son P.-dg, Mustapha
Lahmar, il y a une "volonté de participer à
l’investissement et d'améliorer la producti-
vité" des fermes aquacoles grâce à l'expé-
rience tunisienne et l'utilisation de nou-
velles technologies, notamment en terme
d’alimentation aquacole.
"Le marché algérien connaît une demande
avérée en poisson. Nous voulons contri-
buer à rendre accessible ce produit à une
grande frange de la société algérienne à tra-
vers une plus grande production", a-t-il
indiqué.
A noter que le Groupe Lahmar a été créé en
1983.
En 2007, cet opérateur tunisien s'est lancé
dans l’aquaculture à travers plusieurs
sociétés dont "Aquasud" spécialisée dans la
production aquacole et "Sotufild", qui
active dans le tissage de filets de pêche et
cordages.
Pour rappel, le secteur de la pêche et de
l'aquaculture en Algérie comprend 49.000
professionnels et emploie plus de 100.000

personnes, selon les chiffres avancés lors
de la rencontre.
Avec une production de la pêche de
100.000 tonnes/an, qui devrait rester sta-
ble voire reculer durant les prochaines
années, l'Algérie a pour objectif d'atteindre
100.000 tonnes de production aquacole.
Ce qui devrait porter la production globale
du secteur à 200.000 tonnes en 2025.
R.  E.
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SECTEUR DE L’AQUACULTURE

Une dynamique qui attire 
les investisseurs

MINISTRES DU G20

Plaidoyer pour une réforme
“urgente” de l'OMC  

Les ministres du Commerce des pays du
G20 réunis en Argentine ont déclaré qu’il
y avait un "besoin urgent" d’améliorer
l’Organisation mondiale du commerce,
selon le communiqué commun publié à
l’issue de leur rencontre.
Les ministres, réunis dans la station bal-
néaire de Mar Del Plata, ne précisent pas
quel genre de réformes ils préconisent, si
ce n’est qu’ils veulent intensifier le dia-
logue au moment où le président améri-
cain Donald Trump menace de retirer les
Etats-Unis de l’OMC et où il se prépare à
taxer 200 milliards de dollars d’importa-
tions chinoises supplémentaires.
"Manifestement, les nouvelles mesures en
matière de droits de douane ne sont pas
positives", a déclaré le ministre argentin de
la Production et du Travail, Dante Sica,
lors d’une conférence de presse à la fin de
cette journée de réunion. "Mais nous
devons voir comment les choses évo-
luent."
L’OMC, fondée il y a 23 ans, fonctionne
sur la base du consensus, ce qui signifie

que chacun de ses 164 membres dispose
d’un droit de veto effectif et qu’il est
presque impossible de parvenir à un accord
sur une modification des règles.
A l’extérieur, des manifestants ont brûlé
des drapeaux américains et ont scandé des
slogans contre l’orthodoxie du libre-
change et le soutien de Donald Trump au
président argentin Mauricio Macri, dont le
tour de vis fiscal a suscité une réaction
hostile des classes populaires.
"Nous sommes solidaires des travailleurs
d’Amérique latine. Alors que ces politi-
ciens dorment dans des lits luxueux, des
populations meurent de faim à cause de
politiques commerciales et d’ajustement
qui nuisent aux plus vulnérables", a
déclaré Maralin Cornil, un manifestant âgé
de 30 ans.
L’Argentine, qui occupe la présidence tour-
nante du G20 cette année, est en train de
renégocier un accord de financement de 50
milliards de dollars avec le FMI.
Trump a déclaré qu’il assisterait à la réu-
nion finale du sommet G20 qui se tiendra

à Buenos Aires le 30 novembre avec les
autres chefs d’Etat et de gouvernement.
L’Administration Trump a demandé à la
Chine de réduire son excédent commercial
avec les États-Unis, qui se monte à 375
milliards de dollars, de mettre un terme à
sa politique visant à acquérir les technolo-
gies et la propriété intellectuelle améri-
caines et de réduire les subventions au sec-
teur de la haute technologie.
Dante Sica a également annoncé que les
négociations sur un accord de libre-
échange entre l’Union européenne et le
bloc commercial du Mercosur (Argentine,
Brésil, Paraguay et Uruguay), pourraient
aboutir, sans doute d’ici à la fin de l’année.
"Nous en sommes au dernier stade en ce
qui concerne les aspects les plus délicats
d’un accord UE-Mercosur. Nous sommes
en train de conclure avec les détails poli-
tiques et techniques", a déclaré le ministre
de la Production et du Travail.

R.  E.

PÉTROLE
L'Iran accuse

Moscou et Ryad
de prendre en

otage le marché 
L’Iran a accusé l’Arabie saoudite et la
Russie d’avoir pris le marché pétrolier
en otage, alors que les États-Unis cher-
chent à réduire à néant d’ici novembre
les exportations pétrolières de Téhéran et
encouragent les autres pays producteurs
à augmenter leur offre.
"La Russie et l’Arabie saoudite affir-
ment vouloir équilibrer le marché pétro-
lier mondial, mais cherchent en fait à
s’emparer de la part de l’Iran", a déclaré
le représentant de l’Iran à l’Opep
(Organisation des pays exportateurs de
pétrole), Hossein Kazempour Ardebili, à
l’agence SHANA, canal d’information
du ministère iranien du Pétrole.
"Les efforts de Trump pour priver l’Iran
d’accès au marché mondial du brut ont
incité la Russie et l’Arabie saoudite à
prendre ce marché en otage", a-t-il
ajouté.
"L’Arabie saoudite et les Émirats arabes
unis transforment l’Opep en instrument
des États-Unis", a encore accusé le délé-
gué iranien.
Vendredi, Hossein Kazempour Ardebili
estimait cependant que les Etats-Unis ne
parviendraient pas à leurs fins car le mar-
ché est selon lui trop tendu et les pro-
ducteurs autres que l’Iran n’ont pas la
possibilité de combler un tel déficit.
Sous la pression de Washington, l’Opep
et la Russie ont convenu en juin dernier
de relever leur production afin de faire
baisser les prix du pétrole.
Même si la production du cartel pétrolier
a augmenté depuis lors, l’Arabie saou-
dite a moins augmenté sa production
qu’elle ne l’avait indiqué au départ.

R.  E.
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ILLIZI, ECOLE PRIMAIRE MOHAMED-FARHI

Dotation d’équipements
fonctionnant à l’énergie solaire

L’école primaire Mohamed-
Farhi, dans la commune d’Illizi,
a été dotée d’équipements
fonctionnant à l’énergie
solaire dans le cadre de
l’exploitation des énergies
renouvelables, ont annoncé
les services de la wilaya.

PAR BOUZIANE MEHDI

Selon les explications de
Abderrahmane Benemebirik,
directeur de l’administration

local (Dal), cette opération, d’un
investissement de huit millions de
dinars, s’inscrit dans le cadre du pro-
gramme du ministère de l’Intérieur,
des Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire concer-
nant la transition énergétique qui s’as-
signe comme objectif l’utilisation
rationnelle de l’énergie électrique au
niveau des structures des collectivités
locales, tout en précisant à l’APS que
l’école Mohamed-Farhi a été "retenue
comme établissement pilote dans la

wilaya d’Illizi pour mettre en œuvre ce
programme national, avant d’élargir
l’opération à travers les établisse-
ments scolaires de la wilaya".
Qualifiant ce projet d’un "plus", en
termes d’orientation dans l’exploita-
tion des énergies renouvelables à tra-
vers les structures et installations
publiques dans l’optique d’économi-
ser cette énergie, le même responsable
a ajouté que "cette opération donnera
lieu à la mise en place de plaques
photovoltaïques pour l’exploitation de
cette énergie propre dans l’éclairage

et le chauffage". Dans le cadre des
préparatifs de la nouvelle rentrée sco-
laire 2018-2019, le wali d’Illizi, Aïssa
Boulehya, a, lors de sa tournée, souli-
gné la "nécessaire contribution à la
généralisation de ce programme pour
cibler les différentes structures péda-
gogiques de la wilaya", appelant "à
mobiliser tous les moyens nécessaires
pour mettre en œuvre cette nouvelle
orientation de l’État en matière de
transition énergétique".

B. M.

ALGER, PERSONNES AUX BESOINS SPÉCIFIQUES

Sensibilisation de la société civile
et aménagement des structures

Les autorités publiques accordent une
importance particulière à la question
de l'accessibilité des handicapés à
l'environnement physique, social, éco-
nomique et culturel. L’ancrage de
cette culture et sa concrétisation sur le
terrain exige, toutefois, une sensibili-
sation de la société civile et la mobili-
sation des différents secteurs pour
aménager les structures au profit de
cette catégorie. Les travaux de la com-
mission d'accessibilité des handicapés
à l'environnement physique, social,
économique et culturel relevant du
secteur de la solidarité nationale ont
porté, l'année dernière, sur les voies
susceptibles d'ancrer et de promouvoir
la culture d'accessibilité des personnes
aux besoins spécifiques aux diffé-
rentes structures et lieux publics.
Cette instance a débattu, à travers plu-
sieurs réunions de ses sous-commis-
sions, les normes internationales et
nationales utilisées en matière de
construction, de transport et de com-
munication et examiné un projet d'ar-
rêté interministériel portant introduc-
tion d'un module dans la formation de
base des architectes sur l'accessibilité
aux bâtisses ainsi qu'un projet de
guide relatif à l'accessibilité aux lieux
publics.
Le rapport annuel d'activités de cette
commission comprend plusieurs
recommandations qui ont mis l'accent
sur l'importance de la sensibilisation

de la société civile et des différents
secteurs concernés, notamment les
collectivités locales, pour ancrer cette
culture et accorder des aides finan-
cières aux secteurs concernés de façon
à couvrir les frais d'aménagement des
bâtisses et structures publiques et
assurer, partant, l'accessibilité des per-
sonnes handicapées.
Les recommandations ont mis l'accent
sur la nécessité de sélectionner des
normes internationales applicables en
matière d'accessibilité, d'examiner les
normes algériennes pour imposer leur
application à tous les secteurs et d'im-
pliquer la direction de l'action sociale
et de la solidarité.
Ces recommandations ont été élabo-
rées sur la base de plusieurs préoccu-
pations exprimées par les membres de
la commission durant les débats qui
ont marqué les réunions.
Le rapport annuel a fait état de plu-
sieurs réalisations au niveau des sec-
teurs ministériels activant dans la
commission en faveur des personnes
handicapées. Le secteur de la solida-
rité nationale a procédé à la concréti-
sation du projet de la ville modèle
"Alger facile à accéder" et ce, à tra-
vers la réalisation de 17 points et pas-
sages au niveau d'Alger-Centre et le
financement de 34 autres points ainsi
que la réalisation de 121 points adap-
tés dans l'attente de la décision de leur
financement. Le secteur a également

aménagé les plages au profit des per-
sonnes handicapées au niveau de 14
wilayas côtières.
Le secteur de l'Habitat a, quant à lui,
élaboré un projet guide pour faciliter
l'accès aux lieux publics et a introduit
la norme algérienne "NA 16227" dans
la cahier de charges relatif à l'équipe-
ment des bâtisses et l'aménagement
des lieux publics, outre l'engagement
du ministre du secteur à accorder des
logements adaptés dans des rez-de-
chaussés au profit des handicapés.
Pour sa part, le secteur de l'enseigne-
ment supérieur a adhéré à cette dyna-
mique à travers son initiative de 2017
visant à recenser tous les étudiants,
professeurs et employés atteints
d'handicap, ainsi que les différentes
structures pédagogiques qualifiées.
1,352 personnes handicapées ont été
enregistrées, dont 921 étudiants, 180
enseignants et 251 fonctionnaires,
alors que le nombre total des per-
sonnes handicapées prises en charge
au niveau des résidences universi-
taires est de 1.193, dont 849 étudiants
et 344 employés. Le secteur de la
communication a diffusé des émis-
sions et des programmes de sensibili-
sation à travers les différentes chaînes
radiophoniques centrales et régionales
ainsi que des reportages sur les per-
sonnes aux besoins spécifiques, en
assurant des postes d'emploi à cette
catégorie de la société. APS

LAGHOUAT
Mise en service

de nouvelles
structures

pédagogiques…
De nouvelles structures pédagogiques bap-
tisées aux noms de chouhada et de moud-
jahidine de la glorieuse guerre de
Libération nationale ont été mises en ser-
vice, mercredi dernier, dans la wilaya de
Laghouat dans le cadre de la nouvelle ren-
trée scolaire 2018-2019.
Ces structures consistent en l’inauguration
de trois groupes scolaires implantés dans
les cités 1.200 logements, 400 LPL et 800
logements AADL, baptisés aux noms res-
pectifs des moudjahidine Djoudi
Abdelhamid, Bouaziz Mohamed et
Boulefâa Mohamed. Il s’agit également de
l’entrée en service, au titre de cette nou-
velle année scolaire, d’un lycée (1.000
places pédagogiques) implanté à la cité
800-Logements, baptisée du nom du cha-
hid Mimouni Abdelkader, en sus de l’orga-
nisation d’une réception en l’honneur de la
famille du chahid, ainsi que l’ouverture
d’un collège - Base 6 - jouxtant la cité
AADL. A ces nouvelles installations vien-
nent se greffer un nouveau collège ouvert
dans la commune d’Aflou et deux écoles
primaires dans les communes de Brida et
Bennacer-Benchohra, a indiqué le wali de
Laghouat, Ahmed Meguellati, qui a relevé
que ces structures ont été réalisées dans un
délai record par des bureaux d’études et
entreprises de réalisation locaux, qui
nécessitent, a-t-il dit, "des encouragements
pour réaliser d’autres projets".
Le wali de Laghouat a souligné que ces
projets sont susceptibles d’améliorer les
conditions de scolarisation aux élèves et de
permettre au corps enseignant de dispenser
leurs cours dans les meilleures conditions
possibles.
Plus de 118.000 élèves ont rejoint les 380
établissements scolaires de la wilaya, soit
246 écoles primaires, 91 collèges d’ensei-
gnement moyen et 43 lycées.

…recrutement de
spécialistes du
corps médical

Au moins 207 nouveaux postes ont été
retenus pour le recrutement de médecins
spécialistes et des personnels paramédi-
caux dans différentes structures de santé
de la wilaya de Laghouat, a annoncé la
direction de la santé, de la population et de
la réforme hospitalière. Il s’agit, notam-
ment, du recrutement de 96 médecins spé-
cialistes et de 111 agents paramédicaux, à
la faveur d’un concours qui sera organisé
septembre courant pour la sélection de ces
cadres de la santé. Ces postes de recrute-
ment sont destinés pour 11 établissements
publics hospitaliers et de proximité.
Ils concernent, notamment, les spécialistes
de médecine interne, de médecine légale,
pédiatrie et d’imagerie médicale.
S’agissant du corps paramédical, les
postes nouvellement ouverts concernent
plusieurs spécialités, dont celle d’infirmier
de santé publique (35 postes), sages-
femmes (15), laborantins (20), manipula-
teurs d’imagerie médicale (10 postes),
ainsi qu’en nutrition et en hygiène
publique. Cette opération de recrutement
vise la promotion des prestations médi-
cales et à assurer une meilleure couverture
au niveau des structures de santé actuelles
et également celles en cours de réalisation
à travers la wilaya.
Le secteur de la santé de la wilaya de
Laghouat sera renforcé prochainement par
la réception d’un hôpital au chef-lieu de
wilaya, d’un centre anti-cancer et d’un
autre de santé mentale.

APS
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CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS

Les Canaris de retour !
CHAMPIONSHIP

Retour positif de
Guedioura face
à Swansea

De nouveau titulaire au milieu de
terrain aux côtés de Colback,
Adlène Guedioura a laissé une
bonne impression face à Swansea ce
week-end.
Le milieu international algérien a
été salué par les médias de
Nottingham pour son rendement et
son efficacité à couper les balles au
milieu et se projeter vers l'avant
malgré un retour de blessure et le
masque qu'il porte qui l'a gêné à plu-
sieurs reprises.
Absent près d'un mois à cause d'une
fracture à la pommette, Guedioura
est en train de confirmer qu'il a
retrouvé son niveau de jeu d'il y'a
quelques saisons et peu envisager de
réaliser une saison pleine avec un
club qui envisage de jouer le haut du
tableau même si pour le moment
Forest compte une seule vicoire et 5
matchs nuls, dont le dernier face à
Swansea, 0-0 samedi.
Rappelons que Soudani n'a pas dis-
puté la rencontre face à Swansea et
n'était pas sur la feuille à cause de sa
blessure.

PORTUGAL

Hamzaoui buteur
L'attaquant algérien du CD
Nacional a inscrit son premier but
de la saison au Portugal après avoir
été prêté la saison dernière à l'USM
Alger sans y connaitre le succès.
L'ancien joueur du MO Béjaïa qui
avait réalisé une bonne première
saison en Liga portugaise avec 5
buts, n'en a inscrit que deux la sai-
son écoulée avec l'USMA dont un
en Ligue des Champions.
Revenu au Portugal, le joueur âgé
de 26 ans qui n'a encore été aligné
en championnat a profité ce week-
end de la Coupe de la Ligue pour
marquer son premier d'une belle tête
à la 34e minute contre le Vitoria
Setubal. Score final 3-3.

COUPE DE LA
CONFÉDÉRATION

L’USM Alger battue
à Port-Saïd

L'USM Alger s'est inclinée face aux
Égyptiens d'Al Masry à Port Said
sur le score de (0-1), mi-temps (0-0)
en quarts de finale aller de la Coupe
de la Confédération de football, dis-
puté dimanche soir à ville de Port-
Saïd en Égypte).
Le but de la rencontre a été inscrit
par Mahmoud Wadi (54')
Le match retour de cette compéti-
tion aura lieu le 23 septembre à
Sétif.

Auteurs d’une large victoire
contre le MC Alger (5-0) au
terme du match comptant
pour la 6e journée du
championnat de Ligue 1
Mobilis, les Canaris
confirment leur belle entame
et se mettent dans la peau
d’un sérieux prétendant pour
le sacre final.

PAR MOURAD SALHI

Après 6 journées de compétition,
le club phare du Djurdjura tota-
lise 12 points, soit 3 victoires et

3 nuls. Un début plus qu’honorable
pour une équipe qui a souffert le mar-
tyre durant deux saisons. Les cama-
rades d’Uchee, auteur d’un doublé et
d’une passe décisive contre le Doyen,
sont bien partis pour réaliser une meil-
leure saison.
Le score sans appel de 5 buts permet à
l’équipe, dirigée par Franck Dumas,
de préserver son invincibilité.
"Pourvu que ça dure. Nous sommes
sur la bonne voie et la large victoire
contre le Mouloudia n’est pas le fruit
du hasard. Cette belle victoire est la
récompense du travail effectué depuis
un certain temps. Ça fait plaisir de
gagner, de surcroît avec art et
manière. Je tiens à féliciter les
joueurs. Ils ont réussi un grand match
et je leur dit bravo", a indiqué le tech-
nicien Franck Dumas.
Le patron de la barre technique des
Jaune et Vert refuse d’évoquer le titre
après 6 journées seulement de compé-

tition et confirme que son équipe aura
pour mission principale la progres-
sion. "Si les responsables du club me
parlent de titre, je ne continue pas ma
mission. Mon rôle est de construire
une équipe sur de bonnes bases. Je ne
mise jamais sur le titre. Je n’évoque
même pas le classement avec mes
joueurs", a-t-il dit.
De son côté, le président du club,
Cherif Mellal, avoue qu’il avait le
pressentiment que son équipe allait
gagner ce match à Bologhine. "Je
savait avant le match qu’on gagnerait,
mais pas avec un tel score. Tous les
ingrédients étaient réunis et l’équipe
en face traverse une période de doute.
Les joueurs ont été héroïques. Je tiens
à les féliciter. Je dédie cette victoire à
toute la Kabylie, en particulier les
supporters et je leur donne rendez-
vous pour vendredi au stade du 1er-
Novembre", a indiqué Cherif Mellal.

Sans prendre en compte le résultat du
match d’hier entre l’ES Sétif et le
DRB Tadjenanet, la JS Kabylie est
revenu en tête du classement après
une longue absence. Certes, c’est un
classement provisoire, mais cela
donne de la confiance aux joueurs en
vue de la suite du parcours.
Lors de la 7e journée prévue le week-
end prochain, les Canaris du Djurdjura
vont recevoir le CR Belouizdad au
stade du 1er-Novembre de Tizi-Ouzou.
Dumas et ses hommes commencent
déjà à penser à ce rendez-vous à ne
pas rater contre une bête blessée. Une
chose est sûre, une victoire lors de ce
match permettra au club kabyle de
rester en tête du classement.

M. S.

CHAMPIONNAT D'AFRIQUE DE NATATION/EAUX LIBRES

Une nouvelle médaille d'or pour l’Algérie

ITALIE

Première titularisation de Bennacer en Serie A

La sélection algérienne de natation a
obtenu une nouvelle médaille d'or,
grâce à la nageuse Souad Cherouati,
au terme des compétitions de natation
en eaux libres, qui se sont déroulées,
dimanche, au barrage de Boukerdane
de la wilaya de Tipasa, dans le cadre
de la 13e édition du Championnat
d'Afrique de natation (10-16 septem-
bre).
La compétition prend ainsi fin avec
une 3e place pour l’Algérie, avec un
palmarès de 21 médailles, dont 3 en
or, derrière l’Égypte tenante du titre
(34 médailles) et l’Afrique du Sud
avec 39 médailles.

La 7e et dernière journée de ce cham-
pionnat africain, marquée par le
déroulement de la compétition de 5
kilomètres en eaux libres, a vu la dis-
tinction de la nageuse algérienne
Cherouati Souad, qui a obtenu la 3e
médaille en or pour l’Algérie. Au
terme de la 6e et dernière journée de ce
championnat, clôturé samedi,
l’Algérie a terminé 3e sur le podium
avec 20 médailles, dont 2 en or. Dans
sa déclaration à la presse, Cherouati
s’est dite heureuse de cet exploit "fruit
des efforts de toute une saison de pré-
paration", a-t-elle assuré, tout en
exprimant le souhait de continuer sur

cette lancée, "d’autant plus que la
concurrence était rude avec les
nageuses égyptiennes", a-t-elle relevé.
La sélection égyptienne, tenante du
titre, a ajouté 4 nouvelles médailles
(or, argent et deux en bronze) à son
palmarès. Chez les messieurs, la pre-
mière place du podium est revenue a
l’Égyptien Mraoui Merouane suivi du
Marocain Sabir Saïd et de l’Égyptien
El Bahri Ada.
Chez les dames, la première place est
revenue à l'Algérienne Souad
Cherouati suivie en 2e position par
l’Égyptienne Atef Shadha.

Lors de la réception de la Lazio sur
son stade Carlo-Castellani, l'entraî-
neur d'Empoli, Aurelio Andreazolli a
décidé de compter sur les services de
Bennacer dès le départ.
Le jeune milieu international a enre-
gistré sa première titularisation dans
le Calcio cette saison, lui qui était peu
utilisé depuis le début de saison.

Bennacer a joué dans un rôle de
milieu relayeur gauche face à une très
bonne équipe de la Lazio
L'ancien joueur des U-21 d'Arsenal
n'a pas laissé une très forte impression
lors de ce match malgré son taux de
passes très correcte (84 % passes
réussies).
Il a pris un carton jaune et a été rem-

placé à la 80e minute alors qu'Empoli
était mené au score depuis la 47’ après
un but de l'international Italien
Parolo.
Score final 0-1 pour la Lazio et une
nouvelle défaite de l'Empoli qui
connaît son deuxième revers de la sai-
son et pointe désormais à la 12e place
avec 4 points au compteur seulement.



MIDI LIBRE
N° 3494 | Mardi 18 septembre 2018 9

ORAN, DIRECTION GÉNÉRALE DE LA PÊCHE ET DE L’AQUACULTURE

Subvention pour l’acquisition
de matériel de pêche

Pour limiter l’usage de filets
dérivants, occasionnant des
dégâts sur la biodiversité
marine, la direction générale
de la pêche et de
l’aquaculture compte
subventionner l’acquisition de
matériels de pêche autorisés,
a annoncé cette
administration.

PAR BOUZIANE MEHDI

N ous voulons "introduire un nouveau
soutien pour permettre aux
pêcheurs qui pratiquent la pêche

aux filets maillants dérivants d’acquérir de
nouveaux équipements, la palangre notam-
ment", a indiqué, à l’APS, le directeur
général de cette instance, Taha
Hammouche, précisant que "cette recom-
mandation est en cours d’étude et souli-
gnant que l’usage des filets dérivants,
même s’il n’est pas interdit en Algérie, est
soumis à une réglementation rigoureuse".
Pour le professeur Mouloud Benabdi,

expert en biodiversité marine de l’univer-
sité d’Oran, la "méthode de pêche à l’aide
de filets dérivants est pointée du doigt par
les spécialistes pour le fait qu’elle permet
la capture d’espèces non ciblées", et il
explique qu’en "Méditerranée, les filets
dérivants sont utilisés pour la pêche des
gros pélagiques comme le thon et l’espa-
don, toutefois, ils capturent également des
espèces marines non visées, comme la tor-
tue et le dauphin, mettant l’avenir de cette
faune en danger".
Une partie de ces équipements abandonnés
finissent par se perdre pour se "transformer
en filets fantômes pêchant indéfiniment le
poisson", a ajouté le même spécialiste à
l’APS, et à ce sujet, il a rappelé que "le

phénomène des filets fantômes est fré-
quemment plus répandu à l’Ouest par rap-
port aux régions est et centre du pays, car
la règlementation en vigueur n’est souvent
pas respectée quant à l’usage de ce type de
matériel".
Le proifesseur Mouloud Benabdi a précisé
que la "longueur de ces filets est limitée à
2,5 km, certains pêcheurs utilisent des
moyens atteignant souvent les 7 km de
longueur", estimant que le passage à la
pêche à la palangre nécessite non seule-
ment des subventions pour l’acquisition
du matériel nécessaire mais également une
formation adéquate des pêcheurs car, "la
méthode est très technique".

B. M.

Tamentit, à une douzaine de kilomètres au
sud d’Adrar, l’un des vieux ksour sahariens
ayant marqué l’histoire du Sahara et de
l’Afrique du Nord et témoignant encore
d’une civilisation datant de plusieurs siè-
cles, demeure en quête d’efforts pour sa
protection et sa valorisation.
Occupant une place stratégique au cœur du
vaste Touat, ce vieux ksar, édifié selon les
règles urbanistiques sahariennes, consti-
tuait une zone de transit de caravanes qui y
convergeaient et l’empruntaient dans leurs
périples vers d’autres horizons.
Tamentit, ce nom est composé, selon
l’éclairage apporté par le manuscrit Bassit
fi Akhbar Tamentit de Mohamed Benbaba
Hida, de "Tamen", qui veut dire en berbère
"profondeur", et "Tit" qui veut dire "œil",
ou, selon une autre version, "Amen" ou
"eau" et "Tit" soit "œil", et dont l’assimi-
lation des phonèmes a donné lieu, avec le
temps, à cette appellation.
Le vieux ksar, fondé en casbahs selon une
conception architecturale et urbanistique
typique, fruit d’un savoir-faire indéniable
des anciennes tribus, a été réalisé avec des
matériaux de construction locaux encore
saillants à travers les venelles connectant
les casbahs, lui conférant un cachet civili-
sationnel dans cette partie du Sahara cen-
tral et du Nord-Sahara africain.
Le vieux ksar de Tamentit, dont chaque
casbah possède un puits nécessaire à l’ap-
provisionnement en eau potable, est
entouré d’une tranchée appelée localement
"Ahfir" servant de moyen de défense pour
contrecarrer toute incursion étrangère, avec
pour seul accès une grande porte en bois.
Les casbahs ont été édifiées sur des mon-
ticules rocheux en vue de les prémunir des
conditions climatiques, dont les crues
d’oueds et l’humidité provoquée par les
palmeraies, et de faciliter les opérations de
contrôle de tout mouvement suspect et
incursions ennemies.
Offrant une image et un cachet architectu-

ral singulier traduisant les traces d’in-
fluence socioculturelle et religieuse de ses
occupants, le ksar de Tamentit est com-
posé également d’habitations.
Toute habitation du ksar est dotée d’une
terrasse, d’une grande importance en sai-
son estivale, car servant de lieu de repos et
de fraîcheur nocturne dans ces régions
sahariennes connues pour leur fortes cha-
leurs. Tamentit abrite plusieurs mosquées
implantées à travers ses casbahs, la plus
ancienne et célèbre étant celle de Cheikh
El-Asmouni, une éminente personnalité
arrivée au XVe siècle dans la région en pro-
venance de Tlemcen pour assumer la mis-
sion de la justice, en remplacement de
Cheikh Sidi Yahia Ben Idir.
Surplombant une colline au niveau du
quartier de Tahga, flanc nord-est du ksar de
Tamentit, la mosquée Cheikh El-Asmouni
est érigée au nord-est du ksar, entouré de
palmeraies au Nord et au Sud, et d’habita-
tions dans les parties Est et Ouest, de sorte
à être perceptible et pouvoir facilement
entendre l’appel à la prière.
D’une architecture traditionnelle, ce vieux
lieu de culte, ceint par des murs à double
parois, avec l’extérieur en pierre et l’inté-
rieur en argile, dispose d’une salle de prière
aérée et illuminée à partir de trois ouver-
tures conçues au Mihrab, en sus d’une
cour appelée à ciel ouvert servant de lieu
de prière en période de fortes chaleurs.
La population de Tamentit, à l’instar d’au-
tres civilisations humaines installées près
de sources d’eau, a recouru, du fait de la
rareté des pluies et l’absence d’oueds dans
ces rudes conditions climatiques de la
région, à l’exploitation des eaux souter-
raines par la création du système de fogga-
ras, un exemple du génie humain encore
en exploitation, domptant les aléas du
désert, pour l’approvisionnement en eau
potable et le développement des activités
agricoles, source de développement d’une
société en milieu désertique hostile.

Bien que les composantes de son riche legs
séculaire, casbahs, zaouïas, mosquées,
structures, sépultures, ruelles, foggaras et
palmeraies revêtent un intérêt grandiose en
tant que témoins de sa place historique et
civilisationnelle importante, le vieux ksar
de Tamentit souffre de multiples
contraintes qui risquent d’hypothéquer les
efforts de sa valorisation et hâter la dispa-
rition de ses vestiges et monuments.
Cet espace ancestral est confronté à un
type de menace, autre que les aléas du
temps et de la nature, à savoir l’interven-
tion démesurée et non étudiée de l’Homme
sur ses composantes, dont "l’invasion de
béton, en plus du phénomène de dégrada-
tion de son corps à travers des transforma-
tions apportées par certains et touchant
différentes structures du ksar, entraînant
une destruction structurelle et fonction-
nelle", a relevé, de son côté, le chargé de
la conservation au service du patrimoine
culturel à la direction locale de la culture
d’Adrar, Mohamed Horma.
Constituant un véritable trésor archéolo-
gique méritant davantage d’intérêt et de
préservation pour le léguer aux généra-
tions futures, avec un souci de transmis-
sion et de témoignage de l’authenticité de
l’Histoire de cette partie de l’immense
Sahara algérien, ce site archéologique
demeure en quête de mise en place de
mécanismes opérationnels pour le sauver.
Des mécanismes qui se déclinent à travers
diverses démarches, à tous les niveaux de
responsabilité pour asseoir un plan d’ac-
tion, adossé à un financement conséquent
à même de permettre la restauration de ce
Ksar, classé parmi les sites de grande
importance nationale en matière de restau-
ration, aux côtés de La Casbah d’Alger,.

APS

OUARGLA
2,4 milliards DA

pour la promotion
de l’Éducation…

Une enveloppe de plus de 2,4 milliards DA
a été consacrée pour la promotion du sec-
teur de l’éducation de la wilaya d’Ouargla,
ont indiqué, mardi dernier, les services de
la wilaya. Le montant est destiné à la réa-
lisation d’une série d’opérations, dont la
restauration, le réaménagement et l’équi-
pement des dizaines d’établissements sco-
laires, la réalisation de cantines, le renfor-
cement du transport scolaire et l’installa-
tion d’équipements de chauffage, a indiqué
le wali Abdelkader Djellaoui, en marge de
l’inspection des établissements scolaires
au niveau de la wilaya déléguée de
Touggourt. L’enveloppe financière en
question a été dégagée sur le budget de la
wilaya et au titre du fonds de garantie et de
solidarité des collectivités locales et des
plans communaux de développement. M.
Djellaoui a fait part, à ce titre, dans le cadre
de la mise en œuvre des instructions des
ministères de l’Intérieur, des Collectivités
locales et de l’Aménagement du territoire
et de l’Éducation nationale, du lancement
d’une vaste campagne de nettoiement et
d’hygiène des établissements scolaires,
menée en coordination avec les services
des communes, des institutions adminis-
tratives et des associations caritatives et
juvéniles.
A noter que le secteur de l’Éducation de la
wilaya de Ouargla a été renforcé au titre de
la nouvelle saison scolaire 2018-2019 par
l’ouverture de 12 nouvelles structures
pédagogiques, dont 10 écoles primaires, 1
annexe d’enseignement moyen et 1 lycée.
4 écoles primaires seront dotées d’équipe-
ments fonctionnant à l’énergie solaire
dans le cadre de la mise en œuvre des orien-
tations du ministère de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de l’Aménagement
du territoire portant exploitation des éner-
gies renouvelables et utilisation ration-
nelle de l’énergie électrique au niveau des
structures des collectivités locales.

…commission
d’enquête du

ministère de la
Santé

Une commission d’enquête duministère de
la Santé, de la Population et de la Réforme
hospitalière (MSPRH) est arrivée, mer-
credi dernier, à Ouargla pour mener une
investigation sur les circonstances du
décès d’une victime d’une piqûre scorpio-
nique, selon les responsables du secteur de
la santé de la wilaya.
Composée de 2 inspecteurs centraux du
MSPRH, cette commission ministérielle
devra rencontrer les différentes parties
concernées, dont les praticiens de l’éta-
blissement public hospitalier (EPH-
Mohamed Boudiaf d’Ouargla) chargés du
suivi médical de la malade et des membres
de la famille de la défunte, a indiqué le
directeur par intérim de la santé Djamel
Mâamri. La défunte, AïchaAouissat, origi-
naire d’Ouargla et enseignante à l’univer-
sité Hamma-Lakhdar d’El-Oued, piquée par
un scorpion à son domicile à Ouargla, a été
admise la fin du mois d’août dernier à
l’EPHMohamed-Boudiaf où elle a été hos-
pitalisée et mise sous contrôle médical
pendant plus d’une semaine, avant de ren-
dre l’âme du fait de complications de son
état de santé.
Le décès de cette universitaire a provoqué
un grand émoi en milieu local, et dans sa
famille notamment, laissant place à des
rumeurs faisant état d’une "négligence
médicale" au niveau du service de réanima-
tion à l’EPH-Mohamed- Boudiaf, chose
que M. Mâamri a réfuté vu que l’état de
santé de la victime se détériorait. "Il n’y a
pas eu de négligence médicale", a-t-il pré-
cisé à ce propos, assurant que "le corps
médical a fait tout son possible pour sau-
ver la v ictime, mais en vain".

APS

ADRAR, KSAR DE TAMENTIT

Patrimoine séculaire à valoriser
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
Ministère de lʼHabitat de lʼUrbanisme et de la Ville

Office de Promotion et de Gestion Immobilière
Adresse : Sidi Abbaz Bounoura Wilaya de Ghardaïa

N° DʼIDENTITE FISCALE : 0978 47 1000 30 339
Concours National dʼArchitecture Restreint

N° 19/O.P.G.I/2018

LʼOffice de Promotion et de Gestion Immobilière de la wilaya
de Ghardaïa dont le siège social est à Sidi Abaz - Bounoura.
Wilaya de Ghardaïa, lance un Concours national dʼarchitec-
ture restreint (lʼétude et suivi) pour la réalisation de 500 loge-
ments promotionnels dés (LPA) + 16 logements promotionnels
et 71 locaux commerciaux Nouveau Programme LPA 2018 en
clos et couvert, de type 04 individuels avec surface dʼassiette
de terrain de 250 m2. Wilaya de Ghardaïa. Répartie comme
suit :

Les bureaux dʼétudes peuvent soumissionner pour un ou plu-
sieurs lots, suivant les capacités financières, techniques et
moyens humains et matériels, et le maître dʼouvrage peut lui
confier un ou plusieurs lots. Lʼévaluation des offres se fera lot
par lot conformément à lʼarticle 31 du décret présidentiel
n°15/247 du 16/09/2015, portant la réglementation des mar-
chés publics et des délégations de service publics.
Les architectes et bureaux dʼétudes nationaux ou groupement
de bureaux dʼétudes, inscrits dans le tableau national des
lʼOrdre des architectes et en possession dʼun agrément en
cours de validité, peuvent retirer le cahier des charges contre
paiement de la somme de trois mille dinars (3000.00) DA pour
chaque lot.
Conformément à lʼarticle 67 du décret présidentiel n° 15-247
du 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés
publics et des délégations de service public et conformémént
à lʼarticle 21 du cahier des charges. Les offres accompagnées
des pièces et documents et en cours de validité tels quʼexigés
par le cahier, doivent être présentées en deux phases.
Les offres doivent comporter :
1er phase un dossier de candidature
2ème phase une offre technique, une offre de prestations et
offre financière.
Les offres doivent être déposées au niveau de la Direction
Générale de lʼO.P.G.I de Ghardaïa Sidi Abaz - Bounoura.
Wilaya de Ghardaïa.
La durée de préparation du dossier de candidature est fixée à
10 jours à partir de sa première parution sur les quotidiens
nationaux ou sur le BOMOP.
La date limite de dépôt de lʼoffre est le dernier jour de prépa-
ration des offres avant 13h 30 mn à lʼadresse spécifiée à
lʼarticle 22 du présent cahier des charges. Si ce jour coïncide
avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de pré-
paration des offres est prorogée jusquʼau jour ouvrable
suivant.
Lʼouverture des plis sʼeffectuera au niveau du service contrac-
tant à la date limite des dépôts, à 14h, 00mn.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pen-
dant une durée de 100 jours à compter de la date dʼouverture
des plis.
Les soumissionnaires sont invités à y assister.
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Al-Khaleej Online, média
internet basé à Londres, avait
de son côté cité des sources
diplomatiques d'après
lesquelles la "vente" en
question reflétait un
réchauffement des relations
bilatérales entre Israël et
l'Arabie saoudite.

Le portail d’actualités Al-Khaleej, dont
le siège social se situe à Londres,
relate, en se référant à plusieurs

sources diplomatiques, qu'Israël aurait

accepté de vendre ses systèmes de défense
anti-missile - Dôme de fer - à l’Arabie
saoudite, et ce sous la pression de
Washington. Les deux intéressés nient
cependant en bloc. Les services de sécuri-
tés israéliens ont catégoriquement
démenti jeudi les assertions selon les-
quelles l'Arabie saoudite aurait acheté à
Israël des systèmes de défense antimissile
- Dôme de fer -, relate le journal Haaretz.
Al-Khaleej Online, média internet basé à
Londres, avait de son côté cité des sources
diplomatiques d'après lesquelles la
"vente" en question reflétait un réchauffe-
ment des relations bilatérales entre Israël
et l'Arabie saoudite. Aucun détail n'a été
donné quant au nombre de batteries pré-

tendument achetées ou au coût de cet
achat, estimé à des dizaines de millions de
dollars. Selon Al-Khaleej Online, la trans-
action aurait lieu en décembre prochain et
les batteries seraient déployées à la fron-
tière de l'Arabie saoudite avec le Yémen,
au sud. Al-Khaleej Online indique
qu'Israël se serait d'abord opposé à la
vente de ces systèmes aux pays arabes,
changeant de position sous la pression
américaine. Selon des sources diploma-
tiques, l'Arabie saoudite devrait examiner
l'efficacité opérationnelle de ces systèmes
de défense antimissile, après quoi elle
pourrait en acheter davantage. Les autori-
tés saoudiennes ne confirment pas non
plus ces rumeurs.

Quatre personnes, employées d’une sta-
tion de radio yéménite à Hodeida, ont
trouvé la mort dans un bombardement de
la coalition dirigée par l’Arabie saoudite.
La frappe menée par la coalition saou-
dienne contre un immeuble d'une station
radio à Hodeida a fait quatre morts parmi
ses employés. Des associations de journa-
listes ont condamné le bombardement, a
signalé la chaîne Al-Masirah.
Plus précisément, ce sont trois agents de
sécurité et un employé de la radio qui ont
perdu la vie. En outre, les avions de la

coalition sont restés dans les airs pendant
longtemps pour empêcher les ambulan-
ciers de pénétrer dans l'immeuble, a
déclaré un correspondant de la chaîne.
L'association des journalistes du Yémen a
émis une déclaration condamnant l'at-
taque contre la station radio et disant que
"la frappe contre la station de radio de
Hodeida est un nouveau crime dans une
série de crimes et violations à l'encontre
des journalistes et des organisations jour-
nalistiques internationaux". Il s'agit d'un
"crime militaire qui ne doit pas rester

impuni", a indiqué l'association, appelant
tous les autres organismes luttant pour la
liberté de parole, locaux comme interna-
tionaux, à soutenir la station de radio.
Auparavant, le ministère de la Santé côté
Houthi a annoncé que des frappes
aériennes de la coalition dirigée par
l'Arabie saoudite avaient tué le 23 août 30
personnes, parmi lesquelles 22 enfants.
L'attaque a eu lieu dans une zone contrô-
lée par les Houthis dans le nord-ouest du
Yémen.

Les députés haïtiens ont investi tôt
dimanche le nouveau gouvernement après
une séance marathon de plus de dix
heures, écourtée par les élus de la majorité
à la colère de l'opposition.
Le nouveau Premier ministre haïtien,
Jean-Henry Céant, nommé début août par
le président Jovenel Moïse, a répondu aux
questions des élus pendant toute la nuit
avant que les députés de la majorité exi-
gent la fin des débats contre la volonté des
représentants de l'opposition.
Dans une ambiance surchauffée, à 4h30
du matin (8h30 GMT), 84 députés ont
alors voté en faveur du nouveau chef de
gouvernement, cinq autres ont voté contre
son projet de politique générale et quatre
se sont abstenus. Samedi matin, après plus
de quinze heures de séance, le Sénat avait

également offert un vote largement favo-
rable. Notaire de profession, Jean Henry
Céant, 61 ans, a été deux fois candidat
malheureux à l'élection présidentielle. En
2016, il avait fini cinquième, obtenant
0,75 % des suffrages. En 2010, il avait eu
un peu plus de 8 % des voix, arrivant en
quatrième position. Cette approbation est
une étape essentielle pour le pouvoir exé-
cutif qui a pour lourde mission d'apaiser le
climat socio-économique, toujours tendu
après trois jours d'émeutes en juillet qui
avaient poussé à la démission le Premier
ministre Jack Guy Lafontant.
Une tentative gouvernementale le 6 juillet
d'augmenter les prix des carburants de 38
à 51 % avait immédiatement entraîné une
vague de révolte à travers tout le pays. Les
principales violences avaient eu lieu à

Port-au-Prince, en proie à des incendies
volontaires et des pillages pendant tout un
week-end. Au moins quatre personnes
avaient été tuées.
La composition de ce nouveau gouverne-
ment, annoncé début septembre, a toute-
fois suscité peu d'enthousiasme sinon
même de la colère au sein de la population
car un tiers des ministres figurait déjà
dans le précédent cabinet.
Depuis plus d'un mois, une campagne
citoyenne contre la corruption, née sur les
réseaux sociaux, gagne les rues des princi-
pales villes du pays. Plusieurs petites
manifestations ont également été organi-
sées par la diaspora haïtienne aux États-
Unis.

Agences
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ARABIE SAOUDITE

Des - Dômes de fer -
israéliens pour Riyad ?

SYRIE
Des élections
municipales

pour la première
fois depuis 2011

Alors que deux tiers de la Syrie sont
désormais contrôlés par le gouverne-
ment syrien, Damas organise les pre-
mières élections municipales depuis
2011. Les bureaux de vote ont ouvert ce
dimanche dans les régions de Syrie
contrôlées par le gouvernement de
Bachar el-Assad pour les premières
élections municipales depuis 2011,
relate l'agence de presse officielle Sana.
Selon l'agence, plus de 40.000 candi-
dats sont en lice pour 18.478 sièges
dans toutes les provinces. 6.551
bureaux de vote sont ouverts.
Les électeurs peuvent voter entre
07H00 du matin heure locale et 19h00
pour leurs conseillers municipaux. En
cas de nécessité, les heures d'ouverture
seront prolongées pour cinq heures
encore. Les nouveaux élus, selon les
médias, devraient avoir plus de respon-
sabilités que leurs prédécesseurs,
notamment dans les domaines de la
reconstruction et du développement
urbain. Après plus de sept ans de
guerre, grâce à l'aide de la Russie, le
gouvernement syrien contrôle désor-
mais environ deux tiers du pays mais
des combats se poursuivent dans plu-
sieurs régions. Les dernières munici-
pales en Syrie avaient eu lieu en décem-
bre 2011. Des élections législatives ont
été organisées en 2016 dans les parties
du pays contrôlées par le gouvernement
et une élection présidentielle a eu lieu
en 2014.

PORTUGAL
Manifestation

contre les violences
policières

Une soixantaine d'organisations et de
mouvements antiracistes ont appelé à
des rassemblements dans les villes por-
tugaises de Lisbonne, Porto et Braga
pour protester contre les violences poli-
cières envers les Luso-Africains et les
Tsiganes. Dans la capitale portugaise,
les manifestants étaient exceptionnelle-
ment nombreux ce 15 septembre pour
cette démonstration pacifique et
métisse au son des musiques africaines
et brésiliennes. Tous étaient venus
réclamer justice, alors que se déroule
un procès sans précédent contre 17
policiers accusés d’avoir torturé de
jeunes Noirs de la périphérie de
Lisbonne. "Avec ce procès, on a pu
pour la première fois dans l’histoire du
Portugal mener à bien une dénoncia-
tion de l’attitude raciste de la police,
explique Anabela, l’une des porte-
parole du rassemblement. La manifes-
tation, c’est aussi pour rappeler aux
gens que le Portugal est raciste".
Les différentes communautés sont très
mobilisées alors qu’un premier juge-
ment est attendu le 21 septembre. "On
en a marre de ces violences policières
et du racisme en général, déclare
Piménio, porte-parole de la commu-
nauté tsigane. On est ici pour dire
qu’on existe, qu’on est des victimes. Le
Portugal ne veut rien savoir. Mais on ne
peut plus fermer les yeux. Et si per-
sonne ne veut nous entendre, alors on
criera encore plus fort".

Agences

HAÏTI

Le nouveau gouvernement investi par le Parlement

YÉMEN

4 morts dans une frappe saoudienne
sur une station radio à Hodeida
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DÉCÈS DE DJAMEL ALLAM

Les artistes regrettent la perte
d’un “joyau de la chanson algérienne”

La Cinémathèque algérienne relevant du
Centre national de la cinématographie et
de l'audiovisuel (CNCA) a rendu hom-
mage, samedi, au réalisateur Sid-Ali
Mazif par la projection de son film réfé-
rence Leïla et les autres (1977), un travail
qui marqua un tournant dans le cinéma
algérien grâce à une présentation auda-
cieuse et sa défense des droits moraux et
matériels de la femme algérienne au sein
d'une société qui a bafoué ses droits,
notamment dans le monde du travail et du
combat syndical.
Réalisé dans les années 70, le film aborde
un sujet avant-gardiste pour le cinéma
algérien, en l'occurrence le droit des tra-
vailleurs et la discrimination à l'égard de
la femme ouvrière en mettant en image
une grève déclenchée par les travailleurs
d'une usine en réponse à l'humiliation
d'une de leur collègue par son responsable
direct.
Le film, qui a enregistré plus de 600.000
entrées lors de sa projection, relate le par-
cours de Leïla (l'actrice décédée Nadia
Samir) et sa collègue et la vision de la

société vis-à-vis de la femme ouvrière. La
discrimination à l'égard de la gent fémi-
nine est mise en scène à travers des
images montrant la souffrance de la
femme, notamment dans les transports en
commun.
Le travail de Sid-Ali Mazif, lauréat du
premier prix du Festival de Tachkent
(Ouzbékistan), aborde également le
mariage des filles à travers l'histoire de
Meriem, élève en classe terminale, qui
affronte sa famille et la société pour éviter
son mariage avec un homme riche qu'elle
ne connaît pas.
Cette réalisation a donné une image pré-
cise des mutations que connaissait la
société algérienne durant cette époque
ainsi que de la vie à Alger, particulière-
ment à Belouizdad, quartier qui a servi de
scène de décor pour tout le film.
Le réalisateur a également braqué les pro-
jecteurs sur les us et coutumes des
Algériens, leurs comportements et les
relations de voisinage dans les quartiers
populaires.
Sid-Ali Mazif a choisi pour son travail

plusieurs figures féminines ainsi que de
nouveaux visages qui auront plus tard une
place importante dans le cinéma algérien,
à l'image de Aïda Kechoud, Beyouna,
Rabah Lachaâ et d'autres acteurs connus à
l'époque, à l'instar de Chafia Boudraâ.
S'exprimant lors d'un débat qui a suivi la
projection du film, le réalisateur s'est dit
désolé pour les difficultés rencontrées par
le cinéma algérien, notamment au volet
matériel et le manque de salles qui a fait
que plusieurs projets et films réalisés ne
soient pas projetés. Il a ajouté avoir
accepté que son dernier travail Le patio
soit diffusé à la télévision pour réaliser
une large audience.
Né en 1943, Sid-Ali Mazif étudie le
cinéma à l'INC avec de célèbres noms du
7e art en Algérie, à l'image de Lamine
Merbah. Il a réalisé plusieurs courts
métrages avant de réaliser, début des
années 70, son premier long métrage
Sueur noire qui aborde la répression de la
grève des mineurs algériens par le coloni-
sateur français.

CNCA

La Cinémathèque algérienne rend hommage
au réalisateur Sid-Ali Mazif

Artistes, personnalités
culturelles et politiques ont
salué la mémoire et le
parcours du chanteur et
compositeur Djamel Allam,
décédé samedi dans un
hôpital parisien à l'âge de 71
ans après un long combat
contre la maladie, en
déplorant la perte d'une
grande figure de la musique
algérienne moderne.

Dans un message de condoléances, le
ministre de la Culture, Azzedine
Mihoubi, a regretté la "perte d'un

des maîtres de la chanson kabyle" et un
"grand artiste" qui a marqué de son
empreinte la musique algérienne à
laquelle il aura légué un riche répertoire.
Le directeur général de l’Office national
des droits d’auteur et droits voisins
(Onda), Sami Bencheikh El Hocine, a
qualifié de "terrible" la disparition de
Djamel Allam.
Avec sa disparition, a-t-il déploré, c'est un
"pan de la musique algérienne d'expres-
sion kabyle qui s'effondre" et un de ses
ambassadeurs qui vient de s'éteindre.
L'ambassadeur de l'Algérie en France,
Abdelkader Mesdoua, a exprimé sa "pro-
fonde sympathie" aux proches du défunt et
à la famille artistique, en rappelant qu'il
avait rendu visite en avril dernier à
Djamal Allam qui a subi en France des
soins contre un cancer.
Le chanteur Yacine Zouaoui, compagnon
de route et ami du défunt, garde de l'artiste
le souvenir d'un homme "badin" et "géné-
reux" et un artiste dévoué pour l'art malgré
de sérieux problèmes de santé.

Lotfi Attar, pionnier du célèbre groupe
Raïna Raï qui avait brillé durant les
années 80 et 90, a regretté, lui aussi, la
disparition d'un "artiste d'une grande cul-
ture" qui a beaucoup donné à l'Algérie.
Le journaliste et écrivain Arezki Metref
pleure, dans un message de condoléances
posté sur Facebook, la perte d'une "voix
empreinte de bonheur".
Pour sa part, l'écrivain et journaliste
Nadjib Stambouli a écrit sur son compte
Facebook que "Djamel Allam était un
boute-en-train dans la vie de tous les
jours comme sur scène", soulignant que
l'artiste était un "défricheur de tons et de
sons nouveaux".
Le romancier et ancien ministre de la
Communication, Hamid Grine, a exprimé
dans un tweet sa tristesse suite au décès de
Djamel dont il garde le souvenir d'un
artiste au "grand cœur".
Considéré comme un des ambassadeurs
de la musique kabyle moderne, Djamel
Allam a suivi ses premiers cours de
musique au Conservatoire de Béjaïa au
lendemain de l’Indépendance, avant d'en-
tamer sa carrière en Algérie et à l'étranger.
En 1967, alors qu’il était machiniste au
théâtre du Gymnase à Paris, l'artiste a ren-
contré de grands noms de la chanson fran-

çaise, à l'image de Brassens, Georges
Moustaki, Léo Ferré et Bernard Lavilliers.
Au début des années 70, Djamel Allam
sort son premier album Mara-dyoughal
(Quand il reviendra), un de ses célèbres
tubes qui sera largement plébiscité par les
médias et le public.
Suivront d’autres albums dont Les rêves
du vent en 1978, Si Slimane en 1981 et
Salimo, sorti quatre ans plus tard.
En 2001, Djamel Allam a associé le com-
positeur Safi Boutella et édite un album
intitulé Gouraya, autre nom donné à sa
ville natale, Béjaïa.
Né en 1947, l'artiste s'est produit sur de
nombreuses scènes en Europe et en
Amérique et reste, pour les mélomanes,
celui qui a donné avec d’autres artistes,
comme Idir et Takfarinas, une large
audience à la chanson kabyle moderne.
Pour célébrer les 40 ans de carrière de
Djamal Allam, l'Office national des droits
d'auteur et droits voisins (Onda) avait
organisé, en novembre dernier à Béjaïa,
un gala en hommage au chanteur qui était
présent malgré de "sérieux" problèmes de
santé.
De grands noms de la chanson kabyle
comme Boudjemâa Agraw et Brahim
Tayeb ont déroulé à l'occasion une partie

de son riche répertoire, en présence de
l'artiste, icône de la musique algérienne.
Dans le cinéma, Djamel Allam a réalisé
Banc public, un court métrage sorti en
2012 et a été distribué dans le long
métrageMostefa Ben Boualaïd du réalisa-
teur Ahmed Rachedi.
La dépouille du défunt Djamel Allam sera
rapatriée demain aujourd’hui et inhumée
le jour-même au cimetière de Sidi
M'hamed Amokrane, à Béjaïa, sa ville
natale. La dépouille sera acheminée de
France vers l'aéroport international
Abane-Ramdane de Béjaia, où une céré-
monie de recueillement sera organisée à la
mémoire de l'artiste pluridisciplinaire, a
précisé Rabah Allam, frère du chanteur.

ORAN
"Un appel

à la mer", une
exposition dédiée

aux phares
algériens

Le photographe de presse Mehdi
Bakhti signe sa première exposition
intitulée "Un appel à la mer", dédiée
aux phares du littoral algérien, organi-
sée depuis samedi à la galerie de l’asso-
ciation Civœil, à Oran.
Cette exposition réunit 22 photogra-
phies prises lors d’une traversée par
route du littoral du pays, de Ghazaouet,
à l’extrême ouest, à El-Kala, à l’ex-
trême. "C’était en 2005, et le voyage en
voiture a duré une quinzaine de jours",
a précisé Mehdi Bakhti.
"L’aventure a commencé avec une
photo du phare de l’île Rachgoune, à
Aïn-Témouchent, prise de haut",
raconte encore le photographe. "C’était
une contre-plongée prise à l’aide d’un
parachute tracté par un bateau".
"C’était une photo exceptionnelle qui
m’a donné envie de faire une série
d’autres consacrées à tous les phares
du pays", a-t-il noté.
Cette exposition, organisée en partena-
riat avec l’association Les Nomades,
vise à promouvoir ce patrimoine
"délaissé et oublié", regrette M. Bakhti,
ajoutant que son exposition est aussi
"un appel à valoriser ces sites se trou-
vant trop souvent dans un état délabré".
Pour lui, la valorisation passe d’abord
par l’entretien de ces sites, ajoutant que
ces phares peuvent être promus par le
biais de visites à organiser ou la mise
sur pied d’activités touristiques, cultu-
relles ou artistiques.
Natif de la ville de Tlemcen, Mehdi
Bakhti est un médecin qui s’est vite
découvert une passion pour les nou-
velles technologies et le patrimoine. Il
abandonne vite sa blouse blanche et
s’est converti au double métier de web
designer et de photographe. Il a créé et
anime un site "VitamineDZ" dédié au
patrimoine culturel national.
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La Skoda Octavia assemblée à
l’usine Sovac Production SPA
de Relizane est proposée
livraison express (15 - 20
jours), pour les deux finitions
Business et Clever, toutes les
deux animées par le 2.0l TDi
143ch, et dont les prix
s'affichent à partir de
3.149.000 DA TTC.

L a finition de luxe Laurin &
Klement n'est pas disponible à la
commande pour le moment.

Riche en équipement, la mise à jour de
la Skoda Octavia lors de son restylage
ne se limite pas à un remodelage esthé-
tique, mais concerne aussi la technolo-
gie et l'évolution des équipements par
rapport à la première version. Les ver-
sions assemblées au niveau de l'usine
Sovac Algérie Production, Business et
Clever, sont actuellement proposées
en livraison express (15-20 jours) au
niveau de tout le niveau Sovac. La
Octavia Business 2.0 TDi 143 ch
Made In DZ dispose de :
- Système ESC incluant ABS, EBD,
MSR, ASR, EDL, HBA, DSR,
ESBS, MKB et XDS+
- 6 Airbags

- Régulateur de vitesse
- Verrouillage centralisé avec radio-
commande et 2 clés pliables
- Système d'alerte du conducteur et
détection de fatigue
- Système d'aide au stationnement
arrière
- Ordinateur de Bord à écran LCD Maxi
DOT
- Téléphonie Bluetooth
- Radio Škoda "Swing" couleur 6,5''
tactile avec USB et lecteur de carte SD
+ 4 HP
- Accoudoir central "Jumbo Box" à

l'avant
- Boîte à gants réfrigérée
- Climatisation manuelle
- Volant cuir multifonctions à 3
branches pour radio et téléphone
- Pommeau de levier de vitesses et
fourreau de frein à main en cuir
- Lève-vitres électrique à l'avant et à
l'arrière
- Intérieur Tissu Cool Brushed Black
- Phares halogènes à assiette ajustable
par le conducteur et Feux de jour à Led
- Feux arrière à Led
- Projecteurs antibrouillard avant et

arrière
- Rétroviseurs extérieurs réglables et
dégivrants électriquement
- Jantes en alliage "Velorum" 6,5J x
16 " - Pneus 205/55 R16
L'Octavia Business est proposée à
3.149.000 DA.
La Skoda Octavia Clever, qui s'affiche
à 3.699.000 DA, reprend les équipe-
ments de la Business, mais avec :
- Jantes en alliage "Trius" 7J x 17 " -
Pneus 225/45 R17
- Vitres latérales en verre athermique
sur teintées à l'arrière
- Chrome Package
- Toit ouvrant panoramique électrique
- Phares Full Led + AFS avec contrôle
d'angle dynamique
- Feux arrière TOP Led
- Climatisation bi-zone «Climatronic»
à régulation électronique
- Détecteur de pluie et lave-phares
télescopiques
- Fonction "Smart Link +"
- Radio Škoda "Bolero" couleur 8'' tac-
tile avec USB et lecteur de carte SD +
8 HP
- Table pliante sur les dossiers des
sièges avant
- Light ssistant : Allumage automa-
tique des feux, avec feux de jour à Led

AUTO
SOVAC / SKODA

Les Octavia Business et Clever
disponibles en livraison express

DS Automobiles dévoile son tout pre-
mier Crossover urbain, le DS3
Crossback, qui sera présenté en pre-
mière mondiale au Salon de Paris du 4
au 14 octobre prochain.
Dès le premier regard, DS 3 Crossback
affirme son statut de SUV premium
compact : longueur contenue de 4,12
m, grandes roues (690 mm, jantes de
18’’) et sa garde au sol. A l’avant, la
calandre emblématique DS Wings cise-
lée et sculptée, les feux de jour à Led
verticaux au motif point perle, issus
du concept-car DS E-Tense, et les
optiques étirés DS Matrix Led Vision
expriment modernité et performance,
une impression renforcée par son capot
horizontal aux modelés généreux.
L’arrière est bien campé sur la route,
grâce à un style évoquant la puissance
avec ses épaules musclées. L’élégance
est aussi au rendez-vous avec des feux
fins et très technologiques, reliés par la
signature Crossback.
La cohérence des intérieurs DS se
retrouve aussi dans la console centrale.
Héritée de DS 7 Crossback, la console
centrale de DS 3 Crossback, élégante
et haut de gamme, avec sa commande
de boîte de vitesses, ses rails toggles,
son démarrage mains libres et sa com-
mande de frein électrique (tout type),
répond aussi aux besoins quotidiens de
ses occupants : un emplacement pour

déposer et recharger son smartphone,
des rangements multiples dont les
portes gobelets, un accoudoir coulis-
sant large et pratique.
Belle illustration du souci du détail, la
trame DS signature originelle et
emblème de la Marque, se retrouve
déclinée graphiquement comme un fil
conducteur sur de nombreux éléments
du style intérieur : façade centrale spec-
taculaire à commandes sensitives, aéra-
teurs centraux et latéraux (intégrés aux
portières pour avoir une planche de
bord pure et mettre en avant sa confec-
tion) et scénographie des écrans.
L’acoustique a, quant à elle, fait l’objet
d’une conception particulièrement
recherchée. L’insonorisation du véhi-
cule a été poussée à l’extrême avec par
exemple une épaisseur de tôle augmen-
tée au niveau des portes, une zone
extracteur d’air particulièrement tra-
vaillée, des épaisseurs de vitrages ren-
forcées, un pare-brise acoustique.
Avec une telle isolation, et pour assu-
rer l’effet DS Lounge déjà offert sur
DS 7 Crossback, les équipes DS ont
travaillé le système hi-fi de DS 3
Crossback avec la société française
Focal. Partenaire de longue date (DS
E-Tense, DS 7 Crossback, DS X E-
Tense), Focal a mis au point avec les
ingénieurs et techniciens DS un sys-
tème hi-fi haut de gamme : le système

Electra®, qui pour DS 3 Crossback est
doté de 12 haut-parleurs et d’une
amplification de 515 W pour une expé-
rience audio immersive exception-
nelle. Les haut-parleurs sont idéale-
ment répartis dans l’habitacle - par
exemple, les tweeters arrières sont
idéalement placés dans les ailerons de
requin. L’écoute est équilibrée, précisé-
ment définie, vivante pour profiter
d’un son live, physique… une signa-
ture acoustique unique et un position-
nement extrêmement précis de la scène
sonore, digne d’un auditorium.
Sous son capot, le DS 3 Crossback
étrenne la toute dernière version du
moteur essence PureTech 155 ch cou-
plé à la boîte automatique à 8 rapports
EAT8. Ce dernier né offre brio et plai-
sir. Deux autres PureTech de 130 et de
100 ch complètent l’offre essence
compatible avec les dernières régle-
mentations Euro 6.3. A noter, le
PureTech 130 a reçu il y a quelques
mois pour la 4ème année consécutive
le prix mondial du moteur de l’année.
Deux motorisations Diesel Euro 6.2
BlueHDi de 130 et 100 ch seront éga-
lement disponibles dès le lancement.

Mondial de Paris 2018 :
Le nouveau DS3 Crossback dévoilé

Le réseau routier
de Nâama classé

parmi les
meilleurs au

niveau national

Le ministre des Travaux publics et
des Transports, Abdelghani Zaâlane,
a affirmé, samedi à Nâama, que cette
wilaya disposait d’un vaste réseau
routier moderne "classé parmi les
meilleurs" au niveau national en
terme de qualité, devant impulser et
encourager l’investissement et les
activités commerciales et touris-
tiques dans la région. Dans une
déclaration à la presse, au terme de
sa visite d’inspection, le ministre a
indiqué que l’infrastructure des tra-
vaux publics dont dispose la wilaya
à la faveur des investissements,
injectés au secteur depuis 2000
ayant dépassé les 59 milliards de
dianrs, ont contribué à la relance de
la croissance économique et à la
création d'emplois attirant des inves-
tisseurs vers cette région.

AUTO
Pages 12-13 et 14

Le classement mondial
des 35 voitures qui freinent

le mieux

Lancement de l’exportation de 35 % de carburant
vers les pays africains en 2023

Un travail impressionnant qui a conduit à l’élaboration d’un classement des 59
automobiles qui s’arrêtent en moins de 33 mètres. Sur ces 59 voitures, 48 sont

équipées de freins Brembo, soit 81 %.

SOVAC / SKODA

Les Octavia
Business et Clever
disponibles en
livraison express
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MIDI AUTO

Classement mondial des 35 voitures qui freinent le mieux
Un travail impressionnant qui a
conduit à l’élaboration d’un
classement des 59 automobiles qui
s’arrêtent en moins de 33 mètres.
Sur ces 59 voitures, 48 sont équipées
de freins Brembo, soit 81 %.

L a prestigieuse revue allemande Auto
Motor Und Sport a présenté le classement
des voitures qui répondent à la question :

"Quelle distance faut-il aux meilleures voi-
tures au monde, roulant à une vitesse de 100
km/h, pour s’arrêter ?". Les tests ont été réali-
sés sur plusieurs jours avec deux personnes à
bord et après avoir réchauffé les freins : 9 frei-
nages puissants avant le dixième, valable pour
la mesure. Un travail impressionnant qui a
conduit à l’élaboration d’un classement des 59
automobiles qui s’arrêtent en moins de 33
mètres. Sur ces 59 voitures, 48 sont équipées
de freins Brembo, soit 81 %.
Dans le classement mondial des voitures qui
freinent le mieux publié par la revue Auto
Motor Und Sport, c'est Brembo, équipemen-
tier spécialisé dans les systèmes de freinage,
qui équipe la quasi-majorité des véhicules tes-
tés, et se veut ainsi un des meilleurs au monde
dans ce domaine. Encore faut-il préciser que la
performance du freinage ne dépend pas uni-
quement des étriers, des disques et des maî-
tres-cylindres de frein utilisés, mais cela
dépend aussi du poids du véhicule, de son
aérodynamisme et des pneumatiques utilisés.

Voici le Top 35 des voitures qui freinent le
mieux selon Auto Motor Und Sport :

35- Lotus Evora & Evora S (32,9 mètres)
Moteur : 6 cylindres V turbo 3.456 cm3 de 350
ch à 7.000 tours/min
Pneumatiques : 225/40/18 à l’avant, 255/35/19
à l’arrière
Poids : 1 437 kg (à vide)

34- Audi A5 Coupé 2.0 (32,9 mètres)
Moteur : 4 cylindres 1 984 cm3 de 252 ch à 5
000 tours/min
Pneumatiques : 225/50/17 à l’avant et à l’ar-
rière
Poids : 1.500 kg (à vide)

33- Porsche Boxster 718 S (32,7 mètres)
Moteur : 4 cylindres boxer 2 497 cm3 de 350
ch à 6.500 tours/min
Pneumatiques : 235/40/19 à l’avant, 295/35/19
à l’arrière
Poids : 1.355 kg (à vide)

32 -Seat Leon Cupra 280 (32,7 mètres)
Moteur : 4 cylindres 1 984 cm3 de 280 ch à 6
200 tours/min
Pneumatiques : 235/35/19 à l’avant et à l’ar-
rière
Poids : 1.390 kg (à vide)

31- Porsche Cayman S (Type 981)
(32,6 mètres)

Moteur : 6 cylindres 3 436 cm3 de 320 ch à
7.200 tours/min
Pneumatiques : 235/40/18 à l’avant, 265/40/18
à l’arrière
Poids : 1.464 kg (à vide)

30- Mercedes A45 AMG 4Matic
(32,6 mètres)

Moteur : 4 cylindres turbo 1 991 cm3 de 381
ch à 6.000 tours/min
Pneumatiques: 235/35/19 à l’avant et à l’ar-
rière
Poids : 1.480 kg (à vide)

29- Mercedes SLS Black Series
(32,6 mètres)

Moteur: 8 cylindres V 6 208 cm3 de 631 ch à
7.400 tours/min
Pneumatiques : 275/35/19 à l’avant, 325/30/20
à l’arrière
Poids : 1.674 kg (à vide)

28- Honda NSX (32,6 mètres)
Moteur : 6 cylindres turbo 3 493 cm3 de 580
ch à 6.500 tours/min
Pneumatiques : 245/35/19 à l’avant, 305/30/20
à l’arrière
Poids : 1.725 kg (à vide)

27- Audi R8 (mK 2) V10 (32,6 mètres)
Moteur : 10 cylindres V 5 204 cm3 de 525 ch
à 8.000 tours/min
Pneumatiques: 235/35/19 à l’avant, 295/30/19
à l’arrière
Poids: 1 750 kg (à vide)

26- Alfa Romeo 4C (32,5 mètres)

Moteur: 4 cylindres turbo 1 742 cm3 de 240 ch
à 6.000 tours/min
Pneumatiques : 205/45/17 à l’avant, 235/40/18
à l’arrière
Poids : 895 kg (à vide)

25- Lotus Elise Club Racer
(32,4 mètres)

Moteur : 4 cylindres 1 598 cm3 de 136 ch à
6.800 tours/min
Pneumatiques : 175/55/16 à l’avant, 225/45/17
à l’arrière
Poids : 876 kg (à vide)

24- BMWM3 E46 CSL (32,4 mètres)
Moteur : 6 cylindres 3 246 cm3 de 360 ch à
7.900 tours/min
Pneumatiques : 235/35/19 à l’avant, 265/30/19
à l’arrière
Poids : 1.385 kg (à vide)

23- Audi RS4 B7 (32,4 mètres)
Moteur : 8 cylindres V 4.163 cm3 de 420 ch à
7.800 tours/min
Pneumatiques : 255/40/18 à l’avant et à l’ar-
rière
Poids : 1.650 kg (à vide)

22- Mini John Cooper Works GP
(32,4 mètres)

Moteur : 4 cylindres turbo 1.598 cm3 de 218
ch à 6.000 tours/min
Pneumatiques : 205/45/17 à l’avant et à l’ar-
rière
Poids : 1.160 kg (à vide)

21- BMWM4 CS (32,3 mètres)
Moteur : 6 cylindres TwinPowerTurbo 2.979
cm3 de 460 ch à 6.000 tours/min
Pneumatiques: 265/35/19 à l’avant, 285/30/20
à l’arrière
Poids : 1.580 kg (à vide)

20- Ferrari F430 Scuderia (32,2 mètres)
Moteur : 8 cylindres V 4.308 cm3 de 510 ch à
8.500 tours/min
Pneumatiques : 235/35/19 à l’avant, 285/35/19
à l’arrière
Poids : 1.458 kg (à vide)

19- Artega GT (32,1 mètres)
Moteur : 6 cylindres V 3.597 cm3 de 300 ch à
6.600 tours/min
Pneumatiques : 235/35/19 à l’avant, 305/30/19
à l’arrière
Poids : 1.205 kg (à vide)

18- Volkswagen Golf GTI Clubsport S
(32,1 mètres)

Moteur : 4 cylindres en ligne 1.984 cm3 de
310 ch à 5.800 tours/min
Pneumatiques : 235/35/19 à l’avant et à l’ar-
rière
Poids : 1.388 kg (à vide)

17- Porsche 911 SportClassic
(32,1 mètres)

Moteur : 6 cylindres 3.800 cm3 de 408 ch à
7.300 tours/min
Pneumatiques : 235/35/19 à l’avant, 305/30/19
à l’arrière
Poids : 1.539 kg (à vide)

16- Lamborghini Gallardo LP570 Squadra
Corse (31,9 mètres)

Moteur : 10 cylindres V 5 204 cm3 de 570 ch
à 8.000 tours/min
Pneumatiques : 255/35/19 à l’avant, 335/30/20
à l’arrière
Poids : 1.340 kg (à vide)

15- SRT Viper (31,9 mètres)
Moteur : 10 cylindres V 8 382 cm3 de 654 ch
à 6.200 tours/min

Pneumatiques : 295/30/18 à l’avant, 355/30/19
à l’arrière
Poids : 1.642 kg (à vide)

14- Lamborghini Aventador
(31,9 mètres)

Moteur : 12 cylindres V 6.498 cm3 de 700 ch
à 8.250 tours/min
Pneumatiques : 255/35/19 à l’avant,
335/30/20 à l’arrière
Poids : 1.701 kg (à vide)

13- Lamborghini Huracan Performante
(31,8 mètres)

Moteur : 10 cylindres V 5.204 cm3 de 640 ch
à 8.000 tours/min
Pneumatiques : 245/30/20 à l’avant, 305/30/20
à l’arrière
Poids : 1.382 kg (à vide)

12- McLaren 675 LT (31,8 mètres)
Moteur : 8 cylindres V 3.799 cm3 de 675 ch à
7.100 tours/min
Pneumatiques : 235/35/19 à l’avant, 305/30/20
à l’arrière
Poids : 1.434 kg (à vide)

11- Pagani Zonda F (31,6 mètres)
Moteur : 12 cylindres V 7.291 cm3 de 602 ch
à 6.150 tours/min
Pneumatiques : 255/35/19 à l’avant, 335/30/20
à l’arrière
Poids : 1.328 kg (à vide)

10- Lexus LFA (31,6 mètres)
Moteur : 10 cylindres V 4.805 cm3 de 560 ch
à 8.700 tours/min
Pneumatiques : 265/35/20 à l’avant, 305/30/20
à l’arrière
Poids : 1.480 kg (à vide)

9- AMG GT S (31,6 mètres)
Moteur : 8 cylindres V 3.982 cm3 de 510 ch à
6.250 tours/min
Pneumatiques : 265/35/19 à l’avant, 295/30/20
à l’arrière
Poids 1.702 kg (à vide)

8- Porsche 918 (31,4 mètres)
Moteur : 8 cylindres V 4.593 cm3 de 887 ch à
8.700 tours/min
Pneumatiques : 265/35/20 à l’avant, 325/30/21
à l’arrière

Poids : 1.675 kg (à vide)

7- KTM X-Bow GT (31,3 mètres)
Moteur : 4 cylindres 1.984 cm3 de 340 ch à
6.500 tours/min
Pneumatiques : 205/40/17 à l’avant, 255/25/18
à l’arrière
Poids : 847 kg (à vide)

6- Ferrari F12 Berlinetta (31,3 mètres)
Moteur : 12 cylindres V 65° 6 262 cm3 de 740
ch à 8.250 tours/min
Pneumatiques : 255/35/20 à l’avant, 315/35/20
à l’arrière
Poids: 1.525 kg (à vide)

5- Lotus Exige 380 Cup (31 mètres)
Moteur : 6 cylindres V 3.456 cm3 de 381 ch à
6 700 tours/min
Pneumatiques : 215/45/17 à l’avant, 285/30/18
à l’arrière
Poids : 1.057 kg (à vide)

4- Chevrolet Corvette C6 Z06 (31 mètres)
Moteur : 8 cylindres V 7 011 cm3 de 512 ch à
6.300 tours/min
Pneumatiques : 275/35/18 à l’avant, 335/30/19
à l’arrière
Poids : 1.430 kg (à vide)

3- Chevrolet Corvette C7 Grand Sport et
Z06 (31 mètres)

Moteur : 8 cylindres V 6 162 cm3, pour la C7
Grand Sport de 466 ch à 6.000 tours/min, pour
la C7 Z06 de 659 ch à 6.400 tours/min
Pneumatiques : 285/30/19 à l’avant, 335/25/20
à l’arrière (identiques sur les deux modèles)
Poids : 1.588 kg (à vide) pour la C7 Grand
Sport, 1.584 kg (à vide) pour la C7 Z06

2- Ferrari 488 GTB (30,2 mètres)
Moteur : 8 cylindres V 90° turbo 3 902 cm3 de
670 ch à 8.400 tours/min
Pneumatiques : 245/35/20 à l’avant, 305/30/20
à l’arrière
Poids : 1.370 kg (à vide)

1- Porsche 911 GT2 RS (29,3 mètres)
Moteur : 6 cylindres boxer biturbo 3.800 cm3
de 700 ch à 7.000 tours/min
Pneumatiques : 265/35/20 à l’avant, 325/30/21
à l’arrière
Poids : 1.470 kg (à vide)

Pour la 3e année consécutive,
BMW arrive en tête du classe-
ment général du sondage "Car
360°" réalisé par Kantar TNS
auprès de plus de 2.000 pos-
sesseurs et responsables de
l’entretien d’une voiture âgée
de moins de 8 ans, achetée
neuve ou d’occasion. Cette
étude porte sur les critères
d’achat et les préférences des
automobilistes sur le marché
français.
L’étude Car 360° met aussi en
exergue une hausse globale du

degré d’attachement à l’auto-
mobile de 75 à 78 %, ainsi que
les 10 points de contact les
plus pertinents avec l’automo-
biliste, conduisant à sa déci-
sion d’achat.
Vincent Salimon, président du
Directoire de BMW Group
France, se félicite de ce résul-
tat : "La régularité avec
laquelle notre marque BMW se
place en tête de cette étude
valide notre Stratégie Number
One quant au développement
de voitures offrant toujours

plus de Plaisir de Conduire,
combiné à un design et un
niveau d’efficience qui font
référence ! Le travail et la qua-
lité de notre réseau de
Concessionnaires associé à la
performance de nos équipes
ont fait la différence, plaçant
la satisfaction client au pre-
mier rang de leurs priorités.
La présence de Mini sur le
podium montre l’homogénéité
de notre stratégie de marque et
de notre orientation clientèle".

BMW décroche pour la 3e année consécutive le Grand prix des marques automobiles

Le ministre de l’Énergie,
Mustapha Guitouni, a annoncé,
jeudi à Saïda, que l’Algérie expor-
tera 35 % de la production du car-
burant local vers les pays africains
en début 2023. Animant une
conférence de presse dans le cadre
de la visite de travail dans la
wilaya, M. Guitouni a déclaré que
l’Algérie procédera en début 2023
à l'exportation d'un taux de 35 %
de carburant vers les pays afri-
cains. Le ministre a souligné, dans

ce sens, que le pays se dirige vers
l’autosuffisance en carburant,
signalant la production au niveau
local de 11,5 millions de tonnes de
carburant. Mustapha Guitouni a
indiqué que l’Algérie a enregistré
un déficit en carburant estimé à 3,5
millions de tonnes par an estimé à
une valeur de 2 milliards de dollars
US, affirmant que ce déficit sera
rattrapé au mois de décembre pro-
chain.
Par ailleurs, le ministre a annoncé

le "déplacement prochain des sta-
tions de stockage de Sirgaz hors
des villes à travers les différentes
wilayas du pays. Un programme a
été élaboré dans ce sens et sera
mis en exécution dans les brefs
délais", a-t-il fait savoir, ajoutant
qu’un accord a été convenu avec
les autorités locales dans chaque
wilaya en vue de fournir des
assiettes à l’extérieur du tissu
urbain pour abriter les stations
Sirgaz. D'autre part, M. Guitouni a

souligné que l'utilisation de sirgaz
au lieu du carburant ne suscite pas
l’inquiétude des automobilistes,
signalant que 270.000 véhicules
fonctionnent au Sirgaz et qu'aucun
accident n'a été enregistré.
En inaugurant le centre de transfert
de l’énergie des véhicules au cen-
tre-ville de Saïda, le ministre a
insisté sur la formation des jeunes
dans ce domaine en vue de générer
des emplois nouveaux.

Lancement de l’exportation de 35 % de carburant
vers les pays africains en 2023
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La Skoda Octavia assemblée à
l’usine Sovac Production SPA
de Relizane est proposée
livraison express (15 - 20
jours), pour les deux finitions
Business et Clever, toutes les
deux animées par le 2.0l TDi
143ch, et dont les prix
s'affichent à partir de
3.149.000 DA TTC.

L a finition de luxe Laurin &
Klement n'est pas disponible à la
commande pour le moment.

Riche en équipement, la mise à jour de
la Skoda Octavia lors de son restylage
ne se limite pas à un remodelage esthé-
tique, mais concerne aussi la technolo-
gie et l'évolution des équipements par
rapport à la première version. Les ver-
sions assemblées au niveau de l'usine
Sovac Algérie Production, Business et
Clever, sont actuellement proposées
en livraison express (15-20 jours) au
niveau de tout le niveau Sovac. La
Octavia Business 2.0 TDi 143 ch
Made In DZ dispose de :
- Système ESC incluant ABS, EBD,
MSR, ASR, EDL, HBA, DSR,
ESBS, MKB et XDS+
- 6 Airbags

- Régulateur de vitesse
- Verrouillage centralisé avec radio-
commande et 2 clés pliables
- Système d'alerte du conducteur et
détection de fatigue
- Système d'aide au stationnement
arrière
- Ordinateur de Bord à écran LCD Maxi
DOT
- Téléphonie Bluetooth
- Radio Škoda "Swing" couleur 6,5''
tactile avec USB et lecteur de carte SD
+ 4 HP
- Accoudoir central "Jumbo Box" à

l'avant
- Boîte à gants réfrigérée
- Climatisation manuelle
- Volant cuir multifonctions à 3
branches pour radio et téléphone
- Pommeau de levier de vitesses et
fourreau de frein à main en cuir
- Lève-vitres électrique à l'avant et à
l'arrière
- Intérieur Tissu Cool Brushed Black
- Phares halogènes à assiette ajustable
par le conducteur et Feux de jour à Led
- Feux arrière à Led
- Projecteurs antibrouillard avant et

arrière
- Rétroviseurs extérieurs réglables et
dégivrants électriquement
- Jantes en alliage "Velorum" 6,5J x
16 " - Pneus 205/55 R16
L'Octavia Business est proposée à
3.149.000 DA.
La Skoda Octavia Clever, qui s'affiche
à 3.699.000 DA, reprend les équipe-
ments de la Business, mais avec :
- Jantes en alliage "Trius" 7J x 17 " -
Pneus 225/45 R17
- Vitres latérales en verre athermique
sur teintées à l'arrière
- Chrome Package
- Toit ouvrant panoramique électrique
- Phares Full Led + AFS avec contrôle
d'angle dynamique
- Feux arrière TOP Led
- Climatisation bi-zone «Climatronic»
à régulation électronique
- Détecteur de pluie et lave-phares
télescopiques
- Fonction "Smart Link +"
- Radio Škoda "Bolero" couleur 8'' tac-
tile avec USB et lecteur de carte SD +
8 HP
- Table pliante sur les dossiers des
sièges avant
- Light ssistant : Allumage automa-
tique des feux, avec feux de jour à Led

AUTO
SOVAC / SKODA

Les Octavia Business et Clever
disponibles en livraison express

DS Automobiles dévoile son tout pre-
mier Crossover urbain, le DS3
Crossback, qui sera présenté en pre-
mière mondiale au Salon de Paris du 4
au 14 octobre prochain.
Dès le premier regard, DS 3 Crossback
affirme son statut de SUV premium
compact : longueur contenue de 4,12
m, grandes roues (690 mm, jantes de
18’’) et sa garde au sol. A l’avant, la
calandre emblématique DS Wings cise-
lée et sculptée, les feux de jour à Led
verticaux au motif point perle, issus
du concept-car DS E-Tense, et les
optiques étirés DS Matrix Led Vision
expriment modernité et performance,
une impression renforcée par son capot
horizontal aux modelés généreux.
L’arrière est bien campé sur la route,
grâce à un style évoquant la puissance
avec ses épaules musclées. L’élégance
est aussi au rendez-vous avec des feux
fins et très technologiques, reliés par la
signature Crossback.
La cohérence des intérieurs DS se
retrouve aussi dans la console centrale.
Héritée de DS 7 Crossback, la console
centrale de DS 3 Crossback, élégante
et haut de gamme, avec sa commande
de boîte de vitesses, ses rails toggles,
son démarrage mains libres et sa com-
mande de frein électrique (tout type),
répond aussi aux besoins quotidiens de
ses occupants : un emplacement pour

déposer et recharger son smartphone,
des rangements multiples dont les
portes gobelets, un accoudoir coulis-
sant large et pratique.
Belle illustration du souci du détail, la
trame DS signature originelle et
emblème de la Marque, se retrouve
déclinée graphiquement comme un fil
conducteur sur de nombreux éléments
du style intérieur : façade centrale spec-
taculaire à commandes sensitives, aéra-
teurs centraux et latéraux (intégrés aux
portières pour avoir une planche de
bord pure et mettre en avant sa confec-
tion) et scénographie des écrans.
L’acoustique a, quant à elle, fait l’objet
d’une conception particulièrement
recherchée. L’insonorisation du véhi-
cule a été poussée à l’extrême avec par
exemple une épaisseur de tôle augmen-
tée au niveau des portes, une zone
extracteur d’air particulièrement tra-
vaillée, des épaisseurs de vitrages ren-
forcées, un pare-brise acoustique.
Avec une telle isolation, et pour assu-
rer l’effet DS Lounge déjà offert sur
DS 7 Crossback, les équipes DS ont
travaillé le système hi-fi de DS 3
Crossback avec la société française
Focal. Partenaire de longue date (DS
E-Tense, DS 7 Crossback, DS X E-
Tense), Focal a mis au point avec les
ingénieurs et techniciens DS un sys-
tème hi-fi haut de gamme : le système

Electra®, qui pour DS 3 Crossback est
doté de 12 haut-parleurs et d’une
amplification de 515 W pour une expé-
rience audio immersive exception-
nelle. Les haut-parleurs sont idéale-
ment répartis dans l’habitacle - par
exemple, les tweeters arrières sont
idéalement placés dans les ailerons de
requin. L’écoute est équilibrée, précisé-
ment définie, vivante pour profiter
d’un son live, physique… une signa-
ture acoustique unique et un position-
nement extrêmement précis de la scène
sonore, digne d’un auditorium.
Sous son capot, le DS 3 Crossback
étrenne la toute dernière version du
moteur essence PureTech 155 ch cou-
plé à la boîte automatique à 8 rapports
EAT8. Ce dernier né offre brio et plai-
sir. Deux autres PureTech de 130 et de
100 ch complètent l’offre essence
compatible avec les dernières régle-
mentations Euro 6.3. A noter, le
PureTech 130 a reçu il y a quelques
mois pour la 4ème année consécutive
le prix mondial du moteur de l’année.
Deux motorisations Diesel Euro 6.2
BlueHDi de 130 et 100 ch seront éga-
lement disponibles dès le lancement.

Mondial de Paris 2018 :
Le nouveau DS3 Crossback dévoilé

Le réseau routier
de Nâama classé

parmi les
meilleurs au

niveau national

Le ministre des Travaux publics et
des Transports, Abdelghani Zaâlane,
a affirmé, samedi à Nâama, que cette
wilaya disposait d’un vaste réseau
routier moderne "classé parmi les
meilleurs" au niveau national en
terme de qualité, devant impulser et
encourager l’investissement et les
activités commerciales et touris-
tiques dans la région. Dans une
déclaration à la presse, au terme de
sa visite d’inspection, le ministre a
indiqué que l’infrastructure des tra-
vaux publics dont dispose la wilaya
à la faveur des investissements,
injectés au secteur depuis 2000
ayant dépassé les 59 milliards de
dianrs, ont contribué à la relance de
la croissance économique et à la
création d'emplois attirant des inves-
tisseurs vers cette région.

AUTO
Pages 12-13 et 14

Le classement mondial
des 35 voitures qui freinent

le mieux

Lancement de l’exportation de 35 % de carburant
vers les pays africains en 2023

Un travail impressionnant qui a conduit à l’élaboration d’un classement des 59
automobiles qui s’arrêtent en moins de 33 mètres. Sur ces 59 voitures, 48 sont

équipées de freins Brembo, soit 81 %.

SOVAC / SKODA

Les Octavia
Business et Clever
disponibles en
livraison express



Al-Khaleej Online, média
internet basé à Londres, avait
de son côté cité des sources
diplomatiques d'après
lesquelles la "vente" en
question reflétait un
réchauffement des relations
bilatérales entre Israël et
l'Arabie saoudite.

Le portail d’actualités Al-Khaleej, dont
le siège social se situe à Londres,
relate, en se référant à plusieurs

sources diplomatiques, qu'Israël aurait

accepté de vendre ses systèmes de défense
anti-missile - Dôme de fer - à l’Arabie
saoudite, et ce sous la pression de
Washington. Les deux intéressés nient
cependant en bloc. Les services de sécuri-
tés israéliens ont catégoriquement
démenti jeudi les assertions selon les-
quelles l'Arabie saoudite aurait acheté à
Israël des systèmes de défense antimissile
- Dôme de fer -, relate le journal Haaretz.
Al-Khaleej Online, média internet basé à
Londres, avait de son côté cité des sources
diplomatiques d'après lesquelles la
"vente" en question reflétait un réchauffe-
ment des relations bilatérales entre Israël
et l'Arabie saoudite. Aucun détail n'a été
donné quant au nombre de batteries pré-

tendument achetées ou au coût de cet
achat, estimé à des dizaines de millions de
dollars. Selon Al-Khaleej Online, la trans-
action aurait lieu en décembre prochain et
les batteries seraient déployées à la fron-
tière de l'Arabie saoudite avec le Yémen,
au sud. Al-Khaleej Online indique
qu'Israël se serait d'abord opposé à la
vente de ces systèmes aux pays arabes,
changeant de position sous la pression
américaine. Selon des sources diploma-
tiques, l'Arabie saoudite devrait examiner
l'efficacité opérationnelle de ces systèmes
de défense antimissile, après quoi elle
pourrait en acheter davantage. Les autori-
tés saoudiennes ne confirment pas non
plus ces rumeurs.

Quatre personnes, employées d’une sta-
tion de radio yéménite à Hodeida, ont
trouvé la mort dans un bombardement de
la coalition dirigée par l’Arabie saoudite.
La frappe menée par la coalition saou-
dienne contre un immeuble d'une station
radio à Hodeida a fait quatre morts parmi
ses employés. Des associations de journa-
listes ont condamné le bombardement, a
signalé la chaîne Al-Masirah.
Plus précisément, ce sont trois agents de
sécurité et un employé de la radio qui ont
perdu la vie. En outre, les avions de la

coalition sont restés dans les airs pendant
longtemps pour empêcher les ambulan-
ciers de pénétrer dans l'immeuble, a
déclaré un correspondant de la chaîne.
L'association des journalistes du Yémen a
émis une déclaration condamnant l'at-
taque contre la station radio et disant que
"la frappe contre la station de radio de
Hodeida est un nouveau crime dans une
série de crimes et violations à l'encontre
des journalistes et des organisations jour-
nalistiques internationaux". Il s'agit d'un
"crime militaire qui ne doit pas rester

impuni", a indiqué l'association, appelant
tous les autres organismes luttant pour la
liberté de parole, locaux comme interna-
tionaux, à soutenir la station de radio.
Auparavant, le ministère de la Santé côté
Houthi a annoncé que des frappes
aériennes de la coalition dirigée par
l'Arabie saoudite avaient tué le 23 août 30
personnes, parmi lesquelles 22 enfants.
L'attaque a eu lieu dans une zone contrô-
lée par les Houthis dans le nord-ouest du
Yémen.

Les députés haïtiens ont investi tôt
dimanche le nouveau gouvernement après
une séance marathon de plus de dix
heures, écourtée par les élus de la majorité
à la colère de l'opposition.
Le nouveau Premier ministre haïtien,
Jean-Henry Céant, nommé début août par
le président Jovenel Moïse, a répondu aux
questions des élus pendant toute la nuit
avant que les députés de la majorité exi-
gent la fin des débats contre la volonté des
représentants de l'opposition.
Dans une ambiance surchauffée, à 4h30
du matin (8h30 GMT), 84 députés ont
alors voté en faveur du nouveau chef de
gouvernement, cinq autres ont voté contre
son projet de politique générale et quatre
se sont abstenus. Samedi matin, après plus
de quinze heures de séance, le Sénat avait

également offert un vote largement favo-
rable. Notaire de profession, Jean Henry
Céant, 61 ans, a été deux fois candidat
malheureux à l'élection présidentielle. En
2016, il avait fini cinquième, obtenant
0,75 % des suffrages. En 2010, il avait eu
un peu plus de 8 % des voix, arrivant en
quatrième position. Cette approbation est
une étape essentielle pour le pouvoir exé-
cutif qui a pour lourde mission d'apaiser le
climat socio-économique, toujours tendu
après trois jours d'émeutes en juillet qui
avaient poussé à la démission le Premier
ministre Jack Guy Lafontant.
Une tentative gouvernementale le 6 juillet
d'augmenter les prix des carburants de 38
à 51 % avait immédiatement entraîné une
vague de révolte à travers tout le pays. Les
principales violences avaient eu lieu à

Port-au-Prince, en proie à des incendies
volontaires et des pillages pendant tout un
week-end. Au moins quatre personnes
avaient été tuées.
La composition de ce nouveau gouverne-
ment, annoncé début septembre, a toute-
fois suscité peu d'enthousiasme sinon
même de la colère au sein de la population
car un tiers des ministres figurait déjà
dans le précédent cabinet.
Depuis plus d'un mois, une campagne
citoyenne contre la corruption, née sur les
réseaux sociaux, gagne les rues des princi-
pales villes du pays. Plusieurs petites
manifestations ont également été organi-
sées par la diaspora haïtienne aux États-
Unis.

Agences

MIDI LIBRE
N° 3494 | Mardi 18 septembre 201810 MONDE

ARABIE SAOUDITE

Des - Dômes de fer -
israéliens pour Riyad ?

SYRIE
Des élections
municipales

pour la première
fois depuis 2011

Alors que deux tiers de la Syrie sont
désormais contrôlés par le gouverne-
ment syrien, Damas organise les pre-
mières élections municipales depuis
2011. Les bureaux de vote ont ouvert ce
dimanche dans les régions de Syrie
contrôlées par le gouvernement de
Bachar el-Assad pour les premières
élections municipales depuis 2011,
relate l'agence de presse officielle Sana.
Selon l'agence, plus de 40.000 candi-
dats sont en lice pour 18.478 sièges
dans toutes les provinces. 6.551
bureaux de vote sont ouverts.
Les électeurs peuvent voter entre
07H00 du matin heure locale et 19h00
pour leurs conseillers municipaux. En
cas de nécessité, les heures d'ouverture
seront prolongées pour cinq heures
encore. Les nouveaux élus, selon les
médias, devraient avoir plus de respon-
sabilités que leurs prédécesseurs,
notamment dans les domaines de la
reconstruction et du développement
urbain. Après plus de sept ans de
guerre, grâce à l'aide de la Russie, le
gouvernement syrien contrôle désor-
mais environ deux tiers du pays mais
des combats se poursuivent dans plu-
sieurs régions. Les dernières munici-
pales en Syrie avaient eu lieu en décem-
bre 2011. Des élections législatives ont
été organisées en 2016 dans les parties
du pays contrôlées par le gouvernement
et une élection présidentielle a eu lieu
en 2014.

PORTUGAL
Manifestation

contre les violences
policières

Une soixantaine d'organisations et de
mouvements antiracistes ont appelé à
des rassemblements dans les villes por-
tugaises de Lisbonne, Porto et Braga
pour protester contre les violences poli-
cières envers les Luso-Africains et les
Tsiganes. Dans la capitale portugaise,
les manifestants étaient exceptionnelle-
ment nombreux ce 15 septembre pour
cette démonstration pacifique et
métisse au son des musiques africaines
et brésiliennes. Tous étaient venus
réclamer justice, alors que se déroule
un procès sans précédent contre 17
policiers accusés d’avoir torturé de
jeunes Noirs de la périphérie de
Lisbonne. "Avec ce procès, on a pu
pour la première fois dans l’histoire du
Portugal mener à bien une dénoncia-
tion de l’attitude raciste de la police,
explique Anabela, l’une des porte-
parole du rassemblement. La manifes-
tation, c’est aussi pour rappeler aux
gens que le Portugal est raciste".
Les différentes communautés sont très
mobilisées alors qu’un premier juge-
ment est attendu le 21 septembre. "On
en a marre de ces violences policières
et du racisme en général, déclare
Piménio, porte-parole de la commu-
nauté tsigane. On est ici pour dire
qu’on existe, qu’on est des victimes. Le
Portugal ne veut rien savoir. Mais on ne
peut plus fermer les yeux. Et si per-
sonne ne veut nous entendre, alors on
criera encore plus fort".

Agences

HAÏTI

Le nouveau gouvernement investi par le Parlement

YÉMEN

4 morts dans une frappe saoudienne
sur une station radio à Hodeida
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DÉCÈS DE DJAMEL ALLAM

Les artistes regrettent la perte
d’un “joyau de la chanson algérienne”

La Cinémathèque algérienne relevant du
Centre national de la cinématographie et
de l'audiovisuel (CNCA) a rendu hom-
mage, samedi, au réalisateur Sid-Ali
Mazif par la projection de son film réfé-
rence Leïla et les autres (1977), un travail
qui marqua un tournant dans le cinéma
algérien grâce à une présentation auda-
cieuse et sa défense des droits moraux et
matériels de la femme algérienne au sein
d'une société qui a bafoué ses droits,
notamment dans le monde du travail et du
combat syndical.
Réalisé dans les années 70, le film aborde
un sujet avant-gardiste pour le cinéma
algérien, en l'occurrence le droit des tra-
vailleurs et la discrimination à l'égard de
la femme ouvrière en mettant en image
une grève déclenchée par les travailleurs
d'une usine en réponse à l'humiliation
d'une de leur collègue par son responsable
direct.
Le film, qui a enregistré plus de 600.000
entrées lors de sa projection, relate le par-
cours de Leïla (l'actrice décédée Nadia
Samir) et sa collègue et la vision de la

société vis-à-vis de la femme ouvrière. La
discrimination à l'égard de la gent fémi-
nine est mise en scène à travers des
images montrant la souffrance de la
femme, notamment dans les transports en
commun.
Le travail de Sid-Ali Mazif, lauréat du
premier prix du Festival de Tachkent
(Ouzbékistan), aborde également le
mariage des filles à travers l'histoire de
Meriem, élève en classe terminale, qui
affronte sa famille et la société pour éviter
son mariage avec un homme riche qu'elle
ne connaît pas.
Cette réalisation a donné une image pré-
cise des mutations que connaissait la
société algérienne durant cette époque
ainsi que de la vie à Alger, particulière-
ment à Belouizdad, quartier qui a servi de
scène de décor pour tout le film.
Le réalisateur a également braqué les pro-
jecteurs sur les us et coutumes des
Algériens, leurs comportements et les
relations de voisinage dans les quartiers
populaires.
Sid-Ali Mazif a choisi pour son travail

plusieurs figures féminines ainsi que de
nouveaux visages qui auront plus tard une
place importante dans le cinéma algérien,
à l'image de Aïda Kechoud, Beyouna,
Rabah Lachaâ et d'autres acteurs connus à
l'époque, à l'instar de Chafia Boudraâ.
S'exprimant lors d'un débat qui a suivi la
projection du film, le réalisateur s'est dit
désolé pour les difficultés rencontrées par
le cinéma algérien, notamment au volet
matériel et le manque de salles qui a fait
que plusieurs projets et films réalisés ne
soient pas projetés. Il a ajouté avoir
accepté que son dernier travail Le patio
soit diffusé à la télévision pour réaliser
une large audience.
Né en 1943, Sid-Ali Mazif étudie le
cinéma à l'INC avec de célèbres noms du
7e art en Algérie, à l'image de Lamine
Merbah. Il a réalisé plusieurs courts
métrages avant de réaliser, début des
années 70, son premier long métrage
Sueur noire qui aborde la répression de la
grève des mineurs algériens par le coloni-
sateur français.

CNCA

La Cinémathèque algérienne rend hommage
au réalisateur Sid-Ali Mazif

Artistes, personnalités
culturelles et politiques ont
salué la mémoire et le
parcours du chanteur et
compositeur Djamel Allam,
décédé samedi dans un
hôpital parisien à l'âge de 71
ans après un long combat
contre la maladie, en
déplorant la perte d'une
grande figure de la musique
algérienne moderne.

Dans un message de condoléances, le
ministre de la Culture, Azzedine
Mihoubi, a regretté la "perte d'un

des maîtres de la chanson kabyle" et un
"grand artiste" qui a marqué de son
empreinte la musique algérienne à
laquelle il aura légué un riche répertoire.
Le directeur général de l’Office national
des droits d’auteur et droits voisins
(Onda), Sami Bencheikh El Hocine, a
qualifié de "terrible" la disparition de
Djamel Allam.
Avec sa disparition, a-t-il déploré, c'est un
"pan de la musique algérienne d'expres-
sion kabyle qui s'effondre" et un de ses
ambassadeurs qui vient de s'éteindre.
L'ambassadeur de l'Algérie en France,
Abdelkader Mesdoua, a exprimé sa "pro-
fonde sympathie" aux proches du défunt et
à la famille artistique, en rappelant qu'il
avait rendu visite en avril dernier à
Djamal Allam qui a subi en France des
soins contre un cancer.
Le chanteur Yacine Zouaoui, compagnon
de route et ami du défunt, garde de l'artiste
le souvenir d'un homme "badin" et "géné-
reux" et un artiste dévoué pour l'art malgré
de sérieux problèmes de santé.

Lotfi Attar, pionnier du célèbre groupe
Raïna Raï qui avait brillé durant les
années 80 et 90, a regretté, lui aussi, la
disparition d'un "artiste d'une grande cul-
ture" qui a beaucoup donné à l'Algérie.
Le journaliste et écrivain Arezki Metref
pleure, dans un message de condoléances
posté sur Facebook, la perte d'une "voix
empreinte de bonheur".
Pour sa part, l'écrivain et journaliste
Nadjib Stambouli a écrit sur son compte
Facebook que "Djamel Allam était un
boute-en-train dans la vie de tous les
jours comme sur scène", soulignant que
l'artiste était un "défricheur de tons et de
sons nouveaux".
Le romancier et ancien ministre de la
Communication, Hamid Grine, a exprimé
dans un tweet sa tristesse suite au décès de
Djamel dont il garde le souvenir d'un
artiste au "grand cœur".
Considéré comme un des ambassadeurs
de la musique kabyle moderne, Djamel
Allam a suivi ses premiers cours de
musique au Conservatoire de Béjaïa au
lendemain de l’Indépendance, avant d'en-
tamer sa carrière en Algérie et à l'étranger.
En 1967, alors qu’il était machiniste au
théâtre du Gymnase à Paris, l'artiste a ren-
contré de grands noms de la chanson fran-

çaise, à l'image de Brassens, Georges
Moustaki, Léo Ferré et Bernard Lavilliers.
Au début des années 70, Djamel Allam
sort son premier album Mara-dyoughal
(Quand il reviendra), un de ses célèbres
tubes qui sera largement plébiscité par les
médias et le public.
Suivront d’autres albums dont Les rêves
du vent en 1978, Si Slimane en 1981 et
Salimo, sorti quatre ans plus tard.
En 2001, Djamel Allam a associé le com-
positeur Safi Boutella et édite un album
intitulé Gouraya, autre nom donné à sa
ville natale, Béjaïa.
Né en 1947, l'artiste s'est produit sur de
nombreuses scènes en Europe et en
Amérique et reste, pour les mélomanes,
celui qui a donné avec d’autres artistes,
comme Idir et Takfarinas, une large
audience à la chanson kabyle moderne.
Pour célébrer les 40 ans de carrière de
Djamal Allam, l'Office national des droits
d'auteur et droits voisins (Onda) avait
organisé, en novembre dernier à Béjaïa,
un gala en hommage au chanteur qui était
présent malgré de "sérieux" problèmes de
santé.
De grands noms de la chanson kabyle
comme Boudjemâa Agraw et Brahim
Tayeb ont déroulé à l'occasion une partie

de son riche répertoire, en présence de
l'artiste, icône de la musique algérienne.
Dans le cinéma, Djamel Allam a réalisé
Banc public, un court métrage sorti en
2012 et a été distribué dans le long
métrageMostefa Ben Boualaïd du réalisa-
teur Ahmed Rachedi.
La dépouille du défunt Djamel Allam sera
rapatriée demain aujourd’hui et inhumée
le jour-même au cimetière de Sidi
M'hamed Amokrane, à Béjaïa, sa ville
natale. La dépouille sera acheminée de
France vers l'aéroport international
Abane-Ramdane de Béjaia, où une céré-
monie de recueillement sera organisée à la
mémoire de l'artiste pluridisciplinaire, a
précisé Rabah Allam, frère du chanteur.

ORAN
"Un appel

à la mer", une
exposition dédiée

aux phares
algériens

Le photographe de presse Mehdi
Bakhti signe sa première exposition
intitulée "Un appel à la mer", dédiée
aux phares du littoral algérien, organi-
sée depuis samedi à la galerie de l’asso-
ciation Civœil, à Oran.
Cette exposition réunit 22 photogra-
phies prises lors d’une traversée par
route du littoral du pays, de Ghazaouet,
à l’extrême ouest, à El-Kala, à l’ex-
trême. "C’était en 2005, et le voyage en
voiture a duré une quinzaine de jours",
a précisé Mehdi Bakhti.
"L’aventure a commencé avec une
photo du phare de l’île Rachgoune, à
Aïn-Témouchent, prise de haut",
raconte encore le photographe. "C’était
une contre-plongée prise à l’aide d’un
parachute tracté par un bateau".
"C’était une photo exceptionnelle qui
m’a donné envie de faire une série
d’autres consacrées à tous les phares
du pays", a-t-il noté.
Cette exposition, organisée en partena-
riat avec l’association Les Nomades,
vise à promouvoir ce patrimoine
"délaissé et oublié", regrette M. Bakhti,
ajoutant que son exposition est aussi
"un appel à valoriser ces sites se trou-
vant trop souvent dans un état délabré".
Pour lui, la valorisation passe d’abord
par l’entretien de ces sites, ajoutant que
ces phares peuvent être promus par le
biais de visites à organiser ou la mise
sur pied d’activités touristiques, cultu-
relles ou artistiques.
Natif de la ville de Tlemcen, Mehdi
Bakhti est un médecin qui s’est vite
découvert une passion pour les nou-
velles technologies et le patrimoine. Il
abandonne vite sa blouse blanche et
s’est converti au double métier de web
designer et de photographe. Il a créé et
anime un site "VitamineDZ" dédié au
patrimoine culturel national.
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ORAN, DIRECTION GÉNÉRALE DE LA PÊCHE ET DE L’AQUACULTURE

Subvention pour l’acquisition
de matériel de pêche

Pour limiter l’usage de filets
dérivants, occasionnant des
dégâts sur la biodiversité
marine, la direction générale
de la pêche et de
l’aquaculture compte
subventionner l’acquisition de
matériels de pêche autorisés,
a annoncé cette
administration.

PAR BOUZIANE MEHDI

N ous voulons "introduire un nouveau
soutien pour permettre aux
pêcheurs qui pratiquent la pêche

aux filets maillants dérivants d’acquérir de
nouveaux équipements, la palangre notam-
ment", a indiqué, à l’APS, le directeur
général de cette instance, Taha
Hammouche, précisant que "cette recom-
mandation est en cours d’étude et souli-
gnant que l’usage des filets dérivants,
même s’il n’est pas interdit en Algérie, est
soumis à une réglementation rigoureuse".
Pour le professeur Mouloud Benabdi,

expert en biodiversité marine de l’univer-
sité d’Oran, la "méthode de pêche à l’aide
de filets dérivants est pointée du doigt par
les spécialistes pour le fait qu’elle permet
la capture d’espèces non ciblées", et il
explique qu’en "Méditerranée, les filets
dérivants sont utilisés pour la pêche des
gros pélagiques comme le thon et l’espa-
don, toutefois, ils capturent également des
espèces marines non visées, comme la tor-
tue et le dauphin, mettant l’avenir de cette
faune en danger".
Une partie de ces équipements abandonnés
finissent par se perdre pour se "transformer
en filets fantômes pêchant indéfiniment le
poisson", a ajouté le même spécialiste à
l’APS, et à ce sujet, il a rappelé que "le

phénomène des filets fantômes est fré-
quemment plus répandu à l’Ouest par rap-
port aux régions est et centre du pays, car
la règlementation en vigueur n’est souvent
pas respectée quant à l’usage de ce type de
matériel".
Le proifesseur Mouloud Benabdi a précisé
que la "longueur de ces filets est limitée à
2,5 km, certains pêcheurs utilisent des
moyens atteignant souvent les 7 km de
longueur", estimant que le passage à la
pêche à la palangre nécessite non seule-
ment des subventions pour l’acquisition
du matériel nécessaire mais également une
formation adéquate des pêcheurs car, "la
méthode est très technique".

B. M.

Tamentit, à une douzaine de kilomètres au
sud d’Adrar, l’un des vieux ksour sahariens
ayant marqué l’histoire du Sahara et de
l’Afrique du Nord et témoignant encore
d’une civilisation datant de plusieurs siè-
cles, demeure en quête d’efforts pour sa
protection et sa valorisation.
Occupant une place stratégique au cœur du
vaste Touat, ce vieux ksar, édifié selon les
règles urbanistiques sahariennes, consti-
tuait une zone de transit de caravanes qui y
convergeaient et l’empruntaient dans leurs
périples vers d’autres horizons.
Tamentit, ce nom est composé, selon
l’éclairage apporté par le manuscrit Bassit
fi Akhbar Tamentit de Mohamed Benbaba
Hida, de "Tamen", qui veut dire en berbère
"profondeur", et "Tit" qui veut dire "œil",
ou, selon une autre version, "Amen" ou
"eau" et "Tit" soit "œil", et dont l’assimi-
lation des phonèmes a donné lieu, avec le
temps, à cette appellation.
Le vieux ksar, fondé en casbahs selon une
conception architecturale et urbanistique
typique, fruit d’un savoir-faire indéniable
des anciennes tribus, a été réalisé avec des
matériaux de construction locaux encore
saillants à travers les venelles connectant
les casbahs, lui conférant un cachet civili-
sationnel dans cette partie du Sahara cen-
tral et du Nord-Sahara africain.
Le vieux ksar de Tamentit, dont chaque
casbah possède un puits nécessaire à l’ap-
provisionnement en eau potable, est
entouré d’une tranchée appelée localement
"Ahfir" servant de moyen de défense pour
contrecarrer toute incursion étrangère, avec
pour seul accès une grande porte en bois.
Les casbahs ont été édifiées sur des mon-
ticules rocheux en vue de les prémunir des
conditions climatiques, dont les crues
d’oueds et l’humidité provoquée par les
palmeraies, et de faciliter les opérations de
contrôle de tout mouvement suspect et
incursions ennemies.
Offrant une image et un cachet architectu-

ral singulier traduisant les traces d’in-
fluence socioculturelle et religieuse de ses
occupants, le ksar de Tamentit est com-
posé également d’habitations.
Toute habitation du ksar est dotée d’une
terrasse, d’une grande importance en sai-
son estivale, car servant de lieu de repos et
de fraîcheur nocturne dans ces régions
sahariennes connues pour leur fortes cha-
leurs. Tamentit abrite plusieurs mosquées
implantées à travers ses casbahs, la plus
ancienne et célèbre étant celle de Cheikh
El-Asmouni, une éminente personnalité
arrivée au XVe siècle dans la région en pro-
venance de Tlemcen pour assumer la mis-
sion de la justice, en remplacement de
Cheikh Sidi Yahia Ben Idir.
Surplombant une colline au niveau du
quartier de Tahga, flanc nord-est du ksar de
Tamentit, la mosquée Cheikh El-Asmouni
est érigée au nord-est du ksar, entouré de
palmeraies au Nord et au Sud, et d’habita-
tions dans les parties Est et Ouest, de sorte
à être perceptible et pouvoir facilement
entendre l’appel à la prière.
D’une architecture traditionnelle, ce vieux
lieu de culte, ceint par des murs à double
parois, avec l’extérieur en pierre et l’inté-
rieur en argile, dispose d’une salle de prière
aérée et illuminée à partir de trois ouver-
tures conçues au Mihrab, en sus d’une
cour appelée à ciel ouvert servant de lieu
de prière en période de fortes chaleurs.
La population de Tamentit, à l’instar d’au-
tres civilisations humaines installées près
de sources d’eau, a recouru, du fait de la
rareté des pluies et l’absence d’oueds dans
ces rudes conditions climatiques de la
région, à l’exploitation des eaux souter-
raines par la création du système de fogga-
ras, un exemple du génie humain encore
en exploitation, domptant les aléas du
désert, pour l’approvisionnement en eau
potable et le développement des activités
agricoles, source de développement d’une
société en milieu désertique hostile.

Bien que les composantes de son riche legs
séculaire, casbahs, zaouïas, mosquées,
structures, sépultures, ruelles, foggaras et
palmeraies revêtent un intérêt grandiose en
tant que témoins de sa place historique et
civilisationnelle importante, le vieux ksar
de Tamentit souffre de multiples
contraintes qui risquent d’hypothéquer les
efforts de sa valorisation et hâter la dispa-
rition de ses vestiges et monuments.
Cet espace ancestral est confronté à un
type de menace, autre que les aléas du
temps et de la nature, à savoir l’interven-
tion démesurée et non étudiée de l’Homme
sur ses composantes, dont "l’invasion de
béton, en plus du phénomène de dégrada-
tion de son corps à travers des transforma-
tions apportées par certains et touchant
différentes structures du ksar, entraînant
une destruction structurelle et fonction-
nelle", a relevé, de son côté, le chargé de
la conservation au service du patrimoine
culturel à la direction locale de la culture
d’Adrar, Mohamed Horma.
Constituant un véritable trésor archéolo-
gique méritant davantage d’intérêt et de
préservation pour le léguer aux généra-
tions futures, avec un souci de transmis-
sion et de témoignage de l’authenticité de
l’Histoire de cette partie de l’immense
Sahara algérien, ce site archéologique
demeure en quête de mise en place de
mécanismes opérationnels pour le sauver.
Des mécanismes qui se déclinent à travers
diverses démarches, à tous les niveaux de
responsabilité pour asseoir un plan d’ac-
tion, adossé à un financement conséquent
à même de permettre la restauration de ce
Ksar, classé parmi les sites de grande
importance nationale en matière de restau-
ration, aux côtés de La Casbah d’Alger,.

APS

OUARGLA
2,4 milliards DA

pour la promotion
de l’Éducation…

Une enveloppe de plus de 2,4 milliards DA
a été consacrée pour la promotion du sec-
teur de l’éducation de la wilaya d’Ouargla,
ont indiqué, mardi dernier, les services de
la wilaya. Le montant est destiné à la réa-
lisation d’une série d’opérations, dont la
restauration, le réaménagement et l’équi-
pement des dizaines d’établissements sco-
laires, la réalisation de cantines, le renfor-
cement du transport scolaire et l’installa-
tion d’équipements de chauffage, a indiqué
le wali Abdelkader Djellaoui, en marge de
l’inspection des établissements scolaires
au niveau de la wilaya déléguée de
Touggourt. L’enveloppe financière en
question a été dégagée sur le budget de la
wilaya et au titre du fonds de garantie et de
solidarité des collectivités locales et des
plans communaux de développement. M.
Djellaoui a fait part, à ce titre, dans le cadre
de la mise en œuvre des instructions des
ministères de l’Intérieur, des Collectivités
locales et de l’Aménagement du territoire
et de l’Éducation nationale, du lancement
d’une vaste campagne de nettoiement et
d’hygiène des établissements scolaires,
menée en coordination avec les services
des communes, des institutions adminis-
tratives et des associations caritatives et
juvéniles.
A noter que le secteur de l’Éducation de la
wilaya de Ouargla a été renforcé au titre de
la nouvelle saison scolaire 2018-2019 par
l’ouverture de 12 nouvelles structures
pédagogiques, dont 10 écoles primaires, 1
annexe d’enseignement moyen et 1 lycée.
4 écoles primaires seront dotées d’équipe-
ments fonctionnant à l’énergie solaire
dans le cadre de la mise en œuvre des orien-
tations du ministère de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de l’Aménagement
du territoire portant exploitation des éner-
gies renouvelables et utilisation ration-
nelle de l’énergie électrique au niveau des
structures des collectivités locales.

…commission
d’enquête du

ministère de la
Santé

Une commission d’enquête duministère de
la Santé, de la Population et de la Réforme
hospitalière (MSPRH) est arrivée, mer-
credi dernier, à Ouargla pour mener une
investigation sur les circonstances du
décès d’une victime d’une piqûre scorpio-
nique, selon les responsables du secteur de
la santé de la wilaya.
Composée de 2 inspecteurs centraux du
MSPRH, cette commission ministérielle
devra rencontrer les différentes parties
concernées, dont les praticiens de l’éta-
blissement public hospitalier (EPH-
Mohamed Boudiaf d’Ouargla) chargés du
suivi médical de la malade et des membres
de la famille de la défunte, a indiqué le
directeur par intérim de la santé Djamel
Mâamri. La défunte, AïchaAouissat, origi-
naire d’Ouargla et enseignante à l’univer-
sité Hamma-Lakhdar d’El-Oued, piquée par
un scorpion à son domicile à Ouargla, a été
admise la fin du mois d’août dernier à
l’EPHMohamed-Boudiaf où elle a été hos-
pitalisée et mise sous contrôle médical
pendant plus d’une semaine, avant de ren-
dre l’âme du fait de complications de son
état de santé.
Le décès de cette universitaire a provoqué
un grand émoi en milieu local, et dans sa
famille notamment, laissant place à des
rumeurs faisant état d’une "négligence
médicale" au niveau du service de réanima-
tion à l’EPH-Mohamed- Boudiaf, chose
que M. Mâamri a réfuté vu que l’état de
santé de la victime se détériorait. "Il n’y a
pas eu de négligence médicale", a-t-il pré-
cisé à ce propos, assurant que "le corps
médical a fait tout son possible pour sau-
ver la v ictime, mais en vain".

APS

ADRAR, KSAR DE TAMENTIT

Patrimoine séculaire à valoriser
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
Ministère de lʼHabitat de lʼUrbanisme et de la Ville

Office de Promotion et de Gestion Immobilière
Adresse : Sidi Abbaz Bounoura Wilaya de Ghardaïa

N° DʼIDENTITE FISCALE : 0978 47 1000 30 339
Concours National dʼArchitecture Restreint

N° 19/O.P.G.I/2018

LʼOffice de Promotion et de Gestion Immobilière de la wilaya
de Ghardaïa dont le siège social est à Sidi Abaz - Bounoura.
Wilaya de Ghardaïa, lance un Concours national dʼarchitec-
ture restreint (lʼétude et suivi) pour la réalisation de 500 loge-
ments promotionnels dés (LPA) + 16 logements promotionnels
et 71 locaux commerciaux Nouveau Programme LPA 2018 en
clos et couvert, de type 04 individuels avec surface dʼassiette
de terrain de 250 m2. Wilaya de Ghardaïa. Répartie comme
suit :

Les bureaux dʼétudes peuvent soumissionner pour un ou plu-
sieurs lots, suivant les capacités financières, techniques et
moyens humains et matériels, et le maître dʼouvrage peut lui
confier un ou plusieurs lots. Lʼévaluation des offres se fera lot
par lot conformément à lʼarticle 31 du décret présidentiel
n°15/247 du 16/09/2015, portant la réglementation des mar-
chés publics et des délégations de service publics.
Les architectes et bureaux dʼétudes nationaux ou groupement
de bureaux dʼétudes, inscrits dans le tableau national des
lʼOrdre des architectes et en possession dʼun agrément en
cours de validité, peuvent retirer le cahier des charges contre
paiement de la somme de trois mille dinars (3000.00) DA pour
chaque lot.
Conformément à lʼarticle 67 du décret présidentiel n° 15-247
du 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés
publics et des délégations de service public et conformémént
à lʼarticle 21 du cahier des charges. Les offres accompagnées
des pièces et documents et en cours de validité tels quʼexigés
par le cahier, doivent être présentées en deux phases.
Les offres doivent comporter :
1er phase un dossier de candidature
2ème phase une offre technique, une offre de prestations et
offre financière.
Les offres doivent être déposées au niveau de la Direction
Générale de lʼO.P.G.I de Ghardaïa Sidi Abaz - Bounoura.
Wilaya de Ghardaïa.
La durée de préparation du dossier de candidature est fixée à
10 jours à partir de sa première parution sur les quotidiens
nationaux ou sur le BOMOP.
La date limite de dépôt de lʼoffre est le dernier jour de prépa-
ration des offres avant 13h 30 mn à lʼadresse spécifiée à
lʼarticle 22 du présent cahier des charges. Si ce jour coïncide
avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de pré-
paration des offres est prorogée jusquʼau jour ouvrable
suivant.
Lʼouverture des plis sʼeffectuera au niveau du service contrac-
tant à la date limite des dépôts, à 14h, 00mn.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pen-
dant une durée de 100 jours à compter de la date dʼouverture
des plis.
Les soumissionnaires sont invités à y assister.
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ILLIZI, ECOLE PRIMAIRE MOHAMED-FARHI

Dotation d’équipements
fonctionnant à l’énergie solaire

L’école primaire Mohamed-
Farhi, dans la commune d’Illizi,
a été dotée d’équipements
fonctionnant à l’énergie
solaire dans le cadre de
l’exploitation des énergies
renouvelables, ont annoncé
les services de la wilaya.

PAR BOUZIANE MEHDI

Selon les explications de
Abderrahmane Benemebirik,
directeur de l’administration

local (Dal), cette opération, d’un
investissement de huit millions de
dinars, s’inscrit dans le cadre du pro-
gramme du ministère de l’Intérieur,
des Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire concer-
nant la transition énergétique qui s’as-
signe comme objectif l’utilisation
rationnelle de l’énergie électrique au
niveau des structures des collectivités
locales, tout en précisant à l’APS que
l’école Mohamed-Farhi a été "retenue
comme établissement pilote dans la

wilaya d’Illizi pour mettre en œuvre ce
programme national, avant d’élargir
l’opération à travers les établisse-
ments scolaires de la wilaya".
Qualifiant ce projet d’un "plus", en
termes d’orientation dans l’exploita-
tion des énergies renouvelables à tra-
vers les structures et installations
publiques dans l’optique d’économi-
ser cette énergie, le même responsable
a ajouté que "cette opération donnera
lieu à la mise en place de plaques
photovoltaïques pour l’exploitation de
cette énergie propre dans l’éclairage

et le chauffage". Dans le cadre des
préparatifs de la nouvelle rentrée sco-
laire 2018-2019, le wali d’Illizi, Aïssa
Boulehya, a, lors de sa tournée, souli-
gné la "nécessaire contribution à la
généralisation de ce programme pour
cibler les différentes structures péda-
gogiques de la wilaya", appelant "à
mobiliser tous les moyens nécessaires
pour mettre en œuvre cette nouvelle
orientation de l’État en matière de
transition énergétique".

B. M.

ALGER, PERSONNES AUX BESOINS SPÉCIFIQUES

Sensibilisation de la société civile
et aménagement des structures

Les autorités publiques accordent une
importance particulière à la question
de l'accessibilité des handicapés à
l'environnement physique, social, éco-
nomique et culturel. L’ancrage de
cette culture et sa concrétisation sur le
terrain exige, toutefois, une sensibili-
sation de la société civile et la mobili-
sation des différents secteurs pour
aménager les structures au profit de
cette catégorie. Les travaux de la com-
mission d'accessibilité des handicapés
à l'environnement physique, social,
économique et culturel relevant du
secteur de la solidarité nationale ont
porté, l'année dernière, sur les voies
susceptibles d'ancrer et de promouvoir
la culture d'accessibilité des personnes
aux besoins spécifiques aux diffé-
rentes structures et lieux publics.
Cette instance a débattu, à travers plu-
sieurs réunions de ses sous-commis-
sions, les normes internationales et
nationales utilisées en matière de
construction, de transport et de com-
munication et examiné un projet d'ar-
rêté interministériel portant introduc-
tion d'un module dans la formation de
base des architectes sur l'accessibilité
aux bâtisses ainsi qu'un projet de
guide relatif à l'accessibilité aux lieux
publics.
Le rapport annuel d'activités de cette
commission comprend plusieurs
recommandations qui ont mis l'accent
sur l'importance de la sensibilisation

de la société civile et des différents
secteurs concernés, notamment les
collectivités locales, pour ancrer cette
culture et accorder des aides finan-
cières aux secteurs concernés de façon
à couvrir les frais d'aménagement des
bâtisses et structures publiques et
assurer, partant, l'accessibilité des per-
sonnes handicapées.
Les recommandations ont mis l'accent
sur la nécessité de sélectionner des
normes internationales applicables en
matière d'accessibilité, d'examiner les
normes algériennes pour imposer leur
application à tous les secteurs et d'im-
pliquer la direction de l'action sociale
et de la solidarité.
Ces recommandations ont été élabo-
rées sur la base de plusieurs préoccu-
pations exprimées par les membres de
la commission durant les débats qui
ont marqué les réunions.
Le rapport annuel a fait état de plu-
sieurs réalisations au niveau des sec-
teurs ministériels activant dans la
commission en faveur des personnes
handicapées. Le secteur de la solida-
rité nationale a procédé à la concréti-
sation du projet de la ville modèle
"Alger facile à accéder" et ce, à tra-
vers la réalisation de 17 points et pas-
sages au niveau d'Alger-Centre et le
financement de 34 autres points ainsi
que la réalisation de 121 points adap-
tés dans l'attente de la décision de leur
financement. Le secteur a également

aménagé les plages au profit des per-
sonnes handicapées au niveau de 14
wilayas côtières.
Le secteur de l'Habitat a, quant à lui,
élaboré un projet guide pour faciliter
l'accès aux lieux publics et a introduit
la norme algérienne "NA 16227" dans
la cahier de charges relatif à l'équipe-
ment des bâtisses et l'aménagement
des lieux publics, outre l'engagement
du ministre du secteur à accorder des
logements adaptés dans des rez-de-
chaussés au profit des handicapés.
Pour sa part, le secteur de l'enseigne-
ment supérieur a adhéré à cette dyna-
mique à travers son initiative de 2017
visant à recenser tous les étudiants,
professeurs et employés atteints
d'handicap, ainsi que les différentes
structures pédagogiques qualifiées.
1,352 personnes handicapées ont été
enregistrées, dont 921 étudiants, 180
enseignants et 251 fonctionnaires,
alors que le nombre total des per-
sonnes handicapées prises en charge
au niveau des résidences universi-
taires est de 1.193, dont 849 étudiants
et 344 employés. Le secteur de la
communication a diffusé des émis-
sions et des programmes de sensibili-
sation à travers les différentes chaînes
radiophoniques centrales et régionales
ainsi que des reportages sur les per-
sonnes aux besoins spécifiques, en
assurant des postes d'emploi à cette
catégorie de la société. APS

LAGHOUAT
Mise en service

de nouvelles
structures

pédagogiques…
De nouvelles structures pédagogiques bap-
tisées aux noms de chouhada et de moud-
jahidine de la glorieuse guerre de
Libération nationale ont été mises en ser-
vice, mercredi dernier, dans la wilaya de
Laghouat dans le cadre de la nouvelle ren-
trée scolaire 2018-2019.
Ces structures consistent en l’inauguration
de trois groupes scolaires implantés dans
les cités 1.200 logements, 400 LPL et 800
logements AADL, baptisés aux noms res-
pectifs des moudjahidine Djoudi
Abdelhamid, Bouaziz Mohamed et
Boulefâa Mohamed. Il s’agit également de
l’entrée en service, au titre de cette nou-
velle année scolaire, d’un lycée (1.000
places pédagogiques) implanté à la cité
800-Logements, baptisée du nom du cha-
hid Mimouni Abdelkader, en sus de l’orga-
nisation d’une réception en l’honneur de la
famille du chahid, ainsi que l’ouverture
d’un collège - Base 6 - jouxtant la cité
AADL. A ces nouvelles installations vien-
nent se greffer un nouveau collège ouvert
dans la commune d’Aflou et deux écoles
primaires dans les communes de Brida et
Bennacer-Benchohra, a indiqué le wali de
Laghouat, Ahmed Meguellati, qui a relevé
que ces structures ont été réalisées dans un
délai record par des bureaux d’études et
entreprises de réalisation locaux, qui
nécessitent, a-t-il dit, "des encouragements
pour réaliser d’autres projets".
Le wali de Laghouat a souligné que ces
projets sont susceptibles d’améliorer les
conditions de scolarisation aux élèves et de
permettre au corps enseignant de dispenser
leurs cours dans les meilleures conditions
possibles.
Plus de 118.000 élèves ont rejoint les 380
établissements scolaires de la wilaya, soit
246 écoles primaires, 91 collèges d’ensei-
gnement moyen et 43 lycées.

…recrutement de
spécialistes du
corps médical

Au moins 207 nouveaux postes ont été
retenus pour le recrutement de médecins
spécialistes et des personnels paramédi-
caux dans différentes structures de santé
de la wilaya de Laghouat, a annoncé la
direction de la santé, de la population et de
la réforme hospitalière. Il s’agit, notam-
ment, du recrutement de 96 médecins spé-
cialistes et de 111 agents paramédicaux, à
la faveur d’un concours qui sera organisé
septembre courant pour la sélection de ces
cadres de la santé. Ces postes de recrute-
ment sont destinés pour 11 établissements
publics hospitaliers et de proximité.
Ils concernent, notamment, les spécialistes
de médecine interne, de médecine légale,
pédiatrie et d’imagerie médicale.
S’agissant du corps paramédical, les
postes nouvellement ouverts concernent
plusieurs spécialités, dont celle d’infirmier
de santé publique (35 postes), sages-
femmes (15), laborantins (20), manipula-
teurs d’imagerie médicale (10 postes),
ainsi qu’en nutrition et en hygiène
publique. Cette opération de recrutement
vise la promotion des prestations médi-
cales et à assurer une meilleure couverture
au niveau des structures de santé actuelles
et également celles en cours de réalisation
à travers la wilaya.
Le secteur de la santé de la wilaya de
Laghouat sera renforcé prochainement par
la réception d’un hôpital au chef-lieu de
wilaya, d’un centre anti-cancer et d’un
autre de santé mentale.

APS

MIDI LIBRE
N° 3494 | Mardi 18 septembre 2018 17SPORTS

CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS

Les Canaris de retour !
CHAMPIONSHIP

Retour positif de
Guedioura face
à Swansea

De nouveau titulaire au milieu de
terrain aux côtés de Colback,
Adlène Guedioura a laissé une
bonne impression face à Swansea ce
week-end.
Le milieu international algérien a
été salué par les médias de
Nottingham pour son rendement et
son efficacité à couper les balles au
milieu et se projeter vers l'avant
malgré un retour de blessure et le
masque qu'il porte qui l'a gêné à plu-
sieurs reprises.
Absent près d'un mois à cause d'une
fracture à la pommette, Guedioura
est en train de confirmer qu'il a
retrouvé son niveau de jeu d'il y'a
quelques saisons et peu envisager de
réaliser une saison pleine avec un
club qui envisage de jouer le haut du
tableau même si pour le moment
Forest compte une seule vicoire et 5
matchs nuls, dont le dernier face à
Swansea, 0-0 samedi.
Rappelons que Soudani n'a pas dis-
puté la rencontre face à Swansea et
n'était pas sur la feuille à cause de sa
blessure.

PORTUGAL

Hamzaoui buteur
L'attaquant algérien du CD
Nacional a inscrit son premier but
de la saison au Portugal après avoir
été prêté la saison dernière à l'USM
Alger sans y connaitre le succès.
L'ancien joueur du MO Béjaïa qui
avait réalisé une bonne première
saison en Liga portugaise avec 5
buts, n'en a inscrit que deux la sai-
son écoulée avec l'USMA dont un
en Ligue des Champions.
Revenu au Portugal, le joueur âgé
de 26 ans qui n'a encore été aligné
en championnat a profité ce week-
end de la Coupe de la Ligue pour
marquer son premier d'une belle tête
à la 34e minute contre le Vitoria
Setubal. Score final 3-3.

COUPE DE LA
CONFÉDÉRATION

L’USM Alger battue
à Port-Saïd

L'USM Alger s'est inclinée face aux
Égyptiens d'Al Masry à Port Said
sur le score de (0-1), mi-temps (0-0)
en quarts de finale aller de la Coupe
de la Confédération de football, dis-
puté dimanche soir à ville de Port-
Saïd en Égypte).
Le but de la rencontre a été inscrit
par Mahmoud Wadi (54')
Le match retour de cette compéti-
tion aura lieu le 23 septembre à
Sétif.

Auteurs d’une large victoire
contre le MC Alger (5-0) au
terme du match comptant
pour la 6e journée du
championnat de Ligue 1
Mobilis, les Canaris
confirment leur belle entame
et se mettent dans la peau
d’un sérieux prétendant pour
le sacre final.

PAR MOURAD SALHI

Après 6 journées de compétition,
le club phare du Djurdjura tota-
lise 12 points, soit 3 victoires et

3 nuls. Un début plus qu’honorable
pour une équipe qui a souffert le mar-
tyre durant deux saisons. Les cama-
rades d’Uchee, auteur d’un doublé et
d’une passe décisive contre le Doyen,
sont bien partis pour réaliser une meil-
leure saison.
Le score sans appel de 5 buts permet à
l’équipe, dirigée par Franck Dumas,
de préserver son invincibilité.
"Pourvu que ça dure. Nous sommes
sur la bonne voie et la large victoire
contre le Mouloudia n’est pas le fruit
du hasard. Cette belle victoire est la
récompense du travail effectué depuis
un certain temps. Ça fait plaisir de
gagner, de surcroît avec art et
manière. Je tiens à féliciter les
joueurs. Ils ont réussi un grand match
et je leur dit bravo", a indiqué le tech-
nicien Franck Dumas.
Le patron de la barre technique des
Jaune et Vert refuse d’évoquer le titre
après 6 journées seulement de compé-

tition et confirme que son équipe aura
pour mission principale la progres-
sion. "Si les responsables du club me
parlent de titre, je ne continue pas ma
mission. Mon rôle est de construire
une équipe sur de bonnes bases. Je ne
mise jamais sur le titre. Je n’évoque
même pas le classement avec mes
joueurs", a-t-il dit.
De son côté, le président du club,
Cherif Mellal, avoue qu’il avait le
pressentiment que son équipe allait
gagner ce match à Bologhine. "Je
savait avant le match qu’on gagnerait,
mais pas avec un tel score. Tous les
ingrédients étaient réunis et l’équipe
en face traverse une période de doute.
Les joueurs ont été héroïques. Je tiens
à les féliciter. Je dédie cette victoire à
toute la Kabylie, en particulier les
supporters et je leur donne rendez-
vous pour vendredi au stade du 1er-
Novembre", a indiqué Cherif Mellal.

Sans prendre en compte le résultat du
match d’hier entre l’ES Sétif et le
DRB Tadjenanet, la JS Kabylie est
revenu en tête du classement après
une longue absence. Certes, c’est un
classement provisoire, mais cela
donne de la confiance aux joueurs en
vue de la suite du parcours.
Lors de la 7e journée prévue le week-
end prochain, les Canaris du Djurdjura
vont recevoir le CR Belouizdad au
stade du 1er-Novembre de Tizi-Ouzou.
Dumas et ses hommes commencent
déjà à penser à ce rendez-vous à ne
pas rater contre une bête blessée. Une
chose est sûre, une victoire lors de ce
match permettra au club kabyle de
rester en tête du classement.

M. S.

CHAMPIONNAT D'AFRIQUE DE NATATION/EAUX LIBRES

Une nouvelle médaille d'or pour l’Algérie

ITALIE

Première titularisation de Bennacer en Serie A

La sélection algérienne de natation a
obtenu une nouvelle médaille d'or,
grâce à la nageuse Souad Cherouati,
au terme des compétitions de natation
en eaux libres, qui se sont déroulées,
dimanche, au barrage de Boukerdane
de la wilaya de Tipasa, dans le cadre
de la 13e édition du Championnat
d'Afrique de natation (10-16 septem-
bre).
La compétition prend ainsi fin avec
une 3e place pour l’Algérie, avec un
palmarès de 21 médailles, dont 3 en
or, derrière l’Égypte tenante du titre
(34 médailles) et l’Afrique du Sud
avec 39 médailles.

La 7e et dernière journée de ce cham-
pionnat africain, marquée par le
déroulement de la compétition de 5
kilomètres en eaux libres, a vu la dis-
tinction de la nageuse algérienne
Cherouati Souad, qui a obtenu la 3e
médaille en or pour l’Algérie. Au
terme de la 6e et dernière journée de ce
championnat, clôturé samedi,
l’Algérie a terminé 3e sur le podium
avec 20 médailles, dont 2 en or. Dans
sa déclaration à la presse, Cherouati
s’est dite heureuse de cet exploit "fruit
des efforts de toute une saison de pré-
paration", a-t-elle assuré, tout en
exprimant le souhait de continuer sur

cette lancée, "d’autant plus que la
concurrence était rude avec les
nageuses égyptiennes", a-t-elle relevé.
La sélection égyptienne, tenante du
titre, a ajouté 4 nouvelles médailles
(or, argent et deux en bronze) à son
palmarès. Chez les messieurs, la pre-
mière place du podium est revenue a
l’Égyptien Mraoui Merouane suivi du
Marocain Sabir Saïd et de l’Égyptien
El Bahri Ada.
Chez les dames, la première place est
revenue à l'Algérienne Souad
Cherouati suivie en 2e position par
l’Égyptienne Atef Shadha.

Lors de la réception de la Lazio sur
son stade Carlo-Castellani, l'entraî-
neur d'Empoli, Aurelio Andreazolli a
décidé de compter sur les services de
Bennacer dès le départ.
Le jeune milieu international a enre-
gistré sa première titularisation dans
le Calcio cette saison, lui qui était peu
utilisé depuis le début de saison.

Bennacer a joué dans un rôle de
milieu relayeur gauche face à une très
bonne équipe de la Lazio
L'ancien joueur des U-21 d'Arsenal
n'a pas laissé une très forte impression
lors de ce match malgré son taux de
passes très correcte (84 % passes
réussies).
Il a pris un carton jaune et a été rem-

placé à la 80e minute alors qu'Empoli
était mené au score depuis la 47’ après
un but de l'international Italien
Parolo.
Score final 0-1 pour la Lazio et une
nouvelle défaite de l'Empoli qui
connaît son deuxième revers de la sai-
son et pointe désormais à la 12e place
avec 4 points au compteur seulement.



L'investissement productif
massif dans l'aquaculture
peut être rentable et pourvoir
le marché national en
poissons et de crustacés.

L es consommateurs pourraient se per-
mettre d'acheter aisément un kilo-
gramme de poisson à 200 DA.

Le secteur aquacole en Algérie s'oriente
vers une phase d'industrialisation à travers
l'investissement massif, a déclaré le direc-
teur général de la pêche et de l'aquaculture
auprès du ministère de l'Agriculture et de
la Pêche, Taha Hammouche.
Dans ce cadre, il a indiqué que les acteurs
de son secteur travaillent pour passer d'une
aquaculture artisanale vers une aquaculture
industrielle, notamment à travers une
dynamique d'investissement massif pour
produire suffisamment de poisson et
répondre à la demande croissante du mar-
ché algérien.
"Il y a plus de 300 demandes d'investisse-
ments en matière de production de poisson
en Algérie", a-t-il affirmé en marge d'une
journée dédiée à la coopération dans le sec-
teur aquacole entre l'Algérie et la Tunisie
organisée par la Chambre algérienne de la
pêche et de l’aquaculture.
M. Hammouche a rappelé les facilitations
à l'investissement dans ce secteur à travers
une batterie d'aides via, notamment, la
bonification des taux d'intérêt et les exoné-
rations de droit de douane lorsqu'il s'agit
d'intrants.
"La ressource marine est menacée de réduc-
tion, une hausse de la production ne pourra
donc intervenir qu'à travers l'investisse-
ment dans l'aquaculture. Il s'agit là d'une
orientation mondiale", a encore estimé M.
Hammouche lors de cette rencontre qui a
rassemblé plusieurs opérateurs écono-
miques nationaux du secteur de la pêche,

de l'aquaculture et de la fabrication de filets
de pêche.
Dans ce cadre, le responsable a énuméré
les opportunités qu'offre l'Algérie dans ce
secteur pour les investisseurs nationaux et
étrangers:
"Nous avons un marché prometteur avec
une forte dynamique, des infrastructures et
des mesures incitatives pour hisser l’in-
vestissement", a-t-il rappelé, relevant la
nécessité d'investir dans l'aquaculture
"pour le contrôle des prix à travers la loi
de l’offre et de la demande".
"Les perspectives sont prometteuses au
niveau du marché intérieur et aussi pour
l’exportation. Le coût de production en
Algérie est faible comparé à d’autres pays
sur le pourtour méditerranéen", a-t-il
argué.
Après avoir rappelé que la Tunisie a
investi depuis un long moment dans ce
secteur, ce qui lui a permis d'intégrer les
marchés étrangers, M. Hammouche a fait
savoir qu'une coopération entre les opéra-
teurs des deux pays pourrait être "gagnante
pour l’ensemble des parties".

Présent à cette réunion, le groupe tunisien
Lahmar a fait part de sa volonté d'investir
en Algérie.Pour son P.-dg, Mustapha
Lahmar, il y a une "volonté de participer à
l’investissement et d'améliorer la producti-
vité" des fermes aquacoles grâce à l'expé-
rience tunisienne et l'utilisation de nou-
velles technologies, notamment en terme
d’alimentation aquacole.
"Le marché algérien connaît une demande
avérée en poisson. Nous voulons contri-
buer à rendre accessible ce produit à une
grande frange de la société algérienne à tra-
vers une plus grande production", a-t-il
indiqué.
A noter que le Groupe Lahmar a été créé en
1983.
En 2007, cet opérateur tunisien s'est lancé
dans l’aquaculture à travers plusieurs
sociétés dont "Aquasud" spécialisée dans la
production aquacole et "Sotufild", qui
active dans le tissage de filets de pêche et
cordages.
Pour rappel, le secteur de la pêche et de
l'aquaculture en Algérie comprend 49.000
professionnels et emploie plus de 100.000

personnes, selon les chiffres avancés lors
de la rencontre.
Avec une production de la pêche de
100.000 tonnes/an, qui devrait rester sta-
ble voire reculer durant les prochaines
années, l'Algérie a pour objectif d'atteindre
100.000 tonnes de production aquacole.
Ce qui devrait porter la production globale
du secteur à 200.000 tonnes en 2025.
R. E.
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SECTEUR DE L’AQUACULTURE

Une dynamique qui attire
les investisseurs

MINISTRES DU G20

Plaidoyer pour une réforme
“urgente” de l'OMC

Les ministres du Commerce des pays du
G20 réunis en Argentine ont déclaré qu’il
y avait un "besoin urgent" d’améliorer
l’Organisation mondiale du commerce,
selon le communiqué commun publié à
l’issue de leur rencontre.
Les ministres, réunis dans la station bal-
néaire de Mar Del Plata, ne précisent pas
quel genre de réformes ils préconisent, si
ce n’est qu’ils veulent intensifier le dia-
logue au moment où le président améri-
cain Donald Trump menace de retirer les
Etats-Unis de l’OMC et où il se prépare à
taxer 200 milliards de dollars d’importa-
tions chinoises supplémentaires.
"Manifestement, les nouvelles mesures en
matière de droits de douane ne sont pas
positives", a déclaré le ministre argentin de
la Production et du Travail, Dante Sica,
lors d’une conférence de presse à la fin de
cette journée de réunion. "Mais nous
devons voir comment les choses évo-
luent."
L’OMC, fondée il y a 23 ans, fonctionne
sur la base du consensus, ce qui signifie

que chacun de ses 164 membres dispose
d’un droit de veto effectif et qu’il est
presque impossible de parvenir à un accord
sur une modification des règles.
A l’extérieur, des manifestants ont brûlé
des drapeaux américains et ont scandé des
slogans contre l’orthodoxie du libre-
change et le soutien de Donald Trump au
président argentin Mauricio Macri, dont le
tour de vis fiscal a suscité une réaction
hostile des classes populaires.
"Nous sommes solidaires des travailleurs
d’Amérique latine. Alors que ces politi-
ciens dorment dans des lits luxueux, des
populations meurent de faim à cause de
politiques commerciales et d’ajustement
qui nuisent aux plus vulnérables", a
déclaré Maralin Cornil, un manifestant âgé
de 30 ans.
L’Argentine, qui occupe la présidence tour-
nante du G20 cette année, est en train de
renégocier un accord de financement de 50
milliards de dollars avec le FMI.
Trump a déclaré qu’il assisterait à la réu-
nion finale du sommet G20 qui se tiendra

à Buenos Aires le 30 novembre avec les
autres chefs d’Etat et de gouvernement.
L’Administration Trump a demandé à la
Chine de réduire son excédent commercial
avec les États-Unis, qui se monte à 375
milliards de dollars, de mettre un terme à
sa politique visant à acquérir les technolo-
gies et la propriété intellectuelle améri-
caines et de réduire les subventions au sec-
teur de la haute technologie.
Dante Sica a également annoncé que les
négociations sur un accord de libre-
échange entre l’Union européenne et le
bloc commercial du Mercosur (Argentine,
Brésil, Paraguay et Uruguay), pourraient
aboutir, sans doute d’ici à la fin de l’année.
"Nous en sommes au dernier stade en ce
qui concerne les aspects les plus délicats
d’un accord UE-Mercosur. Nous sommes
en train de conclure avec les détails poli-
tiques et techniques", a déclaré le ministre
de la Production et du Travail.

R. E.

PÉTROLE
L'Iran accuse

Moscou et Ryad
de prendre en

otage le marché
L’Iran a accusé l’Arabie saoudite et la
Russie d’avoir pris le marché pétrolier
en otage, alors que les États-Unis cher-
chent à réduire à néant d’ici novembre
les exportations pétrolières de Téhéran et
encouragent les autres pays producteurs
à augmenter leur offre.
"La Russie et l’Arabie saoudite affir-
ment vouloir équilibrer le marché pétro-
lier mondial, mais cherchent en fait à
s’emparer de la part de l’Iran", a déclaré
le représentant de l’Iran à l’Opep
(Organisation des pays exportateurs de
pétrole), Hossein Kazempour Ardebili, à
l’agence SHANA, canal d’information
du ministère iranien du Pétrole.
"Les efforts de Trump pour priver l’Iran
d’accès au marché mondial du brut ont
incité la Russie et l’Arabie saoudite à
prendre ce marché en otage", a-t-il
ajouté.
"L’Arabie saoudite et les Émirats arabes
unis transforment l’Opep en instrument
des États-Unis", a encore accusé le délé-
gué iranien.
Vendredi, Hossein Kazempour Ardebili
estimait cependant que les Etats-Unis ne
parviendraient pas à leurs fins car le mar-
ché est selon lui trop tendu et les pro-
ducteurs autres que l’Iran n’ont pas la
possibilité de combler un tel déficit.
Sous la pression de Washington, l’Opep
et la Russie ont convenu en juin dernier
de relever leur production afin de faire
baisser les prix du pétrole.
Même si la production du cartel pétrolier
a augmenté depuis lors, l’Arabie saou-
dite a moins augmenté sa production
qu’elle ne l’avait indiqué au départ.

R. E.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,

plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de

vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTSAL’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :

• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
•Montage et mise en forme du processus HSE
•Management et Pilotage du Processus deHSE.
•Mise en place du planHSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention,

faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V
avec photo + lettre de motivation en précisant votre réel intérêt

pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE BOUMERDES

DAIRA DʼISSER
COMMUNE DʼISSER

N°dʼidentification fiscale : 098435105071914
AVIS DʼAPPEL DʼOFFRE NATIONAL OUVERT N°02/2018

Le président de lʼassemblée populaire communale de Isser, lance un avis dʼappel dʼoffre national ouvert n°02/2018
pour : Acquisition des denrées alimentaires au profit cantines scolaires en lots :
Lot n°01 : Viandes fraîches rouges et poulets frais
Lot n°02 : Fruits et légumes
Lot n°03 : Produits dʼalimentation générale
Les entreprises et les fournisseurs intéressés par cet avis dʼappel dʼoffre national ouvert peuvent retirer le cahier
des charges au niveau du service technique de lʼA.P.C dʼIsser.
Les offres accompagnées des pièces ci-après doivent être adressées sous trois enveloppes pour : 
Acquisition des denrées alimentaires au profit cantines scolaires en lots :
Lot n°01 : Viandes fraîches rouges et poulets frais
Lot n°02 : Fruits et légumes
Lot n°03 : Produits dʼalimentation générale
Lʼenveloppe extérieure doit être anonyme et porter lʼobjet du projet et la mention « à ne pas ouvrir sauf par la
commission dʻouverture et analyse »
Le plis de candidature comprendra :
1-Déclaration de candidature (dûment remplie, datée, signée et paraphée)
2-Déclaration de probité (dûment remplie, datée, signée et paraphée)
3-Statut sʼil sʼagit dʼune société (SARL, EURL, SNC, SPA) copie
4-Tout document permettant dʼévaluer les capacités des candidats, des soumissionnaires ou les cas échéant des
sous-traitants :
a)Capacités professionnelles : Registre de commerce (détaillant, grossiste ou distributaire) des denrées alimen-
taires, agrément et certificat de qualité le cas échéant
b-Capacités financières : moyens financiers justifiés par les bilans (3 dernières années) et les références bancaires
c) capacités techniques : (Références professionnelles)
*Liste des moyens matériels : à mettre à la disposition du marché dûment justifiés par les cartes grises et les
polices dʼassurance en cours de validité pour le matériel
*Liste des moyens humains à mettre à la disposition du projet justifiés par la déclaration CNAS en cours de validité
5-Le casier judiciaire sʼil ne porte pas la mention « néant »
6-Copie des attestations de mises à jour des organismes de sécurité : (CNAS - CASNOS)
7-Extrait de rôle valable pour soumission apuré ou échéancier et accordé
Le plis technique comprendra :
1-Une déclaration à souscrire suivant modèle annexé coté paraphé et signé par le soumissionnaire
2-Le cahier de charges portant à la dernière page, la mention manuscrite « lu et accepté »
3-Tout document permettant dʼévaluer lʼoffre technique : un mémoire technique justificatif
Le plis financier comprendra :
1-Lettre de soumission (dûment remplie, datée, signée et paraphée)
2-Bordereau des prix unitaires (BPU) complété en chiffres et en lettres (dûment renseigné, signé, daté et paraphé)
3-Détail quantitatif et estimatif (DQE) de lʼoffre complété en chiffres et en lettres (dûment renseigné, signé, daté et
paraphé)
offres soit 100 js à compléter de la date de dépôt des offres.
Les offres doivent être déposées au niveau de service technique de lʼAPC dʼIsser. 
La durée de préparation des offres est fixée à (07) jours.
La date de dépôt des offres est fixée le dernier jour de la durée de préparation des offres à compter de la première
parution du présent avis sur les quotidiens nationaux ou le BOMOP avant 10h00 mn.
Les soumissionnaires sont invités à assister à la séance dʼouverture des plis des offres le même jour de la date de
dépôt des offres à 10h30 m au siège APC DʼISSER.
Si le jour de la date de dépôt des offres et dʼouverture des plis coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal,
la durée de préparation des offres est prorogée jusquʼau jour ouvrable suivant.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant 90 jours augmentés de la durée de préparation
des offres soit 100 jours à compter de la date de dépôt des offres.
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Des villes comme Tébessa,
Bouira, Batna, Laghouat,
Mascara et Tiaret, ont subi
des dégâts suite aux dernières
pluies diluviennes qui se sont
abattues sur ces régions. Des
routes endommagées, des
ponts effondrés et des
quartiers inondés, ont fait
ravage. Les populations
paniquées prient les autorités
d’intervenir, en urgence.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

D es images choquantes ont été fil-
mées et publiées sur les réseaux
sociaux et certaines TV privées.

Partout, les dégâts ont été impression-
nants au point que certaines villes, comme
celle de Tébessa, ont sombré dans un
chaos indescriptible. La ville qui été inon-
dée par les eaux de pluie (plus de 50 mm
en 1 heure), durant le week-end dernier, est
sous alerte après que les autorités aient
décidé de lancer un plan ORSEC. Les
mêmes dégâts ont été occasionnés dans
d’autres villes, comme Batna et Bouira,
qui ont vu leurs principales routes fermées
et des infrastructures touchées par les eaux
diluviennes. Là où la catastrophe est visi-
ble, c’est à Tiaret où les quartiers entiers
du Centre-ville ont été inondés, laissant
place à de gigantesques mares, qui mettent
en péril tout déplacement à l’intérieur du
circuit urbain. Dans la même foulée, des
témoins ont réussi à filmer l’envahisse-
ment d’un oued, dans la ville de Mascara et
dans la commune de Ghriss, on ,montre
carrément un hôpital évacué, suite à l’en-
vahissement des eaux de pluie. Pour
l’heure, on craint le pire, dés lors que les
bulletins de la météo annoncent d’impor-
tantes quantités de pluies un peu partout.
Même si l’on ne dénombre pas de pertes

humaines, les dégâts matériels sont consi-
dérables, alors qu’on est encore au début de
l’automne. Une commission interministé-
rielle, sous la conduite de Noureddine
Bedoui, a été tout juste créée, selon un
communiqué du ministère pour faire « un
bilan sur la situation des inondations dans
les wilayas touchées ».

Le risque pèse
pour l’hiver

Les populations restent inquiètes, face au
déferlement des eaux de pluie durant ces
derniers jours. Les autorités, qui prennent
conscience du danger, n’ont certes pas
lésiné sur les moyens matériels, avec
l’aide précieuse de la Protection civile,
pour évacuer les personnes touchées par
les dégâts. Comme réaction, la commis-
sion composée d’inspecteurs du ministère
de l’Intérieur, celui de l’Aménagement et
de certains services des wilayas, va sillon-
ner les wilayas durement éprouvées par les
dégâts. C’est ce qu’on append d’une source
du département de Bedoui, qui confirme
que cette opération va mettre en exergue «
les réseaux de canalisations et de voierie
endommagés », et détecter éventuellement
les « failles » dans les systèmes d’évacua-
tion et les avaloirs. Pour éviter les épi-

sodes meurtriers des dernières années, les
services de l’urbanisme de toutes les
wilayas seront mobilisées, pour faire le
point sur les risques qui se présentent tou-
jours, suite aux intempéries à venir. Si les
autorités viennent de lancer « une étude de
protection et de prévention des catas-
trophes pour la ville de Tébessa », comme
l’a annoncé l’un des responsables de la
commission interministérielle, car la ville
a subi plus de dégâts, il n’en demeure pas
moins que les autres régions doivent en
bénéficier, au même titre avec tout le
financement des projets autour. De même
que l’action immédiate et urgente, qui
consiste à nettoyer les avaloirs des villes
et ses réseaux de canalisations, permettrait
de limiter les dommages et de prévenir
même le degré de la montée des eaux, suite
aux fortes précipitations. Il sera question
aussi, de revoir les plans d’urbanisme de
ces cités qui ne sont pas dotées de bouches
d’incendies, et d’avaloirs d’eaux qui
remontent à l’ère coloniale et un réseau de
canalisation vétuste. C’est cela la priorité
de l’heure.

F. A.

PAR RANIA NAILI

Le ministère de l’Habitat, de
l’Urbanisme et de la Ville a
affirmé, dans un communiqué,
que l'ordre chronologique d'ins-
cription au programme AADL
était toujours respecté.
"En application de l'arrêté du
22 juillet 2013, modifiant et
complétant l'arrêté du 23 juillet
2001, fixant les conditions et
modalités de traitement des
demandes d'acquisition de loge-
ment dans le cadre de la
Location-vente, le ministère de
l’Habitat, de l’Urbanisme et de
la Ville informe l'ensemble des
souscripteurs au programme
AADL, que l'ordre chronolo-
gique d'inscription est toujours
respecté, conformément à l'ar-
rêté suscité".
"Vu la demande croissante des
souscripteurs dans certaines

wilayas, la Direction générale
de l'AADL a décidé d'examiner
les préoccupations des sous-
cripteurs dans certaines
wilayas, en tenant compte de la
situation du souscripteur, à
l'instar de la distance entre le
lieu de résidence et le site d'af-
fectation", précise la même
source.
Les cas exceptionnels exami-
nés consistent en quatre cas
dans les wilayas de Djelfa, de
Chlef de Laghouat et de
Tébessa.
A Djelfa, qui dispose de trois
sites éloignés (El-Djelfa, Hassi
Bhbah et Birine), les demandes
des souscripteurs ont été satis-
faites, en les réorientant selon
leur lieu de résidence, tout en
respectant l'ordre chronolo-
gique d'inscription et la dispo-
nibilité des programmes de
logement. A Chlef, les

demandes des souscripteurs ont
été prises en charge pour les
trois sites de Chlef, de Ténès et
de Boukadir. Ces derniers ont
été réorientés selon leur lieu de
résidence, tout en respectant
l'ordre chronologique d'inscrip-
tion et la disponibilité des pro-
grammes de logement.
Le troisième cas concerne la
wilaya de Laghouat, avec ses
deux sites Laghouat et Aflou,
où les souscripteurs ont été
réorientés selon leur lieu de
résidence, tout en respectant
l'ordre chronologique d'inscrip-
tion et la disponibilité des pro-
grammes de logement.
Pour le quatrième cas qui
concerne la wilaya de Tébessa
avec ses sites: Tébessa, Bir El
Ater, El Ouenza et Chréa, le
ministère a affirmé, qu'une
demande avait été formulée par
les souscripteurs, à l'occasion

de la dernière visite du ministre
de l’Habitat (10 septembre). Le
ministre a donné des instruc-
tions, pour réexaminer ces cas.
"L'agence examinera la possi-
bilité d'orienter chaque sous-
cripteur, selon le lieu de sa
résidence, en se basant sur l'or-
dre chronologique d'inscrip-
tion, le certificat de résidence et
la disponibilité de logements
dans les régions demandées", a
indiqué le communiqué.
Enfin, le ministère a affirmé
que l'ordre chronologique d'ins-
cription était toujours respecté
et les cas enregistrés dans les
wilayas suscitées avaient été
traitées, de manière exception-
nelle.

R. N.

SKIKDA
Intoxication

alimentaire de
70 personnes lors
d’un mariage

Au moins 76 personnes
ont été victimes d’une toxi-
infection, lors d’un
mariage célébré à la salle
des fêtes de la commune
de Ben Azouz (wilaya de
Skikda), a-t-on appris du
Directeur local de la santé
et de la population,
Mahieddine Teber, a rap-
porté l’agence officielle.
Cette intoxication inter-
vient 24 heures après l’en-
registrement de 300 cas
d’intoxication alimentaire
similaire dans la même
salle de fête, a précisé la
même source.
Sur les 76 victimes qui se
sont présentées dimanche
matin à la polyclinique de
Benazouz, 6 ont été trans-
férées vers l’hôpital
Mohammed Dandan d’
Azzaba, selon la même
source qui a toutefois
assuré, que tous les
malades ont pu rentrer
chez eux après avoir reçu
les soins nécessaires.

SCANDALE COCAÏNE
Une avocate arrêtée

pour tentative
d’introduction d’un
téléphone en prison
Une avocate du barreau
d’Alger a été arrêtée, alors
qu’elle tentait d’introduire
un téléphone portable
dans le centre péniten-
tiaire d’El-Harrach, a
appris ALG24 de source
sûre.
L’avocate en question
avait tenté de faire passer
un téléphone portable, à
l’un des accusés dans le
scandale de saisie des 701
kilos de cocaïne à l’aéro-
port d’Oran, indique notre
source.
Selon nos informations,
l’avocate arrêtée avait
tenté de donner un télé-
phone cellulaire à Nadjib.
M, l’associé de Kamel
Chikhi, alias « El-Bouchi »,
accusé principal dans ce
scandale retentissant.
L’avocate, inscrite à la
cour d’Alger, a été ainsi
arrêtée, pour complicité et
tentative d’introduction
d’un objet interdit, à l’inté-
rieur d’un établissement
pénitentiaire.

R. N.

DES VILLES ENGLOUTIES SOUS LA PLUIE

La leçon des catastrophes

AADL 2

L'ordre chronologique d'inscription
toujours respecté
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CuisineCuisine
Aghroum bo-sebâa

le-hewal

Ingrédients :
1 kg de semoule moyenne
500 g de feuilles fraîches d’ail
500 g de feuilles vertes d’oignon
1 bouquet de menthe crépue
(themaja)
Un bouquet de menthe
1 bouquet de pouliot (felgou)
2 verres d’huile d’olive
1 verre d’eau (ou plus pour
ramasser la pâte)
Une pincée de sel
Graines de nigelle
Préparation :
Nettoyer, rincer et émincer toutes
les herbes. Prendre une terrine
(djefna), piler les plantes
amassées. Saler puis ajouter les
grains de nigelle. Rajouter l’huile.
Mélanger. Ajouter la semoule.
Mélanger. Ramasser ce mélange
avec de l’eau puis former une
boule. Aplatir cette boule sur 2
cm d’épaisseur. Faire cuir dans un
kanoun ou sur un feu doux des
deux côtés dans un plat en terre.
Déguster en trempant dans de
l’huile d’olive à votre convenance.
Gâteau à la crème

fraîche

Ingrédients :
2 gros œufs
100 g de sucre en poudre
100 g de farine
100 g de crème fraîche
1 sachet de levure chimique
Préparation :
Beurrer et fariner un moule à man-
qué.
Dans un saladier, mélanger la
crème fraîche et le sucre.
Incorporer les œufs entiers, l'un
après l'autre, puis la farine et la
levure.
Bien mélanger.
Faire cuire 35 à 40 mn à 210°,
(th 7).
Laisser tiédir avant de démouler.
Servir accompagné de confitures.

Alléger une
omelette

Versez une c. à soupe d’eau (ou
de lait) par jaune d’œuf dans
votre omelette.
Cela va l’alléger et la rendre
plus digeste.

Préparer du
chocolat fondu

Mouillez les morceaux de
chocolat avant de les faire fon-
dre.
Votre chocolat sera bien liquide
et ne collera pas la casserole.

Cuisiner les
aubergines

Pour bien cuisiner les
aubergines, en évitant leur goût
amer, ou encore leur jus
noirâtre, laissez-les tremper
dans de l’eau salée avec un peu
de lait pendant 4 heures avant
de les faire cuire.

Rôtir les pommes
de terre

Piquez vos pommes de terre
avec une fourchette avant de les
faire rôtir. Elles garderont leur
tenue tout au long de la cuisson
et ne se transformeront plus en
purée.

O. A. A.

Trucs et astucesTrucs et astuces

Dans nos souks, les bouquets de
menthe portés dans les hottes
par les vendeurs embaument
tous les marchés. Cela fait fuir
les mouches et moustiques
attirés par le déballage de
victuailles. Rappel de quelques
vertus de cette herbe
aromatique

Une plante à usage multiple
On fait de la menthe des utilisations

multiples dans tous les pays du monde. Si
les Arabes l’associent au thé, les
Asiatiques en mettent des feuilles fraîches
dans leurs salades et rouleaux de print-
emps, les Nord-américains en ajoutent une
branche dans leurs cocktails préférés. Chez
nous, on la consomme en infusion, dans
les recettes de galette kabyle (Aghroum sé-
naânaâ) et des plats (Thikervavine.)
Pour tonifier l’organisme
La menthe est recommandée le matin,

pour donner un coup de fouet à l’organisme.
Très fortifiante en cas d’effort intellectuel
notamment en période d’examens. En cas de

vertige, on donne une goutte de menthe sur
un morceau de sucre, car cette herbe est un
stimulant du cœur et du système nerveux.
En infusion

Elle facilite la digestion. C’est un baume
qui tout au long du parcours interne régu-
larise les fonctions du foie, de l’estomac, de
la bile et des intestins.
On peut la consommer le soir pour béné-

ficier de ses vertus digestives à condition de
l’associer au tilleul, afin de neutraliser ses
qualités existantes et ne pas avoir d’insomnies.
En application externe
La menthe a un pouvoir anesthésique. En

cas de maux de dents, on peut soulager la
douleur en mettant quelques feuilles de men-
the écrasées son l’endroit atteint. Pour apais-
er les migraines, une compresse trempée
dans une décoction de menthe est bienvenue.
Dans ces pays où règnent encore des
épidémies, où la chaleur favorise le pullule-
ment des microbes, la présence permanente
de la menthe est une garantie de protection,
car cette plante est un profond antiseptique.
Le plus
La menthe aurait la réputation d’être

aphrodisiaque. Il est un fait certain : elle
régularise les fonctions sexuelles de
l’homme comme de la femme. Depuis tou-
jours, elle figure à dose variable dans tous
les philtres d’amour !

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

Les vertus de la mentheLes vertus de la menthe

Crue, légère, entière, épaisse, la crème fraîche est un ingrédi-
ent qui a trouvé sa place pour agrémenter et relever plats et
desserts.
Qu’est-ce que la crème fraîche ?
La crème fraîche est le fruit de l’écrémage du lait. C’est un ali-

ment totalement naturel et dépourvu d’additif chimique. Elle peut
être consommée crue, pasteurisée ou stérilisée, liquide, épaisse ou
allégée.
Comment l’utiliser

La crème crue
C’est celle qui demeure la plus proche de celle d’antan. Sa

saveur est incomparable mais elle ne se garde que deux voire trois
jours maximum.
Idéale en accompagnement de fraises, de tarte Tatin ou de fon-

dant au chocolat et aux noix.
La crème double
Son nom lui sied à merveille car elle contient en effet, 40 %

de matières grasses. A la base très blanche, sa couleur jaunit au
contact de l’air.
Idéale pour des recettes traditionnelles comme le fameux poulet

de Bresse à la crème ou le lapin à la crème et aux champignons.
La crème épaisse
Ici, la texture de la crème est densifiée car elle est ensemencée

avec des ferments lactiques.
Idéale nature en accompagnement de desserts, elle est tout aussi

parfaite pour réaliser des sauces. Tous les sautés, veau, volaille,

la queue de lote en chemise, le lapin et les quiches.
Comment la conserver ?
De manière générale, il faut la conserver dans la partie la plus

froide du réfrigérateur, soit à une température de 5 à 6 degrés. Une
fois le pot de crème ou la brique entamée, consommez la dans 48
heures.
Apport en calories
Pour 100 g de crème fraîche : Calories : 300 kcal, Protides :

3.00 g, Lipides : 30.00 g, Glucides : 4.00 g

RELEVER PLATS ET DESSERTS
LLaa  ttoouucchhee  ddee ccrrèèmmee  ffrraaîîcchhee  
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La gratuité des soins est un
acquis. Ce principe a été
consacré clairement dans la
loi sur la santé. Fidèle au
principe, le ministre de la
santé, de la population et de
la réforme hospitalière.

PAR IDIR AMMOUR

M okhtar Hasbellaoui a tenu à
remettre encore une fois, les
points sur les (i), et ce, en réac-

tion aux déclarations du ministre du
Travail, de l’Emploi et de la Sécurité
sociale, Mourad Zemali, sur la gratuité des
soins. Une manière de le tacler. Sachant
que ce dernier a laissé entendre que la carte
Chiffa sera exigée pour pouvoir se soi-
gner. Mais le professeur Mokhtar
Hasballaoui ne l’entend pas de cette
oreille, en affirmant que l’État continuera
de garantir la gratuité des soins, sans exi-
ger la carte Chiffa. Et de poursuivre : "Les
consignes du président sont claires, les
structures de la santé assureront les soins
gratuitement et sans conditions", a ainsi
précisé le ministre de la Santé. Un acquis
social que l’ensemble de la société civile
(Parlement avec ses deux chambres, asso-
ciations, partis politiques et syndicats ont
défendu bec et ongles. Ces derniers ont à
l’unanimité affiché leur rejet d’une éven-
tuelle révision des subventions dédiés aux
services publics. A titre indicatif, la ques-
tion de la gratuité des soins a déjà refait
surface avant la crise pétrolière. Pour rap-
pel, c’est le ministre des Finances,
Mohamed Djellab, qui a été le premier à

aborder la question. Le ministre a laissé
entendre que les soins ne seront plus gra-
tuits dans le cadre d’une nouvelle politique
pour le financement du service public et de
l’allègement de la charge du Trésor. Une
sortie qui va à contre-courant des assu-
rances du président de la République,
lequel avait assuré que le principe de la
gratuité des soins est intouchable. Et voilà
qu’aujourd’hui, un autre représentant du
gouvernement annonce des changements.
Il n’est un secret pour personne que les
sociétés modernes actuelles rangent la
santé parmi les quatre valeurs qui les fon-
dent avec l'emploi, la sécurité et le déve-
loppement durable. C'est pourquoi elles
proclament que la protection sanitaire de la
population est une mission régalienne de
l'État. En Algérie cela se traduit par la
nécessité d'édifier un système de santé
garantissant l'équité d'accès et le même
niveau de prestations pour tous les

citoyens. Ceci tirant sa source des tradi-
tions de solidarité de notre société et l'en-
gagement politique de la Proclamation du
1er-Novembre 1954 a édifié "un État démo-
cratique et social". L'on se réfère souvent
au système français, lequel par sa dimen-
sion sociale, reste l'un des plus perfor-
mants du monde. Cette dimension sociale
de son système de santé, comme pour les
raisons historiques que j'ai citées plus haut
pour l'Algérie, est liée intimement à son
histoire : la Révolution de 1789, la
Commune de Paris de 1871, des luttes
ouvrières de la fin du XIXe siècle et du
début du XXe, le Front Populaire de 1936,
et les événements de Mai 1968. L'on voit
que toute tentative dans ce pays, de "gri-
gnotage" des acquis sociaux, et particuliè-
rement dans la santé, mobilise toute la
société. A méditer !

I. A.

PAR LAKHDARI BRAHIM

Le ministre des Affaires étran-
gères, Abdelkader Messahel, a
mis en avant à Alger, "l'atta-
chement" de l'Algérie à confé-
rer davantage d'efficacité à son
action commune avec les Émi-
rats arabes unis (EAU) en vue
de la hisser à la hauteur de la
qualité des relations qui lient
les deux parties.
S'exprimant à l'ouverture des
travaux de la 14e session de la
commission algéro-émiratie en
compagnie du ministre émirati
de l'Économie, Soltan Ben
Said El Mansouri, Messahel a
relevé "la volonté commune
des dirigeants des deux pays de
"conforter les relations bilaté-
rales,de leur donner un nouvel
essor et de les hisser aux plus
hauts niveaux".
La réunion de cette
Commission constitue "une
occasion propice pour procéder
à une évaluation globale et
minutieuse du processus de
coopération et faire le bilan des

recommandations de sa dernière
réunion tenue en 2016", a indi-
qué le chef de la diplomatie
algérienne.
Dans ce cadre, les deux parties
se pencheront sur les raisons
ayant entravé la mise en œuvre
de certaines "de ces recomman-
dations et examineront l'ouver-
ture de nouvelles perspectives
de cette coopération", a ajouté
Messahel, se disant satisfait de
"la qualité" des relations entre
l'Algérie et les Émirats arabes
unis, des relations que les deux
parties aspirent "diversifier et
élargir à divers domaines", tout
en renforçant la coopération
par des actions pratiques
"devant permettre l'exploita-
tion des opportunités offertes
et les capacités disponibles de
façon à augmenter le volume
de la coopération économique".
Ces objectifs peuvent être réa-
lisés à la faveur des liens de fra-
ternité "exceptionnelles" qui
lient les deux pays et qui "se
traduisent clairement par la
tenue régulière de la

Commission mixte aux plus
hauts niveaux et les grands
projets réalisés dans les
domaines des finances, de l'in-
dustrie et du tourisme".
Dans le but de propulser ce
processus, le ministre des
Affaires étrangères a appelé à la
tenue de la 1re session du
Conseil des hommes d'affaires
algéro-émiratis, qui, a-t-il
ajouté, "permettra sans doute
de consolider les relations éco-
nomiques et commerciales
directes entre les hommes d'af-
faires des deux pays, d'identi-
fier, de près, les opportunités
d'investissement disponibles
dans les deux pays ,en plus
d'hisser le niveau de leurs
échanges commerciaux à la
hauteur de leurs relations bila-
térales solides".
C'est dans ce registre que s'ins-
crit le souci de la partie algé-
rienne à ce que sa délégation
soit composée d'experts de dif-
férents départements ministé-
riels "ayant franchi avec leurs
homologues émiratis de grands

pas dans le processus de coopé-
ration", notamment dans les
secteurs des Finances, des Tra-
vaux publics, des Télécommu-
nications, du Tourisme, de
l'Enseignement supérieur et la
Recherche scientifiques, des
Affaires religieuses, de l'Envi-
ronnement et autres.
Cette démarche devra se
concrétiser par plusieurs
accords et mémorandums d'en-
tente issus de cette réunion,
dont les travaux prendront fin
dans la soirée.
Dans ce contexte, Messahel a
mis l'accent sur l'importance
de sortir avec des propositions
"pratiques et réalisables à court
terme", dans le cadre d'un
agenda où devront figurer l'en-
semble des activités et mani-
festations inscrites dans ce
sens, et ce dans le but de
"conférer davantage d'efficacité
à l'action bilatérale commune".

L. B.

ORGANISATION D’INTERDICTION
DES ARMES CHIMIQUES

Le directeur général
Fernando Arias

aujourd’hui à Alger
Le directeur général de
l’Organisation d’interdiction
des armes chimiques (OIAC),
Fernando Arias, effectuera une
visite de travail à Alger,
aujourd’hui annonce un com-
muniqué du ministère des
affaires étrangères.
La même source indique que
cette visite du Dg de l’OIAC
répond à l’invitation du minis-
tre des Affaires Étrangères,
Abdelkader Messahel.
"Cette visite sera l’occasion de
procéder à une évaluation de la
coopération entre l’Algérie et
cette Organisation ainsi qu’à
l’examen des voies et moyens
de sa consolidation et de son
renforcement", précise le docu-
ment, qui souligne par ailleurs
que Fernando Arias "aura,
durant son séjour à Alger, une
séance de travail avec les mem-
bres du Comité interministériel
chargé de la mise en œuvre de
la Convention internationale
sur les armes chimiques et visi-
tera l’Institut national de la
criminalistique et de la crimi-
nologie de la Gendarmerie
nationale".

EXPLOSION D'UNE CONDUITE
DE GAZ, ENTRE BARAKI

ET SIDI-MOUSSA

Deux morts
et un blessé

Deux personnes ont trouvé la
mort, hier, dans l'explosion
d'une conduite de gaz survenue
entre Baraki et Sidi-Moussa à
l'est d'Alger. Une troisième
personne a été blessée.
A l'origine de cette explosion,
des travaux engagées par une
entreprise au niveau de ce site,
dans le cadre de l'aménagement
de oued El- Harrach, situé non
loin de la cité Bentalha.
Les éléments de la Protection
civile sont intervenus, pour
secourir les victimes. Deux
véhicules de passage au
moment de l'explosion ont pris
feu.
L'incendie est toujours en
cours, alors que la Protection
civile s'affaire à le circonscrire,
en mobilisant d'importants
moyens humains et matériels.

I. A.
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GRATUITÉ DES SOINS

Hasbellaoui
tacle Zemali

COMMISSION MIXTE ALGÉRO-ÉMIRATIE

L’Algérie attachée à conférer davantage
d'efficacité à l'action commune
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L’activité "prêt" domine le bilan
du Fonds nationale
d’investissements (FNI). En
2017, cette activité a
représenté 78 % du total de
ses engagements, selon des
documents comptables
obtenus par TSA.

PAR RIAD EL HADI

L’ activité connait en effet une hausse
très sensible de près de 37 % par
rapport à 2016.

En fait, les activités du FNI ont surtout
contribué aux programmes d’investisse-
ment de nombreuses entreprises
publiques. Cette préférence pour le secteur
public s’est exprimée essentiellement par
des injections massives de capitaux dans
un certain nombre d’entreprises réputées
"stratégiques".
Les conditions préférentielles accordées
par le FNI à ces grandes entreprises
publiques, qui en ont jusqu’ici été les
bénéficiaires quasi exclusives, se tradui-
sent par des prêts à échéances beaucoup
plus longues (au moins 20 ans en général)
que celles pratiquées par les banques com-
merciales, ainsi que des taux d’intérêt for-
tement bonifiés.

Des participations dans
plusieurs entreprises

Les prises de participation dans le capital
de différentes entreprises représentent, pour
leur part, 17 % du total de l’actif du FNI à
fin 2017. Le total de ces participations
s’élève à 265 milliards de dinars à la fin
2017 dont 243 milliards (près de 90 %)
ont été consacré à la seule "méga acquisi-
tion" de 51 % du capital de l’opérateur
téléphonique Djezzy.
Au cours de la période 2014 – 2015, on a
ainsi assisté à un changement d’échelle
dans le niveau des prises de participations
du Fonds national d’investissement.
Les décisions d’associer le FNI au capital
du projet Renault au côté de la SNVI, puis
à celui du complexe sidérurgique de Bellara
aux côtés de Sider et Qatar Steel, avant
l’annonce spectaculaire de la prise de
contrôle de Djezzy, traduisaient clairement
une montée en puissance dans les inter-
ventions financières du FNI qui semblait
appelé à devenir ainsi un instrument privi-
légié des politiques mises en œuvre par les
pouvoirs publics algériens.
C’est ce que confirmait le DG de l’institu-
tion, Ahcène Haddad, qui annonçait, dans
une de ses rares interventions publiques,
d’autres investissements dans une série de
secteurs "stratégiques" en citant notam-
ment la sidérurgie, la mécanique, la phar-

macie, etc.
Dans la période qui a suivi l’acquisition-
nationalisation de Djezzy en janvier 2015,
les pouvoirs publics semblaient cependant
avoir éprouvé le besoin de marquer une
pause et ces annonces n’ont pas été suivies
d’effets. C’est ainsi qu’en 2017 le niveau
des prises de participations du FNI est
resté stable par rapport à l’année 2016.

Le FNI au secours du
programme AADL

En 2018, si l’on en croit le Premier
ministre, les engagements du FNI sous
forme de prêts devraient continuer à aug-
menter de façon sensible. Le gouverne-
ment compterait désormais sur une inter-
vention "massive" du Fonds national de
l’investissement pour assurer les finance-
ments nécessaires au programme AADL.
Selon les explications données aux dépu-
tés par Ahmed Ouyahia, le programme
AADL va se passer des concours définitifs
du budget de l’État qui seront remplacés
par des crédits du FNI à hauteur de 250
milliards de dinars. Des crédits qui bénéfi-
cieront d’un taux d’intérêt bonifié de 1 %
et d’un remboursement étalé sur 30 ans.

Le financement des PME
en question

Une utilisation de ses ressources qui ne
correspond pas vraiment à sa vocation ini-

tiale. Pour beaucoup d’observateurs et
d’agents économiques, le Fonds national
d’investissement aurait sans doute mieux à
faire dans la période présente que de finan-
cer des programmes de logements sociaux.
L’un des principaux sujets de controverse
au sujet de cette institution concerne en
effet sa contribution au développement du
secteur privé national. La plupart des
informations disponibles indiquent que les
ressources du Fonds ont été pour l’essen-
tiel consacrées au financement des entre-
prises publiques dans le cadre de la priorité
franche réservée à ces dernières par les
orientations de l’exécutif.
Les statuts du FNI prévoient pourtant clai-
rement qu’il finance "le développement de
l’investissement productif" aussi bien des
entreprises publiques que des entreprises
privées. Des voix se sont déjà élevées,
notamment à l’occasion des dernières "tri-
parties", au sein des associations patro-
nales, ainsi que dans le secteur bancaire
privé, qui réclament une contribution plus
active du Fonds national d’investissement
à la dotation des entreprises privées natio-
nales en fonds propres ou sous forme de
prêts à long terme.
Cette intervention du Fonds public serait
pour beaucoup d’opérateurs de nature à sti-
muler le développement de nombreuses
entreprises privées en leur permettant de
grandir en proposant des projets "banca-
bles" aux institutions financières clas-
siques.
C’était d’ailleurs l’objectif de l’instruction
donnée par un célèbre Conseil des minis-
tres réunis en février 2011. Il enjoignait
pour la première fois au Fonds national
d’investissement d’intervenir sous forme
de prise de participation dans le capital
d’entreprises privées jusqu’à hauteur de 34
%. Malheureusement, on n’enregistre
encore dans ce domaine, à notre connais-
sance, qu’un nombre insignifiant, voire
nul de dossiers traités.

R. E.

PAR RANIA NAILI

Dans un communiqué, publié hier, le
consulat général d’Espagne annonce un
réaménagement dans la procédure de
demande de visa, via le prestataire de ser-
vice BLS - International
"BLS International, en collaboration
avec le Crédit populaire d’Algérie
(CPA), a introduit la nouvelle procédure
qui vise à aider les voyageurs authen-
tiques à prendre rendez-vous plus facile-
ment et à éviter toute utilisation fraudu-
leuse", indique, ainsi, le document
consulaire.
Le communiqué met en exergue les nou-
velles étapes pour le dépôt de la demande
de visa, notamment le règlement des
frais du service- BLS.
Dans ce contexte, et avant de prendre un
rendez-vous en ligne sur le site web de
visa BLS pour l’Espagne, le demandeur
est tenu de payer les frais du service BLS
International à l’agence CPA la plus

proche. Le dépôt se fera sur le compte
bancaire : 004 00174 4000029582 clé
19.
La Banque fournira au demandeur un reçu
bancaire pour chaque paiement. Ce reçu
comporte un numéro de série. Ce
numéro sera considéré comme nméro de
référence pour les réservations de rendez-
vous sur le site internet de BLS
I n t e r n a t i o n a l
https://algeria.blsspainvisa.com/french/i
ndex.php
Une fois le paiement effectué, le deman-
deur doit attendre 24 à 48 heures avant de
commencer le processus de réservation
en ligne en utilisant les détails du reçu
bancaire.
"Les versements bancaires pourront se
faire dès le 2 octobre prochain", poursuit
le communiqué, soulignant que "Le reçu
bancaire est valable pour huit jours à
partir de sa date d’émission. Au-delà de
ce délai, les reçus ne seront plus valides
et le paiement n’est pas remboursable".

Egalement, il est rappelé l’obligation de
présenter l’original du passeport à la
banque, faute de quoi le paiement ne sera
pas recevable au CPA.
S’agissant d’une demande familiale
groupée, "le chef de famille (père ou
tuteur légal) doit présenter une preuve de
parenté ou de tutorat (fiche familiale,
décision de la justice…) et faire un dépôt
distinctif pour chacun des membres de sa
famille".
Enfin le communiqué prévient qu’"Il n’y
a pas de frais supplémentaires en dehors
des frais de service prélevés par BLS
international pour l’utilisation de ce ser-
vice. Quiconque offre ce service en
contrepartie de tout paiement supplé-
mentaire le fait illégalement et est sujet
à des actions en justice", prévient BLS
International qui dégage toute responsa-
bilité, le cas échéant.

R. N.

FONDS NATIONAL D’INVESTISSEMENTS (FNI)

Plus de deux milliards
de dollars de participation

VISA-ESPAGNE

Une nouvelle procédure prochainement

STOCK DE SÉCURITÉ
EN CÉRÉALES

Près de 35 millions
de quintaux
constitués

Le directeur général de l’Office interprofes-
sionnel des céréales (OAIC), Mohamed
Belabidi, a indiqué, hier, que l'Algérie a
constitué un stock de sécurité en céréales
pour l'année 2018 de près de 35 millions de
quintaux.
Le directeur général de l’OAIC a expliqué
que cela vise "à mettre le pays à l’abri des
fluctuations de prix sur les marchés étran-
gers, dans l’attente de pouvoir réaliser des
soudures avec les campagnes céréalières à
venir". Mohamed Belabidi, qui s'expri-
mait sur les ondes de la Radio nationale, a
estimé la production de céréales pour cette
année à plus de 60 millions de quintaux.
Une production qu'il a qualifiée de "record"
qui illustre à ses yeux le "renouveau agri-
cole" dans le pays.

PÉTROLE
Le Brent à plus
de 78 dollars

Les cours du pétrole progressaient hier en
cours d'échanges européens dans un marché
hésitant devant la hausse de la production
des poids lourds du monde du brut, pour
compenser les sanctions américaines
contre l'Iran. A la mi-journée, le baril de
Brent de la mer du Nord pour livraison en
novembre valait 78,63 dollars sur
l 'Intercontinental Exchange (ICE)
deLondres, en hausse de 54 cents par rap-
port à la clôture de vendredi. Dans les
échanges électroniques sur le New York
Mercantile Exchange(Nymex), le baril de
"light sweet crude" (WTI) pour le contrat
d'octobre prenait 52 cents à 69,51 dollars.

R. N.

La sonde spatiale Juno a pris
le relais de Galileo lorsque la
Nasa a réussi sa mise en
orbite autour de Jupiter le 4
juillet 2016.

S es prédécesseurs, comme les
sondes Voyager, avaient déjà per-
mis de sonder et de commencer à

cartographier le champ de gravité et le
champ magnétique de Jupiter. Mais sur
son orbite polaire elliptique lui faisant
survoler la surface de la géante gazeuse à
seulement 4.000 km tous les 53 jours
environ, Juno permet de faire beaucoup
mieux.
Tout comme pour la Terre, la mesure
précise des caractéristiques de ces
champs permet de remonter à la struc-
ture interne de la planète, ce qui, en
retour, donne des informations et des
contraintes sur la formation et donc
l'origine de Jupiter, indirectement aussi
sur l'origine du Système solaire. En
bonus et en complément, Juno permet
aussi d'étudier la dynamique et la com-
position de l'atmosphère de Jupiter et
son évolution.
Les astrophysiciens et planétologues
attelés à l'étude du champ magnétique de
Jupiter viennent de publier les derniers
résultats de leurs travaux dans un article
de Nature. Ils annoncent que ce champ

est très particulier, ne ressemblant pas à
celui produit par la Terre.

Juno révèle le champ
magnétique complexe et
asymétrique de Jupiter

De manière générale, de la même façon
qu'un son est une composition de plu-
sieurs ondes simples, chacune d'une fré-
quence et d'une amplitude données, le
champ magnétique d'une planète peut
être décomposé en ce que l'on appelle
une somme d'harmoniques sphériques.
Le premier terme de cette somme repré-

sente l'équivalent du champ d'un aimant
simple avec deux pôles. Il existe donc
des champs plus complexes avec une
structure qui peut être très variable. Par
analogie, on peut prendre l'exemple de la
surface de la Terre qui n'est pas celle d'un
simple ellipsoïde de rotation du fait de la
topographie.
Jupiter n'ayant pas de surface solide
connue, et en tout cas pas directement
repérable, le niveau 0 à partir duquel
sont indiquées les altitudes correspond
au niveau où la pression est de 1 bar,
donc à peu près la pression atmosphé-

rique au niveau de la mer sur Terre. C'est
ce qui est appelé la - surface de Jupiter -
dans les documentations astronomiques
et astronautiques.
Dans le cas de Jupiter, les mesures de
Juno révèlent un hémisphère nord avec
un champ magnétique assez tourmenté,
avec des harmoniques différentes de
celles d'un aimant plus importantes que
celui de la Terre. Surtout, les survols
rapprochés ont permis d'établir la pré-
sence d'une sorte de second pôle sud
juste au-dessous de l'équateur.
Les planétologues s'interrogent sur la
signification de ces caractéristiques asy-
métriques du champ magnétique de
Jupiter. Sur Terre, le champ est beau-
coup plus symétrique et il est produit
par une dynamo auto-excitée, qui est
reproduite dans l'expérience VKS ou à
l'aide de simulations numériques gour-
mandes en calculs. Cette dynamo repose
sur l'existence de courants de convection
turbulents affectés par la rotation de
notre planète dans la partie liquide du
noyau composé d'un alliage de fer et de
nickel.
Pour rendre compte de la complexité du
champ magnétique de Jupiter, plusieurs
explications ont été avancées, de la pré-
sence d'un noyau rocheux, suspecté
depuis quelque temps, jusqu'à l'existence
de régions sans convection du fait de
leurs compositions particulières en
hélium.
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L’encyclopédie

Jupiter possède trois pôles magnétiques

D E S I N V E N T I O N S

Qu'est-ce qui distingue les coccinelles
noires à points rouges des coccinelles
rouges à points noirs ? Les enfants ?
comme les adultes - se sont posés un
jour cette question. Les chercheurs de
l'Inra et du CNRS ont identifié les
variations génétiques responsables des
différents motifs de coloration des coc-

cinelles arlequin. Ils viennent d'identi-
fier le gène qui à lui seul possède toutes
les instructions nécessaires pour dessi-
ner les différents motifs qui décorent les
ailes de ces "bêtes à bon Dieu".
Certaines coccinelles ont les élytres (les
ailes antérieures durcies qui recouvrent
les ailes postérieures) noires avec deux

gros points rouges. D'autres possèdent
en plus deux petits points rouges vers
l'arrière, d'autres encore sont décorées
d'une douzaine de petits points. A l'in-
verse, d'autres coccinelles ont les ély-
tres rouges, ornées d'une vingtaine de
points noirs. Toutes ces coccinelles
arlequin, bien que très différentes d'as-
pect extérieur, et facilement distingua-
bles les unes des autres, appartiennent
pourtant à la même espèce : Harmonia
axyridis.

Le gène responsable des
motifs colorés identifié
pour la première fois

L'existence de formes distinctes au sein
d'une même espèce est un phénomène
très courant chez les insectes, et qui se
manifeste souvent par des motifs de
coloration variés. Les coccinelles, en
particulier les coccinelles arlequin, sont
des championnes de la discipline, avec
plus de 200 formes de coloration
décrites dans les populations naturelles
à travers le monde.
Ces variations de coloration ont une
origine génétique, c'est à dire qu'au sein

de l'espèce, des variations génétiques
entre individus confèrent différents
motifs de coloration. En comparant le
génome de coccinelles arlequin de diffé-
rentes couleurs au sein de plusieurs
populations naturelles réparties aux
quatre coins du monde, les chercheurs
de l'Inra et du CNRS ont identifié la
région du génome associée, et plus pré-
cisément encore le gène responsable de
la variété des motifs de couleurs chez la
coccinelle arlequin. Ce gène, nommé
pannier, est activé pendant le dévelop-
pement des coccinelles, en particulier
dans les élytres, au moment de leur for-
mation. Ce gène s'active plus précisé-
ment dans différentes populations de
cellules de l'élytre, et ces territoires cel-
lulaires préfigurent exactement là où la
pigmentation noire apparaitra chez
l'adulte. Ainsi les différents motifs de
couleurs de la coccinelle arlequin trou-
vent leur origine génétique dans des
variations de l'activation spatiale d'un
seul gène qui orchestre la mise en place
des différents motifs de coloration des
élytres.

PLACAGE DE MÉTAUX
Inventeur : Luigi Gasparo Brugnatelli Date : 1805 Lieu : Italie
Le placage est la méthode de protection d'un métal ou alliage commun (...)
qui consiste à le recouvrir sur une face ou sur les deux, d'une plaque ou
feuille de faible épaisseur d'un métal ou alliage plus noble ou plus résistant.
Le placage est une méthode de recouvrement dans laquelle les métaux sont
appliqués l'un sur l'autre à l'état solide.

Comment la coccinelle arlequin dessine-t-elle
ses points rouges ou ses points noirs ?



PAR INES AMROUDE

E lle a été accueillie à son arrivée en fin
de matinée, à l’aéroport international
Houari-Boumediene, par le Premier

ministre, Ahmed Ouyahia, accompagné des
membres du gouvernement.
Cette visite, qui s'inscrit dans le cadre de la
concertation bilatérale de haut niveau,
"vient renforcer les relations d'amitié et de
coopération qui existent entre l'Algérie et la
République fédérale d'Allemagne, et qui
connaissent un développement appréciable
dans tous les domaines, illustrées notam-
ment, par les nombreuses visites échangées
entre les hauts responsables de part et d'au-
tre", avait indiqué la présidence de la
République.
Cette rencontre au sommet constituera "une
opportunité nouvelle", pour les deux parties
de poursuivre, au plus haut niveau des deux
Etats, la concertation et la réflexion engagée
de longue date, sur la promotion et l'affine-
ment du dialogue politique bilatéral, ainsi
que la mise en perspective d'un partenariat
bilatéral, économique et commercial impor-
tant, appelé à s'élargir et s'approfondir au
cours de la période à venir. Les deux parties
procéderont, également, à un échange de
vues autour des grandes questions d'intérêt
commun, en particulier la crise en Libye, la
question du Sahara occidental, la situation
au Mali et dans la région du Sahel, ainsi
qu'au Proche-Orient, tout comme elles
poursuivront la concertation sur les ques-
tions globales, comme la migration et le
terrorisme transfrontalier.
Angela Merkel souhaite notamment, ren-

forcer les liens commerciaux entre les deux
Etats. Coopération économique mais aussi
migration : deux points essentiels à l'agenda
de la visite d'Angela Merkel.
Les échanges commerciaux, entre Berlin et
Alger, sont faibles et cette situation est
appelée à changer avec la nouvelle politique
africaine de l'Allemagne. Enfin, Berlin veut
classer l'Algérie dans la catégorie des pays
dit "sûrs", en ce qui concerne les deman-
deurs d'asile. Si l'Algérie entre dans cette
catégorie de "pays sûrs", cela aura comme
conséquence que les migrants algériens, qui
demandent l'asile en Allemagne, seront
considérés comme n'ayant pas de problèmes
chez eux et leur expulsion s'en trouvera
simplifiée. L'Allemagne espère ainsi appor-
ter une solution à la crise migratoire qui
affaiblit politiquement la Chancelière. Les
migrations, un sujet inévitable donc pour
Angela Merkel en Algérie. Mais le pays est-
il vraiment sûr ? Barbara Lochbihler a un
doute. La porte-parole des Eurodéputés
verts, pour les questions des droits de
l'Homme, estime même qu'on ne peut par-
ler de pays sûr. "Si on tient compte des cri-
tères d'un pays sûr, à savoir l'application de
la loi dans le pays concerné, la situation
politique en général, on ne peut pas consi-
dérer l'Algérie ainsi." Angela Merkel, sous
pression à cause de sa politique migratoire
jugée trop laxiste, cherchera à conclure avec
les Autorités algériennes, un accord pour le
retour des demandeurs d'asile algériens reca-
lés, même si cela n'est pas évident.
L'Algérie, comme d'autres pays, ne se mon-
tre pas intéressée par un tel accord. Selon le
social démocrate Stephan Weil, président de

l'Etat de Basse Saxe, des raisons écono-
miques, notamment les transferts d'argent
effectués par les migrants vers leur pays
d'origine, expliquent cette réticence.

Peu d'exportations allemandes
en Algérie

L'économie encore, ou comment augmenter
la valeur des échanges entre l'Allemagne et
l'Algérie. Un autre sujet de poids, dont
Angela Merkel discutera avec le président
Abdelaziz Bouteflika et le Premier ministre,
Ahmed Ouyahia.
Dans les importations de l'Algérie,
l'Allemagne n'arrive qu'à la cinquième place
derrière la Chine, la France, l'Italie et
l'Espagne, tandis que les exportations algé-
riennes vers l'Allemagne sont insigni-
fiantes. Le pays dépend quasi exclusivement
de la vente du pétrole et du gaz. Et les
investisseurs se plaignent de la bureaucratie
dans les autres secteurs, tels que le tou-
risme. Plus d'un Algérien sur quatre, âgés de
moins de trente ans, est au chômage. Ce qui
fait dire à Ali Haddad, le patron du plus
grand regroupement des entreprises en
Algérie, que le pays a besoin d'une écono-
mie qui innove.

Coopération sécuritaire
Coopération économique mais aussi sécuri-
taire sont au programme. L'Algérie est de
loin, le plus grand pays de la région. Sa sta-
bilité à côté du chaos libyen est un enjeu
stratégique pour les Européens. Mais, la
député des Verts, Barbara Lochbihler, se
veut prudente à cause de la répression des
voix critiques. "Je pense qu'une meilleure

collaboration dans la lutte contre le crime
organisé est nécessaire. Mais, étant donné
que le gouvernement algérien a accru la
répression contre sa propre population,
l'Allemagne doit faire très attention", met
en garde la député. Il y a un an et demi, ce
voyage aurait déjà dû avoir lieu. Mais, à
cause d'une bronchite aigue du président
Abdelaziz Bouteflika, la Chancelière alle-
mande a été contrainte d'annuler son départ.
Le président de 81 ans souffre toujours des
séquelles d'un AVC, survenu il y a cinq ans,
qui lui impose de se déplacer en fauteuil
roulant.

I. A.

Le Premier ministre, AhmedOuyahia et la
Chancelière allemande Angela Merkel, ont
animé une conférence de presse ce lundi,
au Centre international des conférences
(CIC).
Interrogé par une journaliste allemande sur
la question de rapatriement des ressortis-
sants algériens en situation irrégulière en
Allemagne, AhmedOuyahia a affirmé, que
« l’Algérie récupérera ses enfants, qu’ils

soient au nombre de 3 000 ou de 5 000 ».
Cependant, ce rapatriement est soumis à
des conditions, que la partie allemande
accepte. Selon le Premier ministre, pour
l’instant, seuls 700 Algériens en situation
irrégulière sont identifiés, pour le
moment. Air Algérie est en train de les
rapatrier, à raison de 5 ressortissants par
vol, sachant qu’Air Algérie fait Frankfort-
Alger 5 fois par semaine.

« Nous n’acceptons pas de vols charters »,
a déclaré Ahmed Ouyahia, affirmant que
cette mesure ne concerne pas uniquement
l’Allemagne. Ouyahia propose, cependant,
que la compagnie allemande Lufthansa
participe à ce rapatriement, ce qui ferait
avancer les choses, surtout que cette com-
pagnie fait Frankfort-Alger, à raison de 12
fois par semaine.

R. N.

Maintenant le cap du changement au sein
de l’Institution militaire, le Président de
la République, Abdelaziz Bouteflika, a
procédé à un nouveau mouvement dans
les structures du ministère de la Défense
nationale (MDN), a rapporté hier, une
chaine de télévision privée.
La même source a précisé, que ce mouve-
ment a concerné sept généraux-majors,
dont le plus notable est la nomination de
Gheris Abdelhamid comme Secrétaire
général du MDN, en remplacement de
Zenakhri Amine.
Dans le même sillage, le chef de la direc-
tion du matériel, le général-major Ali
Akroum, a été nommé au poste de Chef
du département organisation et logis-

tique, alors que le général-major
Mohamed Tiboudelat lui a succédé à la
tête du Département.
En parallèle, rapporte encore la même
source, le général-major Abdelkader
Lounès a été démis de ses fonctions de
commandant des Forces aériennes et rem-
placé par le général-major Boumaiza
Hamid, tandis que le commandant des
Forces terrestres, Ahcène Tafer, mis à la
retraite, est remplacé par le général-major
Said Chengriha, qui occupait jusqu’ici le
poste de Commandant de la 3e Région
militaire.
Une région qui passe de ce fait, sous la
coupe du général-major Ismail Mustapha,
précédemment commandant-adjoint de la

2e RM. Un poste occupé désormais, par
le général-major Hadj Laroussi.
Autre limogeage retentissant, le général
Remil, directeur de la Caisse nationale
militaire de la sécurité sociale, a été
démis de ses fonctions.
Par ailleurs, des échos parvenus à
Algérie1, qui restent à confirmer, font
état également état du limogeage immi-
nent du commandant de la Gendarmerie
nationale, Ghali Belkecir, qui avait, rap-
pelons-le, été nommé le 4 juillet passé
à ce poste, en remplacement de Nouba
Menad.

I. A.
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ANGELA MERKEL ARRIVE À ALGER

Economie et migration au menu
La Chancelière allemande, Angela Merkel, a entamé hier, une visite officielle d'une journée en

Algérie, à l’invitation du président de la République, Abdelaziz Bouteflika.

MIGRANTS ALGÉRIENS EN ALLEMAGNE

Pas de rapatriement par vols charters

MDN

Le Général-major Gheris Abdelhamid nouveau
Secrétaire général, Belkecir sur le départ ?

AÉROPORT D’ALGER

Omar Bacha installé
nouveau Chef
de la sécurité

Le Commissaire division-
naire Omar Bacha a été
officiellement installé hier,
lundi 17 septembre, à la
tête de la sécurité de l’aé-
roport Houari
Boumediene d’Alger, a
appris ALG24, de source
sûre.
Omar Bacha succède au
contrôleur de police
Hassen Hassaine, à la tête
de la 2e brigade de police
aux frontières à l’aéroport
international Houari
Boumediene d’Alger.
Le commissaire division-
naire Mohamed Tiarti
avait, faut-il le rappeler,
pris l’intérim de la sécurité
de l’aéroport, cependant,
il a été relevé de ses fonc-
tions dans la foulée d’une
enquête sur l’embarque-
ment vers Paris, du géné-
ral-major à la retraite Said
Bey, alors qu’il faisait l’ob-
jet d’une ISTN.

R. N.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Le 15 septembre 2008, la banque d'in-
vestissement américaine Lehman
Brothers est déclarée en faillite et dispa-
raît. Dix ans plus tard, la réalisatrice
revient sur ce véritable cataclysme qui a
bouleversé les places boursières et les
économies du monde entier, avec les
témoignages, notamment, d'anciens col-
laborateurs de la société.

21h00

CCAAMMÉÉRRAASS  EESSPPIIOONNSS  EENN
TTEERRRREE  AANNIIMMAALLEE

LLEE  PPAARRFFAAIITT  AAMMOOUURR
IINNSSIIDDEE  LLEEHHMMAANN

BBRROOTTHHEERRSS

De nombreux animaux sauvages mettent en
commun leurs forces pour protéger leurs
petits ou se prémunir d'un danger commun.
C'est notamment le cas chez les orangs-
outans, les loups ou les suricates. Parfois,
les alliances dépassent même les limites des
espèces.

21h00

MMAAIISSOONN  ÀÀ  VVEENNDDRREE

Nathalie et Michel, la cinquantaine, veulent ven-
dre leur maison située à Chauvry, dans le Val-
d'Oise. En un mois, aucun visiteur n'a fait d'offre.
Stéphane Plaza va étudier le marché immobilier.
Quant à Sophie Ferjani, elle tente de rendre cette
habitation - particulièrement biscornue - la plus
charmante possible. A Itteville, dans l'Essonne,
Julie, 78 ans, et sa fille Delphine, 47 ans, ont
décidé de se séparer de leurs demeures respectives
pour changer de vie. Stéphane Plaza réfléchit à la
meilleure stratégie de vente. De son côté,
Emmanuelle Rivassoux cherche les aménage-
ments capables de provoquer un coup de cœur.

21h00

GGOOOODD  DDOOCCTTOORR
PPAASS  ÀÀ  PPAASS

Aaron s'inquiète à propos de Claire, qui
se sent responsable de la mort d'une
patiente. Avant de l'autoriser à revenir en
chirurgie, il lui demande de consulter un
médecin expert dans la prise en charge de
personnes ayant vécu un tel trauma-
tisme. De son côté, Shaun prend en
charge un jeune autiste blessé à la tête.
Jared, lui, s'occupe d'un homme de 73
ans ayant fait un arrêt cardiaque et qui a
disparu de sa chambre.

21h00

IILLLLEETTTTRRÉÉ

Léo, la trentaine, est illettré. Un secret qu’il porte
comme un fardeau. Un jour, n’ayant pas su lire
des consignes, l'ouvrier est victime d’un accident
à l’usine. Immobilisé, il rencontre sa voisine
Nora, infirmière et mère célibataire passionnée de
lecture. Elle va le soigner, découvrir son secret et
lui donner l’envie, la force d’apprendre et de sur-
monter sa différence. Mais Léo est profondément
désespéré de susciter la pitié, plutôt que l’amour,
chez les femmes. Sans les outils pour s’expri-
mer, il ne maîtrise pas non plus les sentiments
et la violence prend la place des mots manquants.

21h00

TTRROOIISS  HHOOMMMMEESS
EETT  UUNN  CCOOUUFFFFIINN

Jacques part pour le Japon en laissant un
message à ses deux locataires, Pierre et
Michel. Il les prévient qu'un colis sera
livré chez eux et qu'un copain viendra le
chercher plus tard. Les deux amis décou-
vrent avec stupéfaction, devant leur porte,
un bébé emmitouflé dans un couffin.
Pierre et Michel, ne sachant quoi en faire
et ignorant qui est la mère, sont bien obli-
gés de s'en occuper. Le bébé bouleverse le
quotidien de ces deux célibataires fêtards et
menace leur liberté. Adieu les soirées
arrosées et les aventures sans lendemain.

21h00

DDUUMMBB  &&  DDUUMMBBEERR  DDEE

Comme tous les mercredis, Harry rend
visite à son meilleur ami Lloyd, interné
depuis 20 ans dans un établissement
médicalisé. C'est alors qu'il découvre que
la paralysie dont Lloyd était atteinte
n'était qu'un tour qu'il lui jouait depuis
ces deux décennies. Les deux hommes,
toujours aussi simplets, reforment leur
duo. Harry, qui a besoin d'un rein, se rend
avec Lloyd chez ses parents adoptifs.
C'est alors qu'il apprend, avec beaucoup
de retard, qu'il est le père d'une fille de 10
ans.

21h00

UURRGGEENNCCEESS,,  LLAA  VVIIEE  
AAUU  BBOOUUTT  DDUU  FFIILL

Le 29 décembre 2017, quelques heures après
avoir composé le 15, Naomi Musenga, 22
ans, meurt. La jeune femme n'est pas parve-
nue à se faire entendre. Elle a même été raillée
par une opératrice du Samu. Depuis ce drame,
les services d'appels ont été critiqués. Le
Centre départemental d'appels d'urgence de
Corbeil-Essonnes (91) a ouvert ses portes. La
centaine d'employés se relaient chaque jour
afin de traiter quelque 1 500 situations. Il
s'agit de questions vitales ou de simples
demandes pratiques. Ces hommes et ces
femmes tentent de calmer les angoissés.

21h00
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entreprises
algériennes lancent
une 1re démarche
pour exporter vers
les États-Unis.

7 76 196
personnes victimes

d’une
toxi-infection lors

d’un mariage
à Ben-Azouz.

affaires traitées à
Tizi-Ouzou par les
services de la sûreté
de wilaya au mois

d’août.
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"Je transmets le message du président de la
République, Abdelaziz Bouteflika invitant les citoyens
à retourner dans leurs régions sécurisées. (...) Je réi-
tère la détermination des pouvoirs publics à accompa-
gner ce retour à travers la mobilisation des moyens

pour un cadre de vie décent et moderne."

NOUREDDINE BEDOUI

La 3e édition du Safem prévue 
du 24 au 27 septembre

Les zaouïas et écoles coraniques disséminées à travers le
territoire du Touat se sont de tout temps employées à faire
prévaloir, outre leurs missions d’enseignement coranique

et religieux, les valeurs sublimes de l’Islam, notamment la
modération et le juste milieu, puisées du référent religieux
national, ainsi que le rayonnement de la coexistence sociale et
de la paix sociale. Cette spécificité marquant les zaouïas a
contribué à l’ancrage d’un système social homogène et
cimenté, fondé sur les contributions et valeurs des ancêtres en
matière de tolérance, d’amour, d’entraide, de paix sociale et de
coexistence, que témoigne encore tant de spécificités et de tra-
ditions sociales ancrées dans la région. Ces derniers se sont, à
leur tour, attelés à la consécration et la diffusion des préceptes
de la religion islamique, dont la modération et le juste milieu,
inspirés du Saint Coran et de la Sunna, organisant la vie de
l’individu et de la société selon un système cohérent, loin de
l’extrémisme, de l’exagération ou de la violence. La région
d’Adrar a réussi, grâce à ces institutions socioreligieuses, à

épargner à sa société toutes formes de conflits et de violence
durant différentes étapes douloureuses, avant d’appeler à tirer
les enseignements de cette caractéristique et d’œuvrer à
revivifier les missions des zaouïas en tant que centres de
rayonnement spirituels dans la société.

La 3e édition du Salon international de la formation et des
métiers d’avenir (Safem) se tiendra du 24 au 27 septembre 2018
à la Safex. Le Safem constitue une opportunité d’échange et de
partenariat entre des écoles, instituts et universités algériennes et
étrangères qui se regrouperont afin de faire connaître leurs ser-
vices auprès des entreprises et des jeunes en quête de formation.
Fidèle à son thème : "Formation, employabilité, Avenir", ce ren-
dez-vous offrira également une opportunité de recrutement aux
demandeurs d’emploi, à travers l’espace "Carrière et
Recrutement", où des entreprises algériennes et étrangères -
exerçant en Algérie - sont en contact direct avec les demandeurs
d’emploi, aussi bien les primo-demandeurs que ceux déjà en
poste à la recherche de nouveaux défis sur le plan professionnel.
La gestion et l’animation de l’espace "Carrière et Recrutement"
est assurée par l’entreprise spécialisée Emploinet.com, 1re
entreprise de recrutement en ligne en Algérie, en activité depuis
2001. Le  Safem réunit les acteurs de la formation, les opéra-

teurs économiques et les demandeurs d’emploi. Chaque école
ou institut est tenu d’assurer des démonstrations pratiques afin
d’expliquer aux visiteurs ses méthodes de formation, ainsi que
les débouchés du diplôme délivré à la fin des études.

Une commission du Comité international des Jeux méditer-
ranéens (JM) effectuera prochainement une visite d’inspec-
tion à Oran qui abritera en 2021 la 19e édition de ces jeux.
Cette visite sera mise à profit pour évaluer l’état d’avance-
ment des travaux au niveau des différents sites programmés

pour abriter les compétitions officielles de la manifestation
sportive, ainsi que le village méditerranéen en cours de réa-
lisation où seront hébergées les différentes délégations, a pré-
cisé la même source. Une grande dynamique marque les dif-
férents chantiers ouverts déjà depuis plusieurs années en vue
des jeux méditerranéens, en particulier le nouveau complexe
sportif et le village méditerranéen, situés dans la commune
de Bir el-Djir. Les deux sites en question font presque heb-
domadairement l’objet de visites d’inspection par le wali
d’Oran qui ne cesse de mettre la pression sur l’entreprise chi-
noises réalisatrice des deux projets pour les livrer dans les
délais impartis. Selon les prévisions de la direction des équi-
pements publics de la wilaya d’Oran, le stade de 40.000
places devrait être livré lors du premier trimestre de 2019, le
complexe sportif à la fin de la même année, alors que le vil-
lage méditerranéen sera fin prêt en début de l’année 2020.
Une enveloppe budgétaire de 1,94 milliard DA vient d’être
débloquée pour réaménager et rénover pas moins de six sites
sportifs concernés par les JM de 2021.

Une commission du comité international 
des JM prochainement à Oran

Les zaouïas du Touat pour le rayonnement 
de la coexistence sociale Il parie en ligne

grâce aux 
coordonnées 
bancaires

des... policiers
Il n’a pas choisi la bonne vic-
time. Un homme de 31 ans a
été placé en garde à vue mer-
credi 12 septembre à Hyères
(Var) pour avoir volé et utilisé

les coordonnées bancaires
d’une carte bleue appartenant

à la police.
Le début des faits remonte au
1er août, indique Var-Matin.

Le trentenaire travaillait alors
comme saisonnier à la capi-
tainerie du port de l’île de

Porquerolles. Il a relevé les
numéros de la carte bancaire
d’un client venu faire le plein
de son véhicule, sans se dou-
ter qu’il s’agissait… d’un poli-

cier en civil. 
Le voleur n’a pas remarqué

non plus le sigle SGAP
(Service Gestion

Administration Police) inscrit
au recto de la carte bleue.

Celle-ci était utilisée par les
policiers du commissariat de

Hyères détachés sur
Porquerolles.  Après avoir
remarqué les mouvements
suspects sur le compte ban-
caire, le chef de service du
commissariat de Hyères a

déposé plainte, et le voleur a
été identifié. L’homme aurait
reconnu les faits en garde à
vue. Il a été remis en liberté
avant sa convocation pro-

chaine au tribunal.

Mariés le 9/9/9 au
supermarché 99, 
ils fêtent leur... 
9 ans de mariage

Ils n’oublieront jamais le 9
septembre 2009, le jour où ils
se sont dit oui. Les neuf cou-
ples se sont mariés au même
endroit, dans l’allée 9 du célè-

bre supermarché américain
99-cents de Los Angeles. Le
mariage leur a alors coûté la
modique somme de 99 cents,
costards, robes de mariée et
dépenses de fête incluses.

Comme 9 ans auparavant, les
mariées ont descendu l’allée

au milieu des bouteilles
d’eau. Pour la chaîne de

supermarché, c’est l’occasion
de se faire une bonne publi-

cité.   

MIDI-STARS 23MIDI LIBRE
N° 3494 | Mardi 18 septembre 2018

CRAQUENT POUR UNE FILLETTE À L'ELYSÉE !

Le président
 de la Répub

lique et son 
épouse Brig

itte

Macron auron
t activement participé

 aux Journé
es

européennes
 du Patrimoine ! Après

 une visite à

Bougival, da
ns les Yvelin

es, Emmanuel Macron et la

première dame ont accuei
lli une foule

 de petits et 
grands

à l'Élysée. I
ls sont tombés sous le c

harme d'une petit
e

fille…

MARCIA CROSS BRIGITTE ET

EMMANUEL MACRON

L'ACTRICE SOUFFRE D'UN CANCER

Grâce aux rése
aux sociaux,

 les stars son
t plus proche

s de

leurs fans. M
arcia Cross p

eut le confirm
er car elle re

çoit le

soutien des s
iens suite à l

'annonce d'u
ne triste nou

velle...

En effet, l'ex
-héroïne de l

a série Desperate Housewives es
t

atteinte d'un
 cancer.

OBSÈQUES DE RACHID TAHA : SA MÈRE ET SA VEUVE RÉUNIES DANS LE CHAGRIN
RACHID TAHA

Une foule d'anonymes comme de per-
sonnalités est venue rendre hommage
à Rachid Taha, mort à 59 ans en
France des suites d'une crise car-
diaque. Ses proches étaient eux aussi
bien évidemment là. "Je pleure sans
larmes tant le choc est grand. C'est

brutal, on ne s'y attendait pas", a con-
fié à l'AFP sa mère, Aïcha, âgée de 77
ans. Véronique, sa veuve, était elle
aussi présente. Cette dernière a
souligné que cet enterrement était à
l'image du chanteur : modeste et con-
vivial. "Ici, la façon d'accueillir la

mort est très humble. Même en
pareilles circonstances, on retrouve la
générosité et la chaleur familiale", a-t-
elle dit. Elle a précisé avoir déposé
une tasse de café sur la tombe de son
mari, un objet à connotation person-
nelle…



Les autorités américaines ont
ordonné dimanche, à l'am-
bassadeur palestinien aux

États-Unis, Husam Zomlot, et à
sa famille de quitter "immédiate-
ment" le pays, ont rapporté des
médias.
Le visa de l'envoyé de l'OLP et
ceux des membres de sa famille
ont été révoqués, "et les autorités
américaines lui ont demandé de
quitter immédiatement le pays,
alors que leurs visas sont encore
valides jusqu'en 2020", a indiqué
l'Agence de presse palestinienne,
Wafa. Le responsable palestinien
a déclaré que son permis de rési-
dence et celui des membres de sa
famille avaient "été annulés", et
que ses comptes bancaires
avaient été fermés, après la déci-
sion de l'administration Trump
de fermer le bureau de
l'Organisation de libération de la
Palestine (OLP) à Washington, a

ajouté pour sa part, l'agence de
presse russe, Sputnik.
Les employés ont eux aussi, reçu
l'ordre de mettre fin à leurs opé-
rations, de fermer leurs comptes
bancaires, et de quitter les États-

Unis avant le 13 octobre. Husam
Zomlot a également fait savoir
que des comptes bancaires privés
et des comptes professionnels de
l'OLP à Washington, ont égale-
ment été fermés. Le membre du

comité exécutif de l’OLP, Hanan
Ashrawi, a condamné dimanche,
la décision américaine à l'encon-
tre de l’ambassadeur, la quali-
fiant de cruelle.
"Cette mesure vindicative prise
par le gouvernement Trump est
une décision mesquine, comme si
l'annonce de la fermeture de
notre bureau à Washington ne
suffisait pas", a-t-elle déclaré
dans un communiqué.
Mardi, l'administration Trump a
communiqué au personnel du
Bureau de la Délégation générale
de l'OLP à Washington ses ins-
tructions en vue de la fermeture
du bureau. Les relations entre
l'Autorité palestinienne et les
États-Unis sont presque coupées
depuis que le Président améri-
cain Donald Trump a considéré
la ville Sainte d'al Qods comme
capitale d'Israël en décembre
2017.
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Fadjr 05h05
Dohr 12h42
Asr 16h12
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Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

AMBASSADEUR DE PALESTINIEN AUX ÉTATS-UNIS

PRIÉ DE QUITTER
"IMMÉDIATEMENT"

LE PAYS

"DES MAURICE AUDIN
PAR MILLIERS"

UN SITE RECENSE
"MILLE AUTRES"
DISPARUS DE LA
GUERRE D’ALGÉRIE
Un site a été mis en ligne ce
samedi intitulé "Des Maurice

Audin par milliers, recensant les
"mille autres disparus, probable-

ment tous torturés à mort, ou tortu-
rés et assassinés par l’armée fran-
çaise, comme le fut le jeune mathé-

maticien et militant communiste
Maurice Audin pendant la Bataille
d’Alger, en 1957", rapporte le jour-
nal français La Croix. Le site
1000autres.org a été créé par

l’Association Maurice Audin et his-
toirecoloniale.net, avec le soutien
de l’Humanité, Mediapart, Politis,
Témoignage chrétien et El Watan,
ainsi que les associations Mrap,

LDH, Acca, Sortir du colonialisme.
Le site comporte le nom de chaque
disparu avec sa date de naissance,
sa profession, son domicile, le jour
et le lieu de l’arrestation. Cette
base de données se base sur un

fichier établi par le service des liai-
sons nord-africaines de la préfec-
ture d’Alger, et était connue depuis
l’année même de sa création, en
1957, rapporte la même source. Le
fichier "resta toutefois secrètement
confiné dans les archives pendant

soixante ans", précise La Croix. La
mise en ligne de ce site intervient
deux jours après que le Président
de la France, Emmanuel Macron, a
récemment reconnu la responsabi-
lité de l’État français dans la dispa-
rition en 1957 de Maurice Audin,
mort sous la torture du fait d’un

"système légalement institué" alors
en Algérie par la France.

PIQUÉE PAR UN SCORPION

UNE FILLETTE
MEURT À M’SILA

Une fillette âgée de sept ans est
décédée dans la nuit de samedi à
dimanche après avoir été piquée
par un scorpion à son domicile

dans la commune Zarzour,
wilaya de M’sila, a indiqué la

direction de la Santé.
La victime a été évacuée vers
l’unité sanitaire de Zarzour
mais son état a nécessité son
transfert vers l’établissement
hospitalier de la commune de

Bensrour où elle a reçu le traite-
ment nécessaire, a indiqué la

même source.
La fillette, dont l’état s’était

dégradé, a été ensuite évacuée
par l’un de ses proches vers

l’hôpital d’Aïn el-Melh mais est
décédée avant d’y parvenir,

selon le directeur de la Santé.
C’est le premier cas du genre
enregistré dans la wilaya de

M’sila depuis le début de l’an-
née en cours en dépit des

mesures prises par les autorités
locales, dont la mobilisation des

conditions de traitement en
zones reculées.

DJELFA

UNE JEUNE FEMME LIBÉRÉE
ET SES RAVISSEURS ARRÊTÉS

Les éléments de la Gendarmerie
nationale de la wilaya de Djelfa sont

parvenus, dimanche soir, en un temps
record, à libérer une jeune femme âgée
de 28 ans des mains de ses ravisseurs,
a-t-on appris de ce corps de sécurité.
Selon la même source, la jeune femme
et ses ravisseurs étaient à bord d’un
véhicule en direction de la wilaya de
Tiaret. A leur arrivée devant un barrage
dressé par la gendarmerie nationale à
Seguia, la femme a lancé des cris fai-
sant état de sa séquestration, mais les
ravisseurs ont pris la fuite.

Après cet incident, les éléments de la
gendarmerie ont alerté les autres unités
et les éléments de la section sécurité et
d’intervention qui ont lancé une opéra-
tion de recherche dans la partie nord de
la wilaya. Grâce à une embuscade ten-
due, a ajouté la source, les éléments de
la Gendarmerie nationale ont réussi à
libérer la jeune femme et arrêter les
deux ravisseurs à 21h30 (une heure et
demie après l’incident).
La jeune femme kidnappée réside dans
la ville de Djelfa, rappelle la même
source.

EL-TARF

DES ENFANTS TROUVENT 400 MILLIONS
ET LES RESTITUENT À LA GENDARMERIE !

Un groupe d’enfants résidant dans le petit
village à Zourami-Ali dans la wilaya d’El-
Tarf ont trouvé dans un sac la somme de 400
millions de centimes. Ils ont décidé aussitôt
de les apporter aux services de sécurité, a
informé une source sûre citée par une chaîne

de télévision privée. Ces enfants n’ont pas
hésité à se rendre à la brigade de la
Gendarmerie nationale la plus proche dans la
commune Chbita-Mokhtar pour remettre
l’argent trouvé aux services de sécurité.
Ainsi, les éléments de la Gendarmerie natio-

nale en question ont ouvert une enquête sur
cette affaire, notamment sur la nature des bil-
lets de banque pouvant être faux et ont lancé
des recherches pour connaître la source de
cette argent. A noter que la Gendarmerie n’a
reçu aucune déclaration de perte d’argent.

EUCALYPTUS

ANNONCE DE COUPURE D'ÉLECTRICITÉ
Une coupure d'électricité est prévue mardi 18 septembre dans la
commune des Eucalyptus et ses environs pour des travaux d'entre-
tien, a indiqué la Société de distribution de l'électricité et du gaz
d'Alger (SDA) dans un communiqué.
Cette coupure de l'alimentation électrique interviendra mardi de

minuit à 6h du matin en raison de travaux d'entretien curatif qui
seront effectués par le gestionnaire du réseau de transport d'électri-
cité (GRTE).
La SDA met à la disposition de sa clientèle le numéro 33 03 pour
toute information complémentaires.
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